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AVAM -PROPOS

Parmi nos vieux poètes, il n'en est pas dont

la destinée excite autant la curiosité que celle de

Villon, l'écolier du xv'' siècle. Cet auteur, en

nous révélant quelques-unes des plus tristes cir-

constances de sa vie, semble pris dans son dernier

ouvrage d'un si vif regret de « sa jeunesse folle, »

ses sentiments sont exprimés d'une façon si

touchante qu'on ne peut se défendre d'une cer-

taine sympathie pour lui. On voudrait avoir des

renseignements plus précis sur cette existence

dont on ignore la durée , savoir enfin s'il était

véritablement aussi coupable qu'on s'est souvent

plu à le croire. Cette multitude de personnages

qui défilent successivement dans les Testaments

de l'enfant perdu, les allusions dont ils sont

l'objet, intéressent non moins vivement et l'on

se prend parfois à regretter que les éditeurs du
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poète n'aient pas songé à entourer ses œuvres

(riin commentaire qui fit connaître les légataires

de Villon ; mais les éditeurs se seraient bien gar-

dés de songer à une telle besogne : Marot n'avait-

il pas déclaré, dès i533, que pour comprendre

« l'industrie des lays » de Villon, « il faudrait

« avoir esté de son temps à Paris, et avoir congneu

« les lieux, les choses et les hommes dont il

« parle ? » Il y avait donc , là , bon nombre

d'énigmes dont la solution était à trouver : nous

avons pensé que quelques-unes pouvaient être

expliquées à raide des documents que le xv*^ siècle

nous avait laissés et nous nous sommes résolu-

ment mis à l'œuvre, eri consultant surtout les

séries incomparables conservées aux Archives

nationales. Nous n'avons pas trouvé sur Villon

lui-même, les pièces que nous pensions sûrement

rencontrer dans les registres du Parlement ou

dans ceux du Trésor des Chartes ; mais nous

avons découvert des actes qui jettent une vive

lumière sur certains points de sa vie ou de ses

relations. Nos recherches sur les compagnons du

poète et sur ses légataires, nous ont aussi fourni

des renseignements, d une importance capitale

en certains cas pour la plupart d'entre eux.

Il y a bientôt trois ans, — à une époque à
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laquelle nous étions loin cravoir vu tous les docu-

ments qui nous semblaient de nature à pouvoir

fournir quelques notes pour un commentaire

des poésies de Vdlon, — nous avons consigné le

résultat de nos recherclies dans un mémoire,

auquel le Romania * a ouvert ses colonnes.

C'est en quelque sorte une nouvelle édition de

ce mémoire, mais une édition revue, corrigée,

considérablement augmentée , et accompagnée

de nombreuses pièces justificatives, que nous

offrons aujourd'hui au public.

I. Romania, recueil trimestriel consacré à l'étude des langues

et littératures romanes, publié par Paul Meyer et Gaston Paris,

tome II, p. 9.o3, 236.
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LE NOM DE VILLON

Le véritable nom de Villon. — Épitaplie qui donne à Villon le nom
de Corbueil, ou plutôt (^orbeil. — Maître François des Loges,

autrement dit de Villon, le même que François de Monterbier. —
François de Monteorbier, élève de l'Université de Paris. — Maître

Guillaume de Villon, chapelain de Saint-Beno!t-le-Bétourné, et

Jean Flastrier, son neveu.

Les biographes de Villon se préoccupent tout

d'abord de connaître son nom de famille, ou, comme

on disait au Moyen-Age, son surnom. Pendant plus

d'un siècle, cependant, on ne paraît pas avoir douté

que Villon ne fût son véritable nom ; mais il faut

dire qu'au xvi^ siècle, les savants s'occupèrent peu

du malheureux poète. La question apparut, pour

la première fois, en 1.^99, dans ces paroles du

président Fauchet : « Maistre François Corbueil fut

« surnommé Vuillon pour les tromperies qu'il fit en
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a sa vie, Tépitaphc duquel jay dans un de mes livres

tt escrit à la main qui dit :

Je sui Fraiiço3'S, dont ce me poisf.

Nommé Corbueil en mon surnom,

Niitif d'Auvers eraprès Pontoisc,

Et du commun nommé Vuillon.

Or, une corde d'une toise,

Sçaurait mon col que mon cul poise.

Se ne fut un joly apel.

Le jeu ue me sembloit pas bel '

.

Cette epitaplie, ou plutôt cette épigranuiie, au sens

ancien du mot, semble, on le voit, n être qu une

amplilication du quatrain suivant :

Je suis Frauçoys, dont ce me poise,

IVé de Paris emprcs Pontlioise
,

Qui, d'une corde d'une toise,

Sraurji mon col que mon cul poise,

qui se lit dans toutes les anciennes éditions de Villon.

Fauchet n'a pas converti tout le monde à son opi-

nion. Le Père du Cerceau attaqua en l'-'x'i avec une

certaine vivacité l'authenticité de l'épigranime, en

raison de l'entrelacement des rimes masculines et

féminines qui s'y remarquent, et dont ICmploi régu-

lier est bien postérieur, suivant lui, à Villon 2
,

mais son objection toml)e nécessairenu-nt si Ion

1 . Origines des clicvalicis, iiniioiiies et héruux dans les OEuvres

Je M. Claude Fauchet, édition de iGio, f"" 5o8 v", Sck) r".

•2. Lettre à M. de "** en lui envoyant la nouvelle édition des

OEuvres de François f-'illon. Cette lettre est jointe à l'édition de

roiisteli»'!-, Paris, t-->.'i.
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observe, avec M. Antoine Campaux *
,

que cet

t-ntrclacenient se retrouve clans plusieurs des ballades

de Villon, et notannnent dans la requête au duc de

Bourbon. Dans notre siècle, Daunou a également

contesté le nom Corbiieil ^
, et tout récemment

encore P. Jannet se rangeait à son sentiment en for-

mulant une nouvelle objection contre le Iniitain publie

par Fauchet. « Une preuve certaine, dit-il, de la

« composition tardive de cette pièce, c'est qu'on ne

« trouverait probablement pas dans la seconde moitié

« du xv^ siècle, et certainement pas dans les œuvres

M de Villon, un huitain dont les rimes soient distri-

« buées comme dans celui-là. » Et en effet, tous les

huitains de Villon riment ababbcbc, tandis que celui

de Fauchet rime ababaacc. « Les faussaires, conclut-

il, ne pensent jamais à tout ^ . »

Cependant aucun des commentateurs de Villon

n'avait revu le manuscrit que Fauchet dit avoir pos-

sédé, et il en est qui, ignorant sans doute le haut

degré de confiance que méritent les écrits de cet émi-

nent érudit, doutaient de l'existence même du huitain

cité par lui. Nous avons eu le bonheur de retrouver

le manuscrit Fauchet sous le n" lui des manusci'its

français de la Bibliothèque royale de Stockholm *
, et

1. A. Campaux, François f^illon, sa vie, ses œuvres, p. 40.

2. Journal des savons, i832, p. 554-

3. OEuvres complètes de Paillon., édition préparée par La

Monnoye, mise au jour par M. P. Jannet, p. vj, note i.

f. Nous utiliserons dans notre édition les variantes que nous
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nous y avons lu lepitaphc que le Président de la

Cour des .Monnaies avait co[)iee quelque peu inexacte-

ment. >i)us la reproduisons textuellement d'après le

manuscrit, (jui date du dernier tiers du x\* siècle.

Je suis Fi".iiicois, dont il me poise,

dominé Corl>eil en mou seumom,

Natif d'Auvars empiez Pontoise,

Va du commun nommé \ illun.

Une corde de demye toise,

(>e ne feust ung joly appel,

Sceust bien mon col que mou cul poise.

Le jeu ne me sembloit point ]>e\ '.

Un le voit, si 1 ordre des trois dernier» ^ ers a ete

interverti par Faurhet, il ne s" ensuit pas cependant

qu'on retrouve dans ce huitain la marque de ceux de

notre poète. Les rimes y sont, en effet, disposées

ababacac, de sorte que le cinquième et le septième

vers, pour lesquels Villon aurait cherché une rime en

on, se terminent en oise. Cela sufliridt à prouver que

nous sommes seulement en face dune mauvaise imi-

tation de Villon, si lexamen du manuscrit Fauchet

ne nous faisait assister, ])our ainsi dire, aux différents

essais du faussaire

.

Ce manuscrit contient, tout d abord, 1 epigrainnie

en quatre vers, avec une seule variante, résultant du

fournit c«; nuuiuscrit, i|ui n'a pa» uncon; ctc employé pour K>

éditions de \ illon. il renferme comme le ms. i(>(ii du fonds fraM(;ais

lie la Bibliotliique nationale ceux de> huitains du Petit Testament

i(iie l'rompsault a le premier publies.

I . I.e mu porte : • Le jeu me ne me si'mliloit point l>el. .
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remplacement du nom (!< Paris par celui A' Ausoir

(pom* Anvers) :

Je suis Fiaucois, iluiit il me poise,

Natif d'Ausoir einpri'S Pontoise,

Et de la corde d'une toise,

Saura mon col que mon cul poise '
.

Mais ces vers sont immédiatement suivis du huitain

suspect. Cependant, bien que le quatrain que nous

venons de transcrire fût passé dans le manuscrit de

Stockholm, on ne peut attribuer ces modilicatious au

scribe qui, dans Tune et l'autre de ces epitaphes,

transcrit dune manière fort incorrecte les noms sur les-

quels portent précisément les additions.

Quoiqu'il en soit, le huitain est l'œuvre dun copiste

qui, songeant que Villon n'avait pas été pendu, a cru

devoir modifier dans ce sens lépitaphe que le poète

avait écrite avant n'en appeler au Parlement ; mais,

ainsi que le fiiit remarquer M. Gaston Paris ^
, il ne

s'apercevait pas que, dès lors, ce morceau n'avait

plus de raison d être. On s'est souvent demandé pour-

quoi les mots : » Né de Paris emprès de Pontoise, »-

avaient été remplacés, clans cette variante, par ceux-r

ci : « Natif d'Auvers. « A notre avis, il n'en peut être

I. Bien que ce quatrain fût au bas du folio (32 v», et que le

huitain que nous avons transcrit plus liaut occupât le haut du folio 67

verso, on ne peut nier que ces deux pièces eussent été transcrites à la

.suite l'une de l'autre, car l'étude attentive du manuscrit nous permet

d'affirmer que, sans une distraction de scribe, le folio 67 aurait dû

recevoir le u° 63.

•X. Pievue critiquf d'histoire et rie litleiiilitre, I. viv, p. H)4-
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tlonne cju une cxpliratioii : le laussaire nu pas cona-

pris la j)]aisanterie de Villon, qui consistait à faire de

la grande cité un satellite de la petite ville ; il s'est

ingénié à remplacer le nom de Paris par celui d'un

village voisin de Pontoise , et c'est ainsi qu'Anvers fut

désigné comme la patrie du plus fameux des poètes du

XV® siècle, de préférence à d'autres villages du Vexin

français qui intéressaient peut-être moins directement

notre correcteur.

Anvers est donc un<' correction intempestive dont

on se rend parfaitement compte. Le remanieur a été

mieux inspiré en disant que Villon n était pas le véri-

table surnom du poète ; cependant ce nom n'étant pas

Corbeil, comme le veut le manuscrit Fauchet, nous

[>ensons qu'il importe de parler dès maintenant des

actes authentiques qui nous permettent de le rejeter,

ou, pour parler plus exactement, de rétablir le second

vers du huitain, tel qu'il dut sortir des mains de son

auteur.

On trrmve dans le registre tlu Trésor des Chartes,

côté JJ 187, une lettre de rémission accordée en jan-

vier 1455 (1456, n. st.) à (c maistre François des

Loges, autrement dit de Villon, aagié de vingt-six

ans ou environ » |)our un meurtre commis le jour de

la Fête-Dieu, au cloître de Saint-Benoît-le-Bétounié,

à Paris, sur la personne de Philipp(! Chermoye,

prêlrc. Or, si 1On ((iii^iiilèrc le litre de Diaîlrc ([ue ce

dociiiiicnl (lonin- au sup|ili;inl >'l (|ni est également



FRANÇOIS VILLON

attribué à Villon par les premiers éditeurs, ainsi que

par l'auteur des Repues franches ; si Ton rapproche

le surnom du délinquant du nom de famille de

« maistre Guillaume de Villon, » que le poète appelle

son K plus que père; » si l'on remarque que, suivant

le préambule du Grand Testament, Villon devait être

né en i43i et avoir de vingt-quatre à vingt-cinq ans

en janvier i455 (v, st.), il devient presque impossible

de douter que « maistre François des Loges » et

Villon ne fassent un seul et même personnage.

La découverte de cette lettre de rémission paraîtrait

devoir faire cesser les conjectures sur le véritable nom

de Villon : elle ne ferme cependant pas l'ère des hési-

tations. La présence dans un autre registre du Trésor

des Chartes (JJ i83) d'une lettre de rémission adressée

dans le même mois de janvier 14^5 et pour le même

crime à « François de 3Ionterbier, maistre es ars, »

vient de nouveau obscurcir la question. L'âge du sup-

pliant n'est pas énoncé dans cette seconde pièce ; mais

François de IMonterbier ne peut être distingué de

François des Loges, car le récit de la rixe est le même

à quelques détails près dans les deux lettres ; ici la

victime est appelée « Phelippe Scrmoise » au lieu de

« Phelippe Chermoye. » Nous renonçons à expliquer

ce fait d'une double requête adressée par le même

personnage sous deux noms difiérenls et amenant la

délivrance de deux lettres de rémission. Nous nous

contenterons de faire remarquer pour rhonneur de la
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cbaiicellerie rovale que les deux lettres ne turent pas

données au même lieu : la première est datée île Saint-

Poureain, en Bourbonnais, où le roi se trouvait alors,

et la seconde de Paris.

Il est certain, par le fait même de ces deux requêtes,

que le poète était conim à Paris sous l'un et l'autre des

noms dont il les signa; mais il importe de distinguer

son nom patronymique. Il nous a paru que pour par-

venir à résoudre ce petit problème, il convenait de

recourir aux arcbives de l'Université de Paris, où

Villon avait étudie.

Le seul document de ces ai chives où nous pouvions

espérer trouver quelque renseignement sur notre

poète est un registre des procureurs de la nation de

France pour la Faculté des arts, registre sur lequel on

inscrivait les noms des écoliers qui obtenaient les

grades de bachelier, de licencié et de maître. ]Nous

n'avons trouvé dans ce registre, qui se rapporte

aux années ll^l^!^ à ilibG, ni François des Loges,

ni François de Monterbier, ni même Corbeil; mais

nous remarquons en revanche
,

parmi les rares

écoliers du nom de François, un Franciscus de

Moult-Corbier, parisiensis, nommé par trois autres

fois Franciscus de Montcorbicr. Il figure en mars

i4-'|8 (v. st.) |)anni les bacctilarinndi '
, et un peu

(i) Folio 1)7 V", du registre des proom-eurs de l.i N.Ttion de France

conservé à la Bibliothèque de l'I iiiversité. — La bourse de Fiancis-

rus /le \fr)iilt-Cni!)in\ parixirnsis, y est estimée deiiT sous |i:)risis
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plus de trois ans ajH'ès, c'ost-à-dirc au icnips di-

Jean de Conflans qui exerça les fonctions de procu-

reur de ia nation de France du 4 mai au 26 août

1452, on le compte au nombre des jeunes gens appelés

H la licence, jiuis à la maîtrise es arts ^ . Or, le nom

de Montcorbier étant le seul ({ul puisse être rapproclie

d un de ceux que les lettres de rémission attribuent à

Villon, et se retrouvant, du reste, à plusieurs reprises

dans un registre original, ce nom est à notre avis le

véritable nom du poète. Le changement de Montcor-

bier (ou Mo/tcorbierJ en Mouterbier résulterait d'une

faute de copiste, car on sait combien est grande dans

l'écriture du xv*^ siècle la ressemblance des lettres t et

c d'une part, o et e de l'autre, et nous ne craignons

pas, en émettant cette opinion, de recevoir le blâme

de quiconque, ayant étudié quelque peu les registres

du Trésor des Chartes, a pu juger combien les noms

propres y sont quelquefois altérés.

Il est possible que le nom Corbeil ne soit qu'une

I. " Sequituk xomen cujusdam LiCENCiATi : Dominus Fran-

eiscus de Montcorbier, de Parisius, cujiis biirsa : II s. p. —
SeQLUNTTJR NOMINA U-I-ORUM qui INCEPF.RUNT in PRESENT! PROCURA-

TORIA (JoHANNis DE CoNFLANs) : Domtnus Fraiiciscus de Mont-

corbier, de Parisius, incepturiis sub me procuratore : Il s. p. »

(folio l55 r° du registre déjà cité). — Cinq lignes plus bas, Jean

de Conflans a reproduit la mention de F. de Montcorbier sous cette

forme : Dominus Franciscus de Montcorbier, de Parisius, incep-

turus sub magistro de Conjlans tune procuratore : II s. » On jieut

tirer de ces mentions la preuve que François de Montcorbier étudiait

alors sous la direction de Jean de Conflans Le chiffre qui suit le

nom des écoliers est celui de la valeur de leur bourse.
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corruption do rolui de 3Ioncorbi(M\ On ne doit pas

oublier, en effet, que nous ne connaissons du huitain

qui le fournit qu'une transcription qui, sans doute, ne

se rattachait à l'original que par plusieurs intermé-

diaires. Il semble, en outre, difficile d'admettre que le

remanieur ait pu commettre ce grossier pléonasme :

« l^ommé Corbeil en mon seurnom, » et on peut dès

lors supposer que les deux premières syllabes de ce

vers renferment une fausse leçon. Or, le remanieur,

pour peu qu'il connût Villon ou qu'il eût des rensei-

gnements sur ce poète, dont il était le contemporain,

doit avoir écrit :

Je suis François, dont il me poise.

De Montcorbier en mon seurnom.

Aussi nous arrêterons-nous à cette hypothèse qu'un

copiste maladroit aura fait du second vers : « De nom

Corbier en mon seurnom, » leçon qu'un second scribe

modifia légèrement pour éviter la redondance. Quant

à la différence qui subsiste entre Corhier et Corbeil,

les manuscrits offrent trop souvent des variations ana-

logues en ce qui concerne les noms propres, pour

qu'il y ait lieu de s'en occuper autrement.

L'origine du nom de T'illon a été l'objet de plusieurs

i'onjectures. Selon le président Fauehet , le poète

aurait été ainsi surnonnné « pour les tromperies qu'il

fit en sa vie ' « ; mais cette explication ne saurait être

I. Vi)\i'/ plu-, haut, |>, 'i-(i.
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admise en face de la forme « de Filion » que donnent

plusieurs textes, forme qui permet de classer cette

appellation parmi les surnoms empruntés au lieu d'ori-

gine : du reste, il paraît à peu près certain que le mot

Villon, au sens de trompeur, ne remonte pas au Moyen-

Age et qu'il est précisément dû à la mauvaise réputa-

tion dont jouissait François de INlontcorbier. Quoi qu'il

en soit, l'assertion de Fauchet a presque été générale-

ment admise jusqu'à nos jours. Cependant quelques

auteurs, — mais ceux - là étant simplement des

géographes, n'ont vu leur sentiment reproduit par

aucun des commentateurs du poète, — ont prétendu

que maître François était né dans un village du diocèse

de Langres du nom de Villon, situé à un peu plus de

quatre lieues à l'est-nord-est de Tonnerre i
.

Ces diverses opinions pouvaient être facilement

réfutées à l'aide d'une lecture quelque peu attentive

des écrits de Vdlon. Ceux-ci ne laissent en effet

aucun doute sur la véritable origine du nom que

François de Montcorbier illustra. Il fut certainement

donné au malheureux écolier en raison de ses relations

I. Cette opinion est exprimée pour la première fois, à notre con-

naissance, dans le Dictionnaire universel Je la France ancienne et

moderne, publié chez Saugrain en 1726, oii on lit sous l'article

Villon (tome III, colonne 883) cette curieuse phrase : « C'est la

patrie du fameux Villon, premier poète ftauçois, qui fut brûlé pour

son impiété, » qu'on retrouve, en 1765, à l'exception des six der-

niers mots, dans le Dictionnaire géographique portatifde la France

(1765, 4 vol. in-8), t. IV, p. 575.
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avec un protrctcur <le sa jeunesse, cjn il a soin de

nommer clans eliacun de ses Testaments avant tous

autii's légataires. En i '(:)(), ce personnage est appelé

d'abord, à cause de la mesure du vers « maistn*

Guillaume Villon ^
; » puis pins tard, en 1/161,

« maistrc Guillaume de Villon. » C'est surtout dans le

Grand Testainei/t - (jue ^ illon jiarle affectueusement

de ce protecteur qui 1" avait tiré de ]>lus d'un mauvais

pas et occupait en retour la première place dans

les souvenirs de l'enfant pi-rdu :

[tem, et à mon plus que ))erf.

Miiistre Guillaume (le Villon,

Qui m'a esté plus doulx (jue more

D'enfant eslevé de maillon;

()ui m'a mys hors de maint hoillon,

l'^t de cestuy pas ne sVijoye;

Si luy requiers à genoillon,

Qu'il m'en laisse toute la joye.

Nous avons cru un moment — et Ton pouvait trou-

ver des arguments propres à étayer cette hvpotlièse—
que Guillaume était le maître sous lequel Villon

avait étudié. C'était une erreur, car les registres

de l'Université nous apprennent qu'en i/,52, François

de IMontcorbier étudiait sous maître Jean de Conflans.

Grâce à de fort nombreuses pièces d'archives, nous

sommes aujourd'hui en mesure d'établir que Guillaume

de Villon était un. respcctabh^ ecclésiastique, natif du

I. Petit Texttimcnly luiit. i).

i. (jiiind Testament, huit. --
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village (le Villon, (près Tonnerre) ^
, dont il avait

pris le nom, et qui, après avoir conquis les grades de

miiître ès-arts et de bachelier en décrets -
, était

devenu chapelain de l'une des chapelles de l'autel de

Saint-Jean l'Evangéliste en l'église de Saint-Benoît-le~

Betourné , au cloître de laquelle notre jeune poète

demeurait encore eu i455 3.

C'est au i5 janvier i4'-i3 (n. st.), c'est-à-dire huit

ans environ avant la naissance de François de Montcor-

bier, que nous trouvons la première mention de

maître Guillaume de Villon. Il fut pourvu, à cette

date, de la chapellenie de Notre-Dame, en Féghse

paroissiale de Gentilly, près Paris, vacante dès le

mois précédent par suite du décès de maître Guillaume

de Marie, le dernier titulaire. Ce bénéfice était bien

I. Etiennette Flastrier, nièce de maître Guillaume, demeurait encore

en 1480a Villon, près Tonnerre » (Voyez les pièces justificatives,

n" XV).

a. Ces qualifications lui sont données daus un acte du 20 mai

l43i (Archives nationales, chapitre de Saint-Benoît, S. 891 b).

3. Un des derniers écrivains qui aient écrit sur notre poète

a prétendu que maître Guillaume de Villon était chapelain d'une

des chapelles de l'église de INotre-Dame de Paris, ainsi que de

la chapelle de l'hôtel royal des Loges, en la forêt de Saint-Ger-

main : on a même voulu voir dans cette dernière circonstance

l'origine du nom « des Loges, » qu'une des lettres de rémission

précitées donne à maître François. Nous croyons devoir prévenir

nos lecteurs contre ces allégations en constatant qu'aucun document
ne vient les corroborer. On connaît seulement un maître Guillaume

Fillon qui était pourvu, au temps de Charles VIII, de la chapelle-

nie des Loges. Quant au chapelain de Notre-Dame, qui vivait elTec-

tivement au milieu du xv" siècle, son nom n'était pas non plus G.

de Villon, mais bien Guillaume le Billon, ce qui est tout différent.
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modique, puisque le revenu de la ehapelle Notre-

Dame, c'est Lebeuf qui nous l'apprend, consistait

seulement en une redevance de blé mouture sur le

moulin de Gentilly ^ : la possession en fut cependant

contestée à Guillaume de Villon par un certain Jean

Moret, lequel prétendait y avoir été nommé sur le feu

roi (iliarlcs \l, au temps de la régale qui avait suivi

la mort de Gérard de Montaigu, évèque de Paris.

L affaire, portée devant le Parlement, v fut débattue

le 19 juillet I 'j25. Guillaume de Villon, tout eu récla-

mant le renvoi de cette cause à Tabbé de Sainte-

Geneviève, conservateur des privilèges de l'église

de Paris, répondait avec bonheur aux prétentions de

son adversaire, en observant que la chapelle de Xotre-

Dame n'avait pu être légalement donnée à Moret,

puisque sa vacance était postérieure de d«'ux ans à la

dernière régale de l'évéché. On conçoit dès lors que

maître Guillaume dut avoir gain de cause : néan-

moins, nous n'avons pas retrouvé le jugement défini-

tif, qui se fit sans doute attendre pendant fort long-

temps , car un arrêt du Parlement
,

prononcé le

aa janvier 1429 ("• st-)» assurait à Villon la posses-

sion de la chapellcnie <'n attendant Tachèvement du

procès^ . ^lais, dix-sept mois avant cette décision,

nous trouvons une autre mention de Guillaume de

I. Lebeuf, Histoire delà ville et de tout le diocèse de Paris, t. X.p..*).

1. On trouvera sous les numéros 1 et II de nos pièces justifica-

tives le» documents que nous avons pu recueillir sur cette allaire



FRANÇOIS VILLON (9

Villon, qui était, dès lors, en rapport avec la commu-

nauté de Saint-Bcnoît-le-Bétourné, dont il faisait sans

doute déjà partie '.

Maître Guillaume liabitait en i43i au cloître Saint-

Benoît, une maison située, suivant toute vraisem-

blance, entre l'église de Saint-Benoît et le collège de

Sorbonne -. Nous le retrouvons en i4-î3, avec la

qualification de chapelain de ladite église, recevant

de cette communauté, à charge d une rente perpé-

tuelle de huit livres parisis, l'hôtel de la Porte-Rouge,

sis à l'extrémité sud-ouest du même cloître, et un fonds

de terre de dix deniers parisis "^
. Il possédait, en

outre, dans la partie orientale du cloître, une autre

« petite maison ruygneuse et indigente de grans repa-

1 . L'inventaire des titres de l'église collégi.ile de Saint-Benoît,

dressé en 1468, fait mention d' « une sentence donnée par le maire

de la justice Saint-Benoit, soubz le scel de la mairie dudit Saint-

Benoit, le mardi xaii'' jour de décembre m ccco xvii, par laquelle

fut dit, entre le procureur de la coramunaulté dudit Saint-Benoit,

demandeur, d'une part , maistre Guillaume de \ yllou et Pierre

Robinet, deffendeurs, d'aultre part, que partie de certain rapport des

jurez, nagueres lors lait, seroit entérinée » (Archives nationales, LL.

557, f° Sa r"). La date donnée ici à cette sentence relative aune maison

du cloître Saint-Benoit est certainement erronée, carie I4 décembre

1417 ne tombait pas un mardi, mais bien un jeudi; le i4 décembre

1427, au contraire, était un mardi, ce qui permet de substituer

cette date à celle de l4l7-

2. Une sentence de la prévôté de Paris, en date du i4 avril

i43l (v. st.), nous apprend que la maison de la Heuze, de la rue

Saint-Jacques « aboutissait par derrière à une maison et jardin qui

est dedans le cloistre de Saint-Benoît, en laquelle demeure maistre

Guillaume de Villon » (Archives nationales, chapitre de Saint-

Benoît, S. 889 b).

,1. Voyez les pièces justilicatives, au n" XII.
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tt racions, » cjuil bailla le 10 mai 14 ^4 «i titi'c de croît

de cens à Geneviève Adam ^
, et une autre maison

voisine, à l'enseigne de la Cuiller, qu'il céda à cette

même fennne quatre mois plus tard -. Il avait encort»

droit en 1462 à une rente de 40 sous parisis à perce-

voir sur la maison du Coq, de la rue Saint-Jacques;

mais on lui devait à cette époque huit années d'arré-

rages •'.

A en juger par les documents qui nous sont par-

venus, la vie de maître Guillaume de Villon fut celle

dun paisible ecclésiastique : s'il figure dans de nom-

breux actes de l'époque, c'est le plus souvent en

compagnie des autres prêtres de Saint-Benoît, et au

sujet d"a(f;\ires intéressant la comnuinauté d<mt il fut

à diverses reprises le procureur, notamment en 14^9,

en i444) <^n i445 *. Il n'est guère utile de mcntion-

f. Arcliives natioiuiles, rl)a])itiv fie Sniiit-Benoit, S. 8f)i I).

•X. Le 9.3 septeml)re i4^4 (fbiil., LL. r)57, fol. 3i recto).

.'{. IhiiL, LL. 5.117, folio 17,5, recto.

.'(. C'est du moins ce que nous apiirend rinventjiirc des titres de

Siiint-Bcnoit dressé en i.'tliS, au chapitre fjui contient la succession

des ]>rocin'enrs et rindic:ition de leurs comptes (Arcliives iiatio-

n.nles, I,L. Tt^~ , folio '{f)'i, verso) :

« -Maistre G. de Vyllon, ccccxxxix, en parchemin, cloz et signé

G. VYf.i.ox seulement... »

• Maistre G. de Vyllon, iiii "^ xr.tii et xi.v, en i)arclieniin, clo/

et signez.. »

On trou\e, en outre, au folio }().'), verso, i\n même registre, la

mention du compte de Messire Cres]>in Dailly, ccxci.vki , en

parchemin cloz et signé CowiTts, G. ni-, MxRCHr*, G. Vyu.o-v,

.1. m Rr; " mais aucun de ces autographes, ni <les signatures de Guil-

laume de Villon n'a pu être retrouvé jusqu'ici aux Arclii\esnalionalc>.
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lier une protestation (lu'il lit le i4 mai i4'^6 ',

contre un jugement rendu à son préjudice dans une

afiaire purement civile , en annonçant l'intentiou

d'appeler de cette sentence à l'oflicialité. Il ne servi-

rait à rien, non plus, tle reuiarcjuer que la justice

désigna Guillaume de Villon, en i/j/(8, pour curateur

des biens de feu maître Pierre de Villiers -
; car ces

divers faits n'apportent aucune lumière sur le carac-

tère du chapelain de Saint-Benoît. Aussi nous con-

tenterons-nous d'ajouter que la vie du « plus que

pèr(; » de François de Montcorbier se prolongea jus-

qu'en 1468 ^ .

Il est donc certain que Guillaume mourut plus que

sexagénair»'. Les archives de l'église de Saint-Benoît

nous a})prennent qu'il avait choisi pour exécuteurs

testamentaires un de ses collègues, Jean le Duc, atta-

1. Archives nationales, chapitre de Saint-Benoît, S. S92.

t. Ibid. S. 891 b. — Voici comment maître Guillaume

est designé dans cette pièce : « Guillelmus de Villione, caj)el!anus

capellanie ad altare sancti Joliannis EvangeUste in ecclesia Beati

Benedicti Beneversi Parisiensis fundate, et in artibus magister et in

decretis bachalarius. » E^emarquons, en passant, que la forme latine

fde f^illionej du surnom de Guillaume prouve que les deux l du

nom de Villon sont mouillés, comme ceux des mots pavillon, tour-

billon, bouillon, aiguillon, qui lui sei-vent de rime dans les œuvi'es

de notre poète ; au reste, le nom même du village où Guillaume

avait vu le jour se prononce encore aujourd'hui f^ilion. Les docu-

ments du XV" siècle nous fournissent une autre preuve de la mouil-

lure des II du nom de \'i//oii par la forme Fignon, qu'un scribe

du Parlement lui substitua par erreur en 1422 (Voyez au n° Il de

nos Pièces juslifîcatives).

3. Guillaume de Villon mourut avant le .1 5 août 1468 (Voyez

les pièces justificatives, au n' XII).
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ché comme lui au service de l'autel de Saint-Jean

l'Évanfiféliste, et son propre ncîveu, le beau-frère de

Jean le Duc, Jean Flaslrier, barbier, qui, dès i445,

demeurait dans la rue de Saint-Jacques, tout près de

l'écçlisc de Saint-Benoît, au coin de la porte d"en-haut

du cloître *. Le vieux chapelain lut enseveli dans

l'église de Saint-Benoît, à laquelle il laissa l'hôtel de la

Porte-Rouge où il habitait depuis i435 2. Malgré

nos recherches, nous n avons découvert aucune expé-

dition de l'acte qui renfermait ses dernières volontés

et où, peut-être, se trouvait une mention, un souvenir,

de l'écolier pour lequel il avait eu une si grande

aflection et qui avait si tristement porté, devant divei'ses

cours judiciaires, le surnom de son bienfaiteur.

Si le testament de Guillaume de Villon ne nous a

pas été conservé, on connaît, en revanche, trois copies

de celui de son neveu, Jean Flastrier qui semble avoir

été son principal héritier. C'est cette |)ièce rédigée le

1 2 novembre 1 48 1 par-devant maître Robert l' Anglois,

vicaire du curé de Saint-Benoît, qui nous a révélé les

liens de parenté qui unissaient Flastrier au vénérable

chapelain et l'origine lonnerroise de ce dernier ; aussi

nous a-t-il paru intéressant de la j)ublier parmi les

pièces justificatives de ce trav;iil ^'. On v ^(ùt que le

1. Nous empruntons cette indication jnccise au testament de

Jean Flastrier, qu'on tif)uvera dans nos jiièces justificatives, sous

le n' XV.
2. Pièces justiticati\ es, n- XU.
i. Sous le n" W.
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barbier demanda à être inhumé sous la tombe de son

oncle, Guillaume de Villon, et qu il légua une petite

maison du cloître, pour l'habitation des entants de

chœur qui seraient établis après sa mort en l'église de

Saint-Benoît ; ceux-ci , aux termes du testament

,

devaient chanter sept psaumes et diverses oiaisons sur

la tombe de maître Guillaume et de son neveu, pour le

repos de leurs âmes et de celles de leurs parents , le

premier jour de chaque mois après la grand' messe.

On sait donc, aujourd'hui, d'une façon positive

l'origine du nom Villon ; mais on en est encore

réduit aux conjectures relativement à l'origine du nom

des Loges que la découverte de nouveaux documents

pourra seule permettre d'expliquer avec certitude.

C'est donc avec la plus grande réserve que nous émet-

trons mie hypothèse à ce sujet.

Des Loges était, au xv'' siècle, le nom d'une famille

parisienne'' qui, suivant toute apparence, était origi-

naire d'un village appelé les Loges ; mais, pour notre

poète auquel nous connaissons déjà deux noms, — de

iMontcorbier et Villon, — ce pouvait être un surnom

1. Nous avons rencontré le nom de Jean des Loges, procuieur

au Cl'.àtelet, dans un certain nombre de documents contemporains

de Villon, notamment en 1447 (Archives nationales, S. 1648,

f» 21 v' et 46 r"), en 1434 (Ibid., (" 323 1 ; à la date du 24 dé-

cembre et du 29 mars), en i455 {Ibid., S. 1648, f' 176 r'), eu

1459 (Ibid., S. 1648, f° 68 r"). Un acte d'ensaisinement du

l5 avril 1460 nous apprend que « Jehan des Loges, bourgeois de

Paris, » demeurait « en la Truanderie « (Ibid. S. 1648, f* 8i v'); ce

personnage vivait encore au 21 mai 1461 (Ibid., S. 1648, f" i<>6v').
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personnel. Il t st possible qu'en acceptant le nom des

Loges, au temps où il résidait à Paris, François de

Montcorbier ne fit que suivre l'exemple de ces clercs

qui, venant étudier à lUniversité, abandonnaient

leur surnom héréditaire et se laissaient désigner

par le nom de leur lieu d'origine, comme, — pour

n'en citer que quelques-uns, — Jean de Guiscry,

médecin de Charles V, qui était natif de la paroisse

de GuiscrifT, au diocèse de Cornouaille ; Jean Gerson,

le chancelier de l'Université, qui avait quitté son

nom patronymique, Charlier, )>our prendre le nom

du village de Gerson, près Rethel, où il était né;

Nicolas de Baye, greffier civil du Parlement, qui

échangea son surnom héréditaire, le Crantinat, contre

le nom du village chàlonnais où il avait vu le jour;

Nicolas de Clamanges, ou Clemangis, le célèbre

théologien, qui naquit à Clamanges, au diocèse de

Chàlons-sur-Marne; et enfin, maître Guillaume de

Villon lui-même, qui, ainsi que nous l'avons établi,

portait le nom de son village natal. Et si l'on

remarcpie, avec nous, que tous ces clercs tiraient leurs

noms d'un chef-lieu de paroisse et non d'un simple

hameau, on n'hésitera pas à préférer, — en ce qui

concerne le nom des Loges, attribué à Villon, — la

paroisse des Loges-en-Josas, du diocèse de Paris, à

toute autre localité parisienne de même nom, comme

par exemple aux Loges, près de Saint-Germain-en-

Laye, localité qui ne peut i^uère entrer ici en ligne de
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compte, puisqu'elle était seulement à cette époque une

résidence royale. Ce n'est là qu'une hypothèse, mais

cette hypothèse se vérifierait si l'on arrivait à constater

l'existence d'une faniille dite de Montcorbier dans la

paroisse des Logos-en-Josas.

Cependant, bien que la qualification de parisiensis,

donnée par le registre de la Faculté des arts à François

de Montcorbier, puisse s'entendre d'une personne née

dans le diocèse de Paris, notre conjecture peut être

battue en brèche à l'aide des vers nicnies de Villon
;

car, par deux fois, le poète dit être « né de Paris ', « ce

qui concorde avec la mention de Parisius que maître

Jean de Conflans a inscrite par trois fois à la suite du

nom de François de Montcorbier, sur le registre des

étudiants de la nation de France. Aussi, serait-il plus

prudent, croyons-nous, de voir dans le nom des

Loges un surnom que le père de Villon aurait légué

à celui-ci en même temps que son nom patronymique.

I. D'abord dans son épitaplie, que nous ;ivons citée plus haut, et

ensuite dans ces vers relatifs au legs qu'il fait à Robert Tiirgis, le

tavernier de la Pomme de Pin (huit. 9 > du Grand Testamenl) :

Le droit luy donne d'escheyin.

Que j'ai comme enfant de Paris.



LA KAMILI.E ET l.K PREMIER EXII. DE VILLON

La diite de la uaissance de Villon. — La fumille bourbonnaise dp

Montcorhier. — Les parents de Villon. — Ses études à l'Uni-

versité de Paris. — Ses élèves. — Le meurtre de IM)iti]>]>e Clier-

.moye. — Le bannissement. — La repue franclie de Bourg-Ia-

Reine. — L'abbesse de l'ort-Royal. — Retour de Villon à

Paris. — Catlierine de Vausselles. — La Grosse Margot.

La question du nom étant à peu près résolue, il

nous faut dire ce que Ton sait de la date de la nais-

sance, de la famille et de la jeunesse du poète.

La date de la naissance de maître François, comme

-celle de la |ilupart de ses contemporains appartenant

même à d'illustres familles, est impossible à fixer d'une

manière certaine. On conçoit aisément que, privées des

ressources qu'ont offert plus tard les registres de

ba])tème, des persf)nnes souvent illettrées aient été

impuissantes à indiquer l'âge précis des enfants qu'ils

avaient vus naître. On rencontn- même an yxiii*"
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sit'cle (les pcrsciniics inscritLS sur les registres de

l'église, et qui, simaginant être, à Tépoque de leur

mariage, plus âgées de trois ou quatre ans qu'elles ne

l'étaient en réalité, conservèrent cette croyance pen-

dant les soixante dernières années de leur vie. Il est

indispensable de bien se pénétrer de l'insouciance ou

de 1 ignorance générales du Moyen-Age relativement

à la date de naissance, avant de mettre en œuvre les

déclarations que Villon fournit plus ou moins directe-

tement au sujet de son âge en 1432, en i455 et en

1461.

Il y a peu de temps encore, le seul indice avec le-

quel on put essayer de fixer cette date était contenu

dans le premier vers du Grand Testament, écrit après

le 2 octobre 1 46 1 et dans lequel Villon déclare qu'il

était alors dans sa trentième année ; aussi plaçait-on

sa naissance en i43i, et Ton était même en droit

d'ajouter qu'il était né entre le mois d'octobre i45i

et celui d'octobre 1432. Mais on possède maintenant

une lettre de rémission datée de janvier 1466 (n. st.)

et qui, reproduisant évidemment les termes mêmes de

la supplique de maître François, le disent « aagié de

vingt-six ans ou environ. » Quel est le sens précis de

cette expression à demi dubitative : a ou environ? »

Elle ne peut indiquer que deux choses, à savoir que

le suppliant n'était pas certain de son âge à une année

près, ou bien qu'il n'avait jjas encore vingt-six ans

ré\olns; en un mot qu'il était alors dans sa vingt-
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sixième année : dans ce dernier cas, la lettre de grâce

accordée à « maistre François des Loges, autrement

dit de Villon, » permettrait de placer sa naissance entre

le mois de janvier i43o et celui de janvier i43i

(n. st.). Cependant, la prudence commande de n'user

(ju'avec une extrême réserve d'une indication aussi

approximative que celle de ces « vingt-six ans ou

environ, » et nous attadions une inii)ortance bien plus

grande à la date de la réception de François de

Montcorbier comme maître ès-arts (niai-aoùt i^St.),

date qui prouve que cet écolier, alors âgé pour le

moins de vingt-et-un ans, était né dans l'été de i43i

au plus tard.

Passant maintenant à ce qu'on sait de la famille de

Villon, nous nous trouvons en face d'un nouvel élé-

ment de discussion, le nom de Montcorbier, nom

patronymique du protégé de maître Guillaume, dont il

f^ut essayer de tirer quckjue lumière.

Le nom de Montcorbier était, à l'époque même où

vivait Villon, celui d'une famille noble du Bourbonnais

qui avait alors pour clief a noble bonime Girard de

Montcorbier, escuier, » et dont le manoir principal

était situé aux Pcmters, écart de la comnmne de

Bouchaud (Allier, arr. de la Palisse, cant. du Donjon).

Quant an lieu même dont cette famille portait le nom,

nous pouvons, grâce à l'obligeance de notre savant

confrère, M. Cbazaud, archiviste de l'Allier, assurer

(jue son emplacement l•^• occupi' aujourd bui }iar le
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hameau de la Rue-Neuve, situé h /, kilomètres à Test

des Ponters, à la limite des anciennes provinces de

Bourbonnais et de Bourgogne, et s'étendant aujour-

d'hui sur le territoire des deux communes de Céron

(Saône-et-Loire, arrondissement de Charolles, cant. de

iMarcignv) et du Boucliaud. JMontcorbier, encore liabité

au XVI® siècle, fut détruit à imc époque postérieure et

remplacé par le hameau actuel de la Rue -Neuve, où

l'on voit encore, dans un pré dit Pré-Corbier, les ves-

tiges d'une motte féodale.

Si l'on se l'eporte cependant à ce que Villon dit

de son père et de son aïeul, on hésitera quelque peu à

le considérer même comme un membre d'une branche

collatérale de la noble famille bourbonnaise. Il semble

plus sage de supposer que le premier de ses ancêtres

qui porta le surnom « de IMontcorbier » était natif de

cet écart de la paroisse de Céron. Peut-être même

pourrait-on voir dans les relations du poète avec les

princes de la maison de Bourbon une preuve de son

origine bourbonnaise et un indice des liens qui le rat-

tachaient encore à son pays d'origine.

La condition précaire des parents de maître Fran-

çois est prouvée par plus d'un passage de ses poésies;

elle est surtout attestée, et d'une manière fort éner-

gique, dans cette strophe du Grand Testament :

Povre je suys de ma jeunesse

De povi-e et de petite extrare ;

Mon père n'eut onc graiit licliesse

Ni son ayeul nommé Orace.
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Povreté tons nous suyt et trace.

Sur les tombeaulx de nos ancestres.

Les âmes desquelz Dieu embrasse,

On n'y voit couronnes ne sceptres '.

Quelques-uns des proches de Villou étaient cepen-

dant, en i/|6i, dans une condition moins misérable

— les documents d'archives nous apprennent qu'un

oncle de Villon était, en i'|56, religieux dans une

abbaye située à Angers — mais, peu compatissants

pour les membres de leur famille demeures dans l'ad-

versité, il se seraient bien gardes de donnrr quelque

témoignage d'affection au malheureux poète, et celui-

ci ne peut s'empêcher de li' dire bien haut :

Je n'ay ne cens, rente, u'avoii'.

Des miens, le moindre, je dy voir.

De me désavouer s'avance,

Oublyans naturel devoir,

Vnv Caultc d'iiu^ |)cMi de dievaiice ".

La pauvreté du père de François est à peu près la

seule chose qu on en connaisse ; il n'existait plus en

1461 et, sans doute, il était mort depuis longtemps

déjà. On possède, en revanche, quelques détails sur

la « bonne mère » du poète, qui désigne ainsi cette

sympathique créature et la met en scène , d'une

manière touchante, dans sa joli»' ballade en forme de

I. Grand Testameni, luiitain {S.

a. Hnitain >.'\.
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prière à Notre-Dame. C'était une femme sincèrement

religieuse, mais |)auvre et complètement illettrée :

Feinine je suis, povrette et ancienne,

Ne rien ne sray, onccjnes lettres ne leiiz.

Ft dont Villon se reproche d'avoir souvent causé lf>

désespoir :

Qui pour nioy eut douleur amere.

Dieu le sçait ! et mainte tristesse '

.

Elle vivait encore à l'époque à laquelle Villon écri-

vit le Grand Testament; elle était « paroissienne »

d'une église où l'on voyait des peintures représentant

le Paradis et l'Enfer, et qu'on sei'ait tenté tout d'abord

de reconnaître dans l'église des Célestins, telle que la

décrit Guillebert de iMetz ^^ si l'on oubliait que

celle-ci ne peut être confondue avec une église^ parois-

siale.

On ignore comment François de Montcorbier

passa de la maison paternelle dans celle de maître

Guillaume de Villon. Ce que l'on sait, nous l'avons

déjà dit. C'est qu'il s'assit en qualité d'élève sur les

bancs de l'Université de Paris, où sa bourse, c'est-à-

dire la somme qu'il versait chaque semaine entre les

1. Grand Testament, Imitain 7g.

2. Ce rapprochement a été fait par M. l'abbé Valentin Dufour

CRecherches sur la dance m/icahre, peinte en 1423 au cimetière

des Innocents, p. 40).
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mains de réconouK- (lu collège pour sa nourriture i, esl

évaluée à deux sous parisis. Il était reçu au baccalau-

réat en niai's 1 4^0 (n. st.), et dans Fétéde 14^2, il deve-

nait licencié et maître ès-arts, alors qu'il étudiait

sous Jean de Conflans, qui devint l'un des plus célè-

bres prédicateurs de son temps -
, et qui remplissait

justement à cette époque l'office de procureur de la

nation de France à rUni\ersilè de Paris : François

obtenait, par conséquent, le grade de maître ès-arts

à vingt-et-un ans environ, c'est-à-dire aussitôt qu'il

eut atteint l'âge que les règlements universitaires exi-

geaient de tout candidat à la maîtrise *. Le protégé

du chapelain de Saint- Benoît avait donc su mener de

front l'étude et la joyeuse vie des écoliers, lui, «. le bon

folastre *, » qui fréquentait les tavernes et sui\ ait

volontiers les a gracieux galants, »

Si l>ien ]):irhins, si bien cliantans,

Si plaisaiis en fais et eu dits ^.

Peut-être même avait-il dès lors à se reprocher

quelques plaisanteries du genre de celles cpie Rabelais

;. cil. Jourdaio, Cn compte de lu nation d'Allemagne, del'Uni-

' versité de Paris, au quinzième siècle (Mémoires de la Société de

(Histoire de l'aris, t. I, ji. 171).

•1. E. du Boulay, Histoiia l'niversitatis Parisiensis, t.y ,\i.^^C>.

i. Pour obtenir la maîtrise ès-arts, il fallait être âgé de 21 ans, an

moins, et avoir étudié les arts pendant six ans (Cli. 'l'inirot. De l'oif^a-

nisalion de l'enseignement dans l'Université nu Moyen-Age, j). (ii>).

4. Au moins sera de moy mémoire.

Telle (|u'elle est, d'unç; bon folastre.

(Grand Testament, huitain l(">(.)

5. Grand Testament, huit. i\).
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attribue ù Panurge ^
; mais ces plaisanteries n'étaient

en somme que des ébats communs à bon nombre de

clercs qui, plus tard, n'en devenaient pas moins de

fort graves personnages. En tout cas, ce ne paraît pas

être à cette époque de sa vie, mais bien plutôt aux

années qui suivirent, que se rapportent les vers bien

connus dans lesquels Villon regrette amèrement le

temps perdu, qui, mieux employé, lui <'ût procuré

une douce aisance :

Hé Dieu ! si j'eusse estudié

Au temps de ma jeunesse folle,

Et à bonnes meurs dédié.

J'eusse maison et couche molle!

Mais quoy? je fuyoie l'escoUe

Comme fait le maulvais enfant.

En escripTaut ceste parolle,

A peu que le cueur ne me f.'nd ^.

Et, à cette époque, François de Montcorbier, aspi-

rant à un titre plus élevé que celui de maître ès-arts,

étudiait sans doute en théologie, soit à la Sorbonne,

soit au collège de Navarre, comme Jean de Conflans,

dont il avait jadis suivi les leçons, et qui commençait

à briller parmi les théologiens.

Cependant, à partir de i452, Villon paraît avoir eu

à son tour des élèves auxquels il put rendre quelques-

I. Rabelais, t. II, c. xvi fdes meurs et conditions de

PanurgeJ

.

i. Grand Testament, liuitain aO.
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uns des services qu'il avait jadis reçus de son maître.

Ces élèves, du moins ceux qui étudiaient sous lui

quatre ans plus tard, figurent dans ses poésies; et

Villon, après son départ de Pai'is, les appelle ses

« jeunes orphelins » ^. Ils se nommaient Colin

Laurens, Girard Gossouin, Jean Marceau, et les éni-

dits ne les ont considérés jusqu'ici que comme de

jeunes malfaiteurs dressés au crime par Villon. L'un

d'eux figure en 14^4 sous le nom de « Girart Gossouvn

le jeune, escolier à Paris » ^, et il pouvait être le

fils de « Girart Gossouvn Tainsné », alors notaire au

Chàtelet 3. Villon comptait donc parmi ses écoliers

au moins un jeune homme appartenant à une hono-

rable famille parisienne, et ce fait peut être invoqué

1. Petit Tcstiiment, huit. 25 et 26. — Grand Testament, liait.

i37.

2. Arclilves nationales, V. 523l, à la date du (> août l454. —
Gossemait, ])rocnreiir de l'Université, avait mis emjiocliement à une

cause pendimte entre Gossouvn et Jean Wasset, mais cet empêche-

ment fut levé ])ar le Chàtelet : n Sei-i levé et esté, et icellui (em-

peschement) levons et ostons, et si disons que icellui Gossouvn

joyra des previleges, franchises et libertez «le ladicte Université

comme vrai et continue/ escolier d'iccUe Université et tout selon

la forme et teneur dudit mandement duquel la teneur s'ensuit. »

(Suit la copie d'un mandement de Guill. Houppelande, rectetu- de

l'Université, en date du 27 juillet i4.^4-)

3. Archives Nationales, Y 523 1, aux 10 fc\Tier, 21 et 28 no-

vembre l454- — C'est avec une intention bien arrêtée que nous

disons « Xc Jils de Girart Gossouj'n l'ainsné » et non \efrère, cjir,

outre l'invraisemblance de deux frères jjortant le même nom de

baptême, au xv" siècle, nous pourrions citer des exemples du mot

aillé pour distinguer le père d'un fils de même nom que lui, jusque

dan» des actes de la seconde moitié du xvm' siècle.
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coninio la preuve truno conduite assez régulière

pendant cette période de sa vie.

Les lettres de rémission accordées par Charles VII

à Villon en janvier i456 (n. st.) marquent la fin de

cette période et constatent que jusqu'alors il n'avait

« esté attaint, reprins, ne convaincu d'aucun autre

« villain cas, blasnie ou reproche. » François demeu-

rait encore, en 1^55 — chez m;iître Guillaume de

Villon, sans doute. — dans le cloître de Saint-Benoît-

le-Bétourné, non loin de la Sorbonne. Or, ainsi qu'il

l'expose, il était assis le jour de la Fête-Dieu (5 juin

1455), vers les neuf heures du soir, sous le cadran de

l'église de Saint-Benoît en compagnie d'un prêtre et

d'une femme, et conversait avec eux, lorsque sur-

vinrent un autre prêtre nommé Philippe Sermoise (ou

Chermove) et un jeune maître ès-arts, natif du dio-

cèse de Tréguier, du nom de Jean le Merdi 1. Phi-

lippe arrivait dans un état d'exaspération furieuse

contre Villon, et bien que celui-ci eût cherché à le

calmer en hii offrant place auprès de lui, il le frappa

de sa dague et lui fit à la bouche une entaille dont

Villon garda la trace. Les deux adversaires étaient

alors complètement seuls , car leurs compagnons

étaient partis pour ne pas se compromettre dans la

I. La qualité et le pays de Jean le Merdi nous sont fournis par

le registre des procureurs des arts pour la nation de France, où il

6gure pour avoir obtenu la licence et la maîtrise entre le 5 mai et

le 26 août 1455 (f° 207 v° et 208 r*).
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querelle. Villon, voulant éviter quoique nouveau coup,

tira aussi sa daguo et en frappa le prêtre à l'aîne;

cependant, il n'est pas certain qu'il Tait dès lors

blessé. Jean le Merdi, (pii revint sur ces entrefaites,

désarma Villon, et le pauvre maître és-arts, pour-

suivi et menacé de nouveau par son ennemi, jeta au

visage de celui-ci une |)ierre quil tenait à la main

droite et parvint à se retirer chez un barbier pour

se faire panser. Pendant ce temps, Phili|)pe, griève-

ment blessé par la pierre, gisait sur la place, d'où il

fut porté en 1' a ostel des prisons » de Saint-Benoît.

Là, il reçut la visite d'un examinateur au Cbàtelet de

Paris : questionné ])ar lui, il ne semble pas avoir été

tenté de charger Villon, et déclara, au contraire, lui

pardonner sa mort (c jiour certaines causes qui à ce

le mouvoient. » Le lendemain, vendredi, il fut trans-

porté ;\ l'Hôtel-Dieu, où il mourut le jour suivant.

Villon, craignant cependant l'action de la justice,

quitta Paris, et si l'on s'eu rapporte à la lettre accor-

dée au nom de François de INIonterbier, il aurait été

banni pour ce fait du royaume de France, et sa sup-

plique n'avait d'autre but que d'obtenir le retrait de

cette peine '.

Ce sont certainement les conséquences de ce mal-

heureux événement (|ui jclèicnl \ illon dans la vii'

I. Tons les dctnils que nous donnons sur la lutte entre Philippe

et Villon, et sur ses suites, sont empruntés aux deux lettres de

rémission dont nmis donnons le texte en iippendire.
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d'opprobres qu'il mena jusqu'en 1461. En eifet, il

n'est pas probable que notre fugitif aiteu des ressources

suffisantes pour vivre honnêtement pendant le laps de

temps qui s'éeoula entre le 5 juin 14 55 et le mois de

janvier suivant. On ne sait s'il quitta réellement le

royaume, mais on peut eroire que, pendant quelque

temps du moins, il parcourut les environs de Paris,

vivant aux dépens des bonnes gens. C'est du moins

ce qui paraît ressortir de ce huitain du Grand Testa-

ment :

Item, et à Pei'rot Girart,

Barbier juré de Bourg-la-Royne,

Deux bassins et uug coquemart,

Puisqu'à gaigner mect telle peine.

Des ans y a demy douzaine,

Qu'en son liostel^ de cochons gras,

M'apastela une semaine,

Tesmoing l'abbesse de Pourras '.

Si l'on ajoute quelque foi à cette indication des six

ans qui séparaient la repue franche de Bourg-la-Reine

du moment où Villon écrivait le Grand Testament,

on arrive à fixer pour date à cet incident le second

semestre de l'année i455. C'était justement l'époque

où il fuyait la justice, et il est possible que ce soit

alors qu'il ait contracté ces liaisons malsaines qui

devaient le conduire à deux pas du gibet.

Parmi ces liaisons, il en est une dont il nous faut

i. Grand Testament, huit io5.
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parler dès maintenant, puisque la mention s'en trouve

au huitain que nous venons de citer : nous voulons

pai'ler des rapports de Villon avec l'abbesse de Pour-

ras, témoin de la repue franche faite aux dépens de

Perrot Girard. M. Paul Lacroix a donné du nom de

l'abbesse une explication que rien n" appuie ^. L'ab-

besse de Pourras n"a pas plus que les autres person-

nages des Testaments un titre imaginaire; c'était

l'abbesse de Port-Royal, au diocèse de Paris, abbaye

dont le nom vulgaire était alors Porrais, Pourrais on

Pourras -. Huguette du Hamel, ainsi se nommait

cette indigne religieuse, passait pour être la fdle de

Hugues Cuillerel, abbé de Saint-Riquier. Entrée en

religion vers l'an 1439, elle était devenue abbesse de

Port-Royal ù la mort de Michelle de Langres en 14^4

ou 1455 3. Il pariiît qu'avant son élévation à cette

I. P. L. Jacob, \>\h\\o\t\\\\e,OEuvres complètes de F'illon,\^. X-l"^

,

note a.

"i. Cette dernière forme subsiste enrore anjourd'liui dans le nom
d'une ancienne dcpeudiince de l'abbaye, la ferme du Pourras, au

finage d'Oi-jjliin (Seine-et-Oise), qu'on désignait indifféremment au

xvu*^ siècle sous le nom de Cha.igny, Petit-Port-Rnjal ou Pourras

(Archives nationales, S. 45a7). Sur l'ancien nom de Port-Royal,

on peut consulter VHistoirc de la ville et du diocèse de Paris,

de l'abbé I.ebeuf (t. vin, p. ^-"^-^-5]. "Vous devons rendre cette

justice à Fauchet, qu'il avait reconnu l'abbiiye de Port-Royal, sous

le nom de Porras que donne son manuscrit, comme le prouve cette

note écrite de s;i main : ^ Port-Roial, près Trapes > (f* 54 v°).

3. Suivant les auteurs du Gnlliti christiarut, Micbelle de Langres

est encore nommée dans une charte du i"^' février i454) p* ''* n'ont

rencontré Huguette qu'à partir <Iii 19. fé\rier i45.ï CGallin christ.,

t. vii, c. yi5 et 9lfi).
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dignité, lluguette se conduisait déjà d'une façon peu

régulière; mais la connaissance de ses désordres se

répandit surtout en i4G5, époque à laquelle la guerre

du Bien Public la força de venir chercher, avec ses

religieuses, un asile à Paris chez le procureur de

l'abbaye, maître Baude le Maistre, qui passait pour

avoir des relations intimes avec elle. Elle fut alors

dénoncée par un religieux bernardin à l'abbé de

Chaalis qui, en i463, avait déjà reçu mission de

l'abbé de Cîteaux, chef de l'ordre, de surveiller sa

conduite. L'abbé de Chaalis la relégua en prison dans

l'abbaye de Pont-aux-Dames, au diocèse de Meaux,

et Jeaime de la Fin, d'une famille forézienne, lui suc-

céda sur le siège abbatial. Cependant Huguette recou-

vra la liberté, plaida contre l'abbé de Chaalis et fut

réintégrée dans son abbaye en vertu de lettres royaux
;

mais Jeanne de la Fin eut définitivement gain de

cause 1.

Parmi les faits allégués contre Huguette lors de ce

procès, il en est un qu'il importe de mentionner ici,

parce qu'il se lie étroitement à notre sujet et

I. L';in'('t du Parlement interveuu en date du a juin 1470 n'était

pas définitif : on décida seulement que Jeanne de H Fin jouirait

des fruits de l'abbaye jusqu'à ce qu'il en fust autrement ordonné

jiar 11 les gens tenant les requestes du palaiz >< devant lesquels le

procès était pendant (Archives rvationales, X'* l485, f" 64 v°).

L'arrêt est transcrit au registre X"' 102 iP a45 v" à 246 r°); mais

s'il y eut une nouvelle décision, ce fut certainement en faveur de

.leimne, qui gouverna l'abbaye de Port-Royal jusqu'en l5l3 (Giil-

lic christiana, t. vis, c. 916).
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prouve quo Villon no fut pas le seul à mêler le

nom de cette religieuse ù ses vers. « Elle aloit aux

(c Testes et nopces, dit le procureur de Jeanne de la

(c Fin, et se degoisoit avec les galans, et, aucunes fois

ce la nuit, illec se tenoit telcment que les gens d'armes

ce en firent une ballade, desquclz elle lîst tant battre

ce ung qu'il expira et en est encore le procès pen-

ce dant 1. »

Rentre à Paris vers le mois de janvier i456 (n. st.),

Villon tenta sans doute de reprendre ses anciennes

habitudes de travail. Il ne paraît pas y avoir réussi,

préoccuppé qu'il était d un amour sans espoir dont la

pensée le poursuivait encore en 14G1 ^ et qui, onze

mois après la délivrance des lettres de rémission

,

amena son dé-part pour Angers •*. C'est du moins le

motif qu'il donne de ce dernier événement, à l'occa-

sion duquel il composa son premier Testament.

Les deux Testaments sont les seuls écrits où nous

trouvions trace de cet amour, qui exerça certainement

une grande influence sur la destinée du poète et que

celui-ci cherche dans plusieurs de ses vers à rendre

responsable de sa mort prochaine; ils ne donnent

1. 'l'ous les détnils qui ])iTcccleut sont tirés des plaitloirios du

l5 décembre 1.(69 ^^ jouis suiviiiits, que nous iinpriiuuns dans nos

pièces justir.catives sous le n° XIII.

2. Cet iiniour lui » inspiré une double ballade et les liuitains :t^

à Gl du Grand Testiinient, et il prétend dans la ballade finale de

cet ouvrage (ju'il uiourait victime de l'aiMoiir.

.'{. Petit Testd/neiit, liuit. (i.
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néanmoins que de fort vagues notions sur l'objet de

cette malheureuse passion. On ne peut conserver au-

cun doute sur l'identité de la belle dont les rigueurs

amenèrent le départ de maître François en i456 et la

K damoiselle » dont il se plaint avec tant d'amertume

en 1461. Quel était son nom? Villon l'appelle une

fois : « M'amour, ma chère Rose », mais il semble

que « Rose » ne soit ici autre chose que le nom d'une

fleur dont la maîtresse du poète avait sans doute la

fraîcheur : en effet, il ne paraît pas que Rose ait été

employé comme nom de baptême au xv" siècle, en

France du moins, et, d'autre part, Villon donne fran-

chement le nom de « Katherine de Vaulselles - » à la

dame de ses pensées.

Catherine de Vausselles! Nous n'avons rencontré

jusqu'ici ce nom dans aucune des nombreuses pièces

d'archives du milieu du xv"^ siècle qui ont passé sous

nos yeux. Catherine appartenait cependant, tout au

moins, à une famille bourgeoise, car Villon lui donne

une fois la qualification « ma damoiselle » ^, Il est

un autre indice qu'à notre avis il ne faut pas négliger :

la passion de maître François pour Catherine s'était

développée à la faveur d'une fréquentation presque

1. Grand Testament, huitain 80.

2. Ibid. j- doiihle ballade sur l'amour, insérée à la suite du huitaiu

54 (strophe 5).

). Pourveu, s'il rencontre en son en-e

Ma demoyselle au nez tortu,

[Grand Testament, huit. Si.)
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journalière. La belle recevait le poète avec une dou-

ceur, une bienveillance telle 1, que celui-ci s'était pris

à espérer que ses sentiments seraient partages.

Il paraîtra probable, peut-èti-e, à plus d'un de nos

lecteurs, que les entretiens si fréquents de Villon avec

Catherine, dont il n'était pas 1" amant déclaré, dénotent

certainement la proximité de leurs demeures respec-

tives. Or, Villon, à cette époque, était rentré dans la

maison de miiître Guillaume, au cloître de Saint-Benoît,

puisqu'en écrivant son premier Testament il entendait

sonner la cloche du collège de Sorbonne. Catherine de

Vausselles serait-elle aussi une habitante du cloître de

Saint-Benoît?

Nous répondrons à cette question par un rappro-

chement qui pourra paraître hasardé à quelques-uns.

Le surnom que Villon attribue à Catherine était presque

identique à celui d un des quatre chanoines de Saint-

Benoît-le-Bétourné, maître Pierre du Vaucel -, que

I. Quoy que je lui voulsisse dire,

Elle estoit preste d'escouter.

Sans ni'accorder ne contredire
;

Qui plus est, souffroit m'escouter

Joignant elle, près s'accouter.

{Thid., huit. 56.)

•j.. Pierre du Vaucel, maître ès-arts depuis 1423, étudia ensuite

en Uiéologie au collège de Navarre et paraît, dès Tannée 144*2,

comme « magister in tlicologia » . Il remplit ensuite les fonctions de

principal du collège de Navarre à partir de i45o, au plus tiird,

jusqu'en l456, époque à laquelle maître Guillaume de Chàteaufort

lui succéda (Du Boulay, Ilistoriu Uniivrsitiitis Piirisiensis, t. V,

p. 914; Limnoy, Régit Navarre gymiuisii historia, p. l65). Sui-

vant I>aunoy, Pierre du Vaucel aurait quitté la direction de la
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ses contemporains nonimoicnt aussi Pierre de Vaucel.

Il y a certainement une légère différence orthogra-

phique entre ces deux noms,— de Vaucel et de Vaus-

selles, — mais il ne faut pas attacher, ù notre avis,

une trop grande importance à la forme du dernier,

qui sert de rime à telles (pour toiles) , à gjoselles et

à telles (adjectif) : Vausselles pourrait bien n'être

qu'une forme nécessitée par la rime, ce qui ne serait

j)as fort surprenant chez un auteur qui transforme en

LoiH'ieiil.r. le surnom de Nicolas de Louviers, afin de

le faire rimer à vieulx, tieid.r et niieulT. Aussi

maison de Navan-e, après avoir obtenu un bénéfice ecclésiastique

d'une certaine importance fidoneum sacerJotium); il ne nous dit

pas quel était ce bénéfice, mais les documents contemporains nous

apprennent que c'était un des quatre canonicats de Saint-Benoît-le-

Bétourné et que Pierre du Vaucel le tint du moins de l456à 1472

l'Archives nationales, L. 37()V Si les expressions de l'historien du col-

lège de Navarre signifient que notre personnage n'obtint aucune

pribende avant l'année l4-5<), il faudrait le distinguer de « maistre

l'ien-e du Vaucel, cbevesier et chanoine de l'église de Saint-Estienne

des Grecz », que mentionne un acte en date du 2 avril i44'^-

Le chanoine de Saint-Benoît est nommé « maistre Pierre (/e Vaucel »

dans une enquête du Chàtelet faite dans le collège de Navarre

même, au mois de mars i456, v. st. (Voir plus loin au n° VI des

pièces justificatives); ce qui prouve que les contemporains l'appelaient

indifféremment « de Vaucel » ou « du Vaucel ». Cependant, cette

dernière forme est la seule exacte, comme le montre une signature

de cet ecclésiastique que nous avons rencontrée sur un acte du

18 octobre 1468 (Archives nationales, S. 889). De Vaucello est

l'unique forme latine du sm-nom de maître Pierre qui nous soit

fournie par les actes du xv" siècle. La famille du Vaucel appartenait

certainement au quartier de Saint-Benoît, car- en l445 on trouve

mention d'une maison située « en la grant rue Sainct-Jacques,

au-dessoubz et près ladite église du costé et rue d'icelle, laquelle

maison fut à feu Jehan du Vaucel. » [Ihid., S. 889.)
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émettrons-nous cette conjecture : Catherine de Vaus-

selles pouvait être la nièce de maître Pierre du Vaucel
;

elle pouvait, en outre, demeurer chez lui, au cloître

de Saint-Benoît. IMais revenons à notre sujet, c'est-à-

dire à r amour de Villon pour Catherine :

^lal^ré l'espoir dont Villon se berçait en raison de

la bienveillance que lui témoignait Catherine, un jour

vint où il fut désabusé; mais, après ce songe d'amour,

le réveil fut d'autant plus cruel pour Villon que sa

déconvenue n était un mystère pour personne : on

l'appelait partout « l'Amant remis et renié * ». Qu'é-

tait-il arrivé? L'amant de Catherine ne le dit pas

ouvertement : celle, écrit-il quelque part

Qui si (lureiueut m'a cli;issé -.

[1 semble cependant qu'il ait fini par obtenir un

rendez-vous nocturne, qui n'était en réalité qu'un

guet-apens préparé sans doute à l'instigation d'un

rival, — ou peut-être du gardien naturel de la jeune

fille, — et dans lequel il fut battu ce comme à ru

telles », c'est-à-dire et comme un bat les toiles au

I . Comme moy, qui partout m'appelle

L'amant reinys et renyé.

[Grand Testament, liuit. Sg.)

ji. Petit Testament, huit. lo. — Dans la ballade linale du

(iraiid Testament on retrouve encore cette même pensée :

Car chassie fut, comme ung soullon,

De sus amours lia\nouseiuent.

>troplie H, vers -l-'^A
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ruisseau ». Un certain Noël le Joly était là ^
: ce fut

lui, probablement, l'exécuteur de la correction infligée

à Villon, qui, dans sa rancune, lui légua en 1461 une

poignée d'osiers frais dont maître Henri, le bourreau

de Paris, devait lui administrer deux cent vingt cou]is

afin d'exécuter la volonté du testateur 2.

On ne sait si le « martyr d'amour '^ » revit Catherine

dans l'espact! de temps qui s'écoula entre son départ

pour Angers (décembre 14^^') <'t l'époque où il écri-

vait son second Testament (fin de l'année 1461).

Quoi qu il en soit, il est certain que le cœur du poète

saignjut aussi cruellement à cette dernière époque que

cinq années auparavant. On retrouve tout d'aljord

dans le Grand Testament l'amant résigné que nous

connaissons par le poème daté de i456. Il est victime

I. De moy, povre, je viieil parler;

J'en fuz batuz, corn à ru telles.

Tout nu ; je ne le quiers celer.

Qui me Cst mas-;lier ces groselles.

Fors Katlieiine de Vaulselles?

Noë le tiers est qui fut là.

?ilittaines à ces nopces telles,

Bien heureux est qui rien n'y a !

(Double i)allade sur l'Amour, str. 5.)

9.. Grand Testament, huit. 142.

3. Villon dit, dans la ballade finale de son second Testament,

qu'il mourut victime de l'amour.

Icy se clost le Testament

Et finist du poTre Villon.

Venez à son enterrement.

Quant vous onez le carillon,

Vestus rouges com vermillon,

Car en amours mourut martir.
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do Tamour; mais n'est-ce pas Thumaine desrinée? De

plus grands que lui y ont perdu, celui-ci sa vie, celui-

là son honneur, et il rappelle à ce propos, dans une

double ballade d'une naïveté charmante, le roi Salomon,

Sanison, Orphée a le doux niénestrier », IN'arcisse

(i le bel honnestes '-

; Sardina « le preux chevalier »
;

le roi David, son fils Ammon, et Hérode le Tétrarque.

Cependant, malgré tous les dangers qui environnent

l'amour, jamais a le jeune bachelier », dit-il, ne

saura résister aux attraits des a jeunes bachelettes ».

Villon se prend ensuite à rappeler l'accueil qu'il rece-

vait de sa maîtresse, se plaint d'avoir été abusé par

elle en toutes choses, et conclut en reniant les Anïours,

lui, « l'amant renié ». Puis, constatant le mauvais état

de sa santé, qui, dit-il, annonce une fin prochaine, il

se décide à dicter son Testament.

Enfin, Villon commence à tester : sans doute il ne

reviendra plus sui* ses tristes amours. Tout d'abord,

il songe à Dieu, aucpiel il laisse son àme, à « nostre

grant mère la Terre », qui recevra son corps, et parle

ensuite de ceux qui resteront, après lui, dans ce

monde terrestre. Ses premières pensées sont alors

pour maître Guillaume de Villon, pour sa « bonne

mère », et c'est justice; mais la ballade qu'il lègue à

la pieuse femme dont il est l'unique enfant, cette prière

qui prouve que Villon était resté sincèrement croyant,

même dans ses plus mauvais jours, cette balhuh',

disions-nous, est à peine transcrite, que le souvenir
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de la maîtresse du j)ot'te vient de nouveau le troubler ;

mais cette fois, la jalousie le domine. Déjà, einq ans

auparavant, lors de son départ pour Angers, ce

sentiment avait failli se faire jour dans ses vers : maître

François avait exprimé l'idée qu un autre était en

fav«Mir près de la belle :

Comme mon povre sens est dur!

Autre que moy est en quelongne '.

C'était là, néanmoins, la parole la plus dure, pour

l'iionneur de Catherine, qui lui fût échappée. Cette

fois, au contraire, il donne libre cours aux pensées les

plus outrageantes ; il accuse de cupidité celle dont il

ne parlait jadis qu'avec une douceur résignée 2; et,

sans doute, il suppose que la conduite de sa belle est

loin d'être irréprochable, car en lui envoyant par

Perrenet de la Barre une ballade doîlt tous les vers se

terminent par la lettre r, il commande à son messager

de l'aborder par cette grossière apostrophe : « Orde

paillarde, d'où viens-tu 3 ? » Et cependant il n'est

pas en état de justifier une telle insulte, puisqu'il ne

peut, avec certitude, reprocher à Catherine d'être

moins rebelle à d'autres admirateurs :

Ne scay s'a tous est si relielle

Qu'à moy : ce ne m'est grant esmoy;

1. Petit Testament, Imit. 7.

2. Nous reviendrons plus loin sur cette accusation.

3. Grand Testament, Imit. 63.
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Mais, par siiincte Marie la belle!

Je n'y voy que rire peur moy '.

On ne sait g[uère rien de plus sur cotte passion de

Villon. Mais, nous dira-t-on, si Villon connut à un

moment l'amour vrai, que dire de son accouplement

avec la grosse Margot, de son union avec cette ira-

monde créature dont il aurait été le valet. C'est là une

page de la vie du poète qui soulève le cœur à tous les

biographes et sur laquelle nul n'est tenté de s'appesantir.

La ballade de la grosse Margot existe, on ne peut le

nier; elle est signée de Villon -, et on peut toujours

reprocher à un écrivain la peinture de certaines

mœurs, mais ces mœurs étaient-elles devenues celles

du malheureux amant de Catherine? >"ous l'avons cru

jadis; nous ne le croyons plus aujourd hui. Et, en effet,

tt la grosse Margot » , auquel Villon adressa sa cynique

ballade, n'était j)as une femme de chair et dos; c'était

alors simplement l'enseigne dune taverne que fré-

quentait Villon et ses compagnons, et que nous trou-

vons mentionnée en 1452 à l'occasion de l'un d'entre

eux, Régnier de Montignv qui, une certaine nuit, avait

battu le guet à la porte do, « lostel de la Grosse Mar-

got 3 )), Cette enseigne était encore si populaire au

I. Grarul Testament, huit. Cy?.

a. Les six ])remiers vei-s de l'envoi «le la linllado «lite de la Grosse

Margot donnent en anosticlie le nom de « Villon «

.

3. N'oyez ])lus loin, n" IIl des pièces justificatives.
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temps de Louis XIII, qu'elle servait alors concurrem-

ment avec une autre enseigne, la Cloche-Perce, à

désigner une rue du quartier de Grève ^. Notre inter-

prétation du nom de la Grosse Margot résulte, non-

seulement de la connaissance de plusieurs textes

étrangers à notre auteur, mais aussi des vers mémo

de Villon, qui ne permettent pas de voir autre chose,

sous cette dénomination familière, qu'une « pourtrai-

ture », c'est-à-dire une représentation figurée :

Item, à la Grosse Margot,

Très doulce face et pourtraicture,

Foy que doy brelare bigod.

Assez dévote créature.

Je l'aime de propre nature.

Et elle moy la doulce sade.

Qui la trouvera d'aveuture

Qu'on liiy lise cette ballade -.

et sans doute Villon , en parlant de la Grosse Margot,

faisait allusion à quelque vieille plaisanterie de ses

amis qui, en raison de son assiduité à la taverne, lui

avaient prêté un tendre penchant pour le coquet

visage qui était peint sur son enseigne.

1 . Sauvai (^Histoire et antiquités de la ville de Paris, t. I, p. 126),

dit en parlant de la rue Cloche-Perce : « Et depuis huit ou dix

« ans, à l'occasion d'une autre enseigne de la Grosse Margot, qu a

n mis là un tavernier fameux pour son bon vin, on l'a nommée la

rue de la Grosse Margot. «

2. Grand Testament, huit. 140.
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LES EXPLOITS D UNE BAIS DE DE VOLEURS

Les dél)iits de renquéte judiciaire. — Miiîtie Oiiv Tabarie et le

prieur de Paray. — L'inteiTOgatoire de Taliarie.

Deux mois et demi après le moment auquel Villon

écrivait son premier Testament en annonçant son dé-

part ponr Angers, les administrateurs du collège de

Navarre étaient en grand émoi. Ils venaient de con-

stater le détournement d'une somme considérable, —
5oo écus d'or, — contenue dans un petit coffre de

noyer à trois serrures et à bandes de fer, lequel était

lui-même enchaîné dans un autre coffre que renfernuiit

le revestiaire ou sacristie de la chapelle du collège.

La justice fut immédiatement prévenue, et le 9 mars

I. Ce chapitre a été écrit, presque exclusivement, à l'aide des do-

cnments judiciaires que nous publions sous les numéros VI et X
de nos pièces justificatives.
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1457 (n. St.), dès sept heures du matin, deux exami-

nateurs au Châtelct de Paris, Jean Mautaint ^ et

Jean du Four se transportèrent au lieu où le larcin

avait été commis : là, ils rencontrèrent Guillaume de

(Jhàtcaufort, principal du collège, en compagnie de

Guillaume Evrard , Pierre Caros et Alain Olivier,

tous trois docteurs en théologie, ciinsi que du grand

bedeau de la Faculté, Laurent Pousterel, auquel ap-

partenait la cinquième partie de la somme volée.

Toutes les issues de la maison de Navarre furent fer-

mées par l'ordre des magistrats, comme si ceux-ci

eussent craint que leur présence n'occasionnât la fuite

de quelque individu suspect. On passa alors dans le

revestiaire et là, en présence des personnages déjà nom-

més, auxquels s'étaient joints le proviseur du collège,

maître Etienne Paquot, et trois sergents à verge, les

examinateurs visitèrent les coffres, où Ton trouva

seulement, — enfermés dans le coffret, — un papier

indiquant les sommes qui y avaient été jadis déposées,

et deux cédules relatant chacune un dépôt d'argent.

Les examinateurs firent ensuite des perquisitions

dans les chambres qu'occupaient le proviseur du col-

lège et trois autres maîtres qui, avant la garde des

clefs de la chapelle et du revestiaire, pouvaient être

l'objet de quelques soupçons; mais on ne trouva rien

I . Jean Mautaint est nommé dans les deux Testamt nts de Villon ;

nous en parlerons plus loin.
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qui fût de nature à motiver des poursuites contre eux,

car le proviseur et maître Guillaume de Campanes,

détenteurs, celui-ci <le cent-Anngt, celui-là de trente

écus, répondirent dune manière satisfaisante aux

questions qu'on leur adressa.

On eût volontiers ordonné la visite immédiate des

serrures de chacun des coffres par des experts, si ces

derniers s'étaient trouvés en nombre suffisant. Remise

au lendemain, lo mars, cette visite fut confiée à neuf

serruriers qui, après avoir prêté serment aux mains

des commissaires du Châtelet, se livrèrent à un exa-

men minutieux dt'S serrures. Les experts constatèrent

alors, dans un rapport que nous n'analyserons pas ici,

les violences — crochetages et soulèvements, — dont

ces fermetures avaient été l'objet, et déclarèrent qu'à

leur avis ces violences ne pouvaient remonter à plus

de deux ou trois mois.

L'enquête achevée, il fallut attendre du hasard

quelques révélations sur l'auteur ou sur les auteurs

du larcin; elles ne tardèrent pas à se produire. En

effet, quelques semaines plus tard, un prêtre du dio-

cèse de Chartres, maître Pierre IMarchaud, prieur-

curé de Parav-le-Moniau, près d'Ablis, était de pas-

sage à Paris, où il était arrivé le 23 avril lA^v- Le

lendemain ou le surlendemain de ce jour, il déjeunait

à la taverne de la Chaire, au Petit-Pont, avec un

autre ecclésiastique et maître Guy Tabarie, que Villon

désigne, dans le Grand Testament, conune l'auteur
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d'une copie du roman du Pet-au-Diahle ^. Guy

Tabarie parla beaucoup de lui-même et conta à maître

Pierre qu'il avait été longuement détenu, comme cro-

eheteur, dans les prisons de l'évéque de Paris. A

cette confidence, le prieur de Paray, qui avait entendu

parlei* d'un vol de cinq ou six cents écus commis au

préjudice d'un religienx augustin de Paris, frère Guil-

laume Coiffier, eut l'idée de questionner maître Guy

sur la manière dont il crochetait les serrures, espérant

en tirer quelque indice sur l'événemeut qu'il connais-

sait. Mais, pour arriver à ce résultat, il fallait capter

la confiance de Tabarie ; aussi n'hésita-t-il pas à

exprimer le désir de participer aux nouvelles expédi-

tions que maître Guy et ses complices pourraient

entreprendre. Il paraît que dans cette dissolue société

du xv*^ siècle, un tel désir, exprimé par un ecclésias-

tique, n'avait rien qui dût sur|>rendre, car cette nisê

réussit et Tabarie dit au prieur que lui et ses compa-

gnons avaient des crochets auxquels nulle serrure, si

forte qu'elle fût, ne pouvait résister. Il promit de lui

montrer de ces engins; quant à ceux que lui, Taba-

l'ie, possédait en dernier lieu, il avait dû les jeter

dans la Seine de peur qu'on ne les trouvât en sa pos-

Je lui donne ma librairie

Et le romant du Pet-au-Diable,

Lequel maistre Guy Tabarie

Grossuya, qu'est bon» véritable.

{Grand Testament, huit. 78.
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session. Il lui dit en outre qu'un de ses complices, un

orfèvre connu sous le nom de Thibaud ou de Petit-

Thiliciud, fabriquiiit des crochets a de diverses sortes

et de plusieurs façons », et qu'il se chargeait aussi de

fondre l'or et l'argent provenant de leurs expéditions.

Les deux nouveaux amis se retrouvèrent le jour

suivant, et le prieur de Paray, continuant le jeu de la

veille , mena boire maître Guy à la taverne de la

Pomme-de-Pin, en la rue de la Juiverie, de la Cite *.

4u sortir de la taverne, le transcripteur du Pet-ou-

Diublt conduisit à son tour maître Pierre à 1 église de

Notre-Dame, et lui montra quatre ou cinq « compai-

gnons » qui , récemment évadés des prisons de

l'évèque, a tenoient franchise en ladite église. » L'un

de ces « comp;ugnons, yi dont le prieur ne jiaraît pas

avoir retenu le nom, mais qui ne semble pas diffé-

rent de Petit-Jean, 1 un des acolytes de Tabarie, fut

particulièrement signalé par celui-ci à maître Pierre;

c'était un jeune homme de vingt-six ans environ, de

petite taille, portant les cheveux longs derrière la

tête, le plus subtil de toute la bande, le plus habile à

crocheter, au dire de maître Guy, qui ajoutait « que

rien ne lui estoit impossible en tel cas. » Cet éloge

prononcé, maître Guy procéda à une présentation

régulière, et le prieur fut gracieusement accueilli par

I. Cette taverne et son propriétaire, Roliin Turgis, étaient fort

connus de Villon (voyez, plus loin, le chapitre consacré aux léga-

taires du poète).
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les amis de Tjibaric, qui cependant ne lui parlèrent de

leurs exploits et dt; leurs projets qu'eu termes géné-

raux.

Par la suite, maître Guv, témoignant encore plus

de confiance au prieur de Paray, lui lit part des

entreprises qu'il comptait exécuter à Taide de ses

complices, aussitôt que ceux-ci pourraient sortir delà

franchise de Notre-Dame : ïhibaud, dit-il, préparait

des crochets pour ouvrir la chambre et les coffres

d'un certain maître Robert de la Porte, alors absent

tle Paris, et l'on n'attendait plus, pour agir, qu'un

trère du couvent des Augustins, parent de Thibaud,

lequel avait promis de cacher les compagnons dans sa

cellule, où il devait leur livrer des habits de religieux

afin qu ils pussent accomplir plus facilement leur

projet. Passant ensuite au récit de ses propres aven-

tures, Tabarie constata que sa récente délivrance des

prisons de l'évéque était due à l'argent de frère

Guillaume Coiffier.

Dès lors, il n'y eut plus de doute pour maître Pierre

Marchand! Il avait trouvé un complice des larrons

dont il cherchait la trace. Se gardant bien de laisser

voir la joie que lui causait évidemment cette décou-

verte, il questionna maître Guy au sujet de l'affaire

Coiffier et en tira de précieux renseignements sur les

exploits de l'association dont il faisait partie. Les

compagnons avaient d'abord tenté un coup nocturne

sur l'église des Matliurins, mais « les chiens les
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a avoient accusez ». C'est à la suite de cet échec qu'ils

opérèrent audacicusement en plein jour, chez frère

Guillaume Coiffier, pendant qu'un des Complices avait

mené ce religieux à l'église des INIathurins pour lui

faire célébrer une messe ; on rapporta de cette expé-

dition une somme de cinq ou six cents écus dor et de

la vaisselle d'argent que les bandits se partagèrent.

Tabarie, détenu à cette époque dans la prison épisco-

pale, reçut pour sa part huit écus que Thibaud lui

apporta et qui furent employés à corrompre le geô-

lier. Depuis sa délivrance, Guy et ses complices étaient

allés au collège de Navarre, où ils dérobèrent cinq ou

six cents autres écus; ce beau gain n'empêchait pas

cependant les compagnons de maudire un des leurs

qui, paraît-il, les avait détournés de crocheter une

armoire où Ion aurait trouvé quatre ou cinq mille

ecus.

Le prieur continuant à recevoir les confidences de

Tal)arie, celui-ci lui amena un certain jour un compa-

gnon de l'âge de trente ans environ, homme de petite

tadle, à la barbe noire, portant un vêtement court :

c'était un habile larron, connu sous le nom de maître

Jean ou Petit-Jean. Les deux bandits donnèrent ren-

dez-vous à l'ecclésiastique, pour le lundi i6 mai, à

Saint-Germain-des-Prés, où l'on devait discuter le plan

de la plus pi'ochaine entreprise, et ils lui dirent que

Thibaud soumettait à la réunion les crochets qu'il avait

préparés.
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Le i6 mai, les conjurés attendirent vainement

Pierre Marchand, aucjuel maître Guy fit visite en

revenant de Saint- Germain. Le prieur de Paray

s'excusa d'avoir manqué à sa promesse, retint Ta-

barie pour le déjeuner et en apprit alors quelques

nouvelles. Guy, Thibaud et Petit -Jean s'étaient

réunis; Thibaud avait apporté ses crochets afin de

les montrer au prieur. Quant à l'entreprise contre

Jean de la Porte, on avait décidé de la remettre à

quelque temps, car elle était « ung peu esvantée. »

C'était là un fâcheux contre- temps, Tabarie ne se le

dissimukiit pas; cependant les affaires de l'association

n'étaient pas en mauvaise voie, et, à ce propos, maître

Guy p£:rla pour la première fois au prieur d'un de ses

complices u nommé maistre François Villon. » C'était

sans doute un bien adroit compagnon que ce maître

François, qui voyageait en ce moment dans le but de

préparer un magnifique coup de filet ! Au dire de

Tabarie, Villon, neveu d'un religieux d'Angers, était

parti pour cette ville afin d'étudier « Testât » d'un

vieux moine, possesseur de cinq ou six cents écus, et

la bande n'attendait qu'un signal de son éclaireur

pour s'élancer à la conquête de ce petit trésor.

Maître Pierre Marchand jugea-t-il qu'il ne pouvait

plus rien tirer de Guy Tabarie sans se compromettre

lui-même, ou bien fut-il forcé de quitter Paris après

un séjour de quatre semaines environ? Nous l'igno-

rons. Il est certain, toutefois, que le lendemain du
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jour où Taburie lui avait parlé d<' Villon, il fit sa

déposition par devant maître Jean du Four, exami-

nateur au Cluitelet de Paris, qui, au mois de mars

1457, avait été chargé d'instruire l'afiaire du collège

de Navarre, conjointement avec l'un de ses collègues.

La prévôté de Paris dut faire immédiatement des

recherches pour s'emparer des divers membres de

l'association à laquelle appartenait Villon. Mais l'éveil

fut sans doute donné à Tabarie et à ses complices, car

il ne semble pas qu'aucun d'eux soit tombé dans les

mains de la justice parisienne avant l'été de i458,

c'est-à-dire plus d'un an après la déposition du priem-

de Paray. jMiutre Guy Tabarie fut pris tout d'idjord et

enfermé dans les prisons du Chàtelet. Il se réclama

probablement de 1 evèque de Paris en sa qualité de

clerc, passa le 26 juin i458 dans les prisons de l'ofiL

cialité, et comparut le 5 juillet devant l'official, assiste

de plusieurs membres de la cour épiscopale, Guillaume

Sohier, Jean Rebours, Denis le Comte, François de la

Vacquerie *, Jean Laurens, Jean le Fourbeur et Jean

Truisy. Il donna des renseignements assez précis sur

les divers vols dont il avait parlé à Pierre JMarchand,

bien qu'à l'entendre il eût été moins coupable que ses

compagnons.

C'est aux environs de la Noél i456 que le vol aurait

été effectué. Guy Tabarie, dont nous analvsons les

I. François de la Vaccjiieiie et Jean Lauivns, qui suit, sont nom-
més tous deux dans le Grand Testament (huit. ii3 et 11 4)-
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aveux, rencontra vers cette époque maître François

Villon on compagnie d'un certain Colin de Cayeux

qu'il connaissait scul(;niont pour l'avoir vu avec Villon,

sur l'ordre duquel il lit préparer à la taverne de la

Mule, (m face l'église des IMathurins, un dîner dont

un religieux picard du nom de doni ISicolas et Petit-

Jean prirent aussi leur part. Après le dîner, tous les

cinq s'acheminèrent vers la demeure de maître Robert

de Saint-Simon et, v ayant pénétré en franchissant un

petit mur, ils y déposèrent leurs vêtements de dessus

i^gippons). Ils se dirigèi'ent ensuite vers le collège de

ÎVavarre, et, à l'aide dun râtelier qu ils avaient piis

chez Robert de Saint-Simon, ils escaladèrent un grand

mur donnant sur la cour du collège. Tabarie prétendit

ne rien savoir de ce qui s'était passé à l'intérieur de

la maison de Navarre, car il n'y aurait pas accompagné

ses acolytes et serait retourné attendre leur retour et

garder leurs vêtements dans la maison de Robert.

Enfin, les compagnons le rejoignix'ent au bout de deux

heures environ, c'est-à-dire vers minuit, et lui don-

nèrent dix écus d'or sur le produit de leur expédition,

produit que les quatre larrons se partagèrent également

entre eux et qu'ils évaluaient devant lui à cent écus.

Ils reconduisirent ensuite maître Guy et, en le quittant,

lui dirent qu'on avait réservé deux écus pour le dî-

ner du lendemain. Cependant Tabarie, ayant su depuis

que la somme enlevée au collège de Navarre était

supérieure à celle dont on lui avait parlé, en fit l'ob-



6o FRANÇOIS VILLON

servalion, et ses amis reconnurent que chacun d'eux

avait eu cent écus pour sa part.

C'est là tout ce qu'avoua maître Guy.

Tabarie ignorait absolument quel moyen ses com-

pagnons avaient eniplové pour ouvrir les coffres du

collège de Navarre : il ne leur avait pas vu de crochets

et rapporta seulement que Colin de Cayeux avait la

réputation d'un adroit crocheteur, mais que Petit-Jean

passait pour être plus habile encore.

Questionné sur le vol commis au préjudice du reli-

gieux augustin, il rappela qu'à l'époque où ce larcin

avait eu lieu, il était détenu par l'autorité ecclésiastique

pour s'être battu avec Casin Cholct *
: il ne pouvait

donc rien savoir de ce fait, et se refusa à reconnaître

pour vrai tout ce qu'il avait dit au prieur de Parav

relativement à sa déhvrance et au voyage de Villon à

Angers. Il n'essaya pas cependant de niei'ses relations

avec Villon, qu'il connaissait depuis longtemps, mais

il déclara qu'il avait ^^l Petit-Jean pour la première

fois le jour de l'expédition contre le collège de Navarre;

quant à Colin de Cayeux, il répéta qu'il ne l'avait ja-

mais rencontré autrement qu'avec maître François.

Enfin, interrogé une dernière fois au sujet de sa sortie

de la prison épiscopale, que la déposition du prieur

attribuait à la corruption du geôUer, il s'exprima

moins nettement qu'il ne 1" avait fait dans son entretien

1. Villon mentionne aussi ce Cliolcl, huit. 24 du Petit Testunicnt

,

ot huit. 99-100 du Grand Testament.
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avec Pierre Marchand : Colin de Cayeux, c'est du

moins ce qu'il prétendait tenir de ce personnage

même, aurait donné quatre écus à Petit-Thibaud

pour le tirer de captivité, lui, Tabarie, qui, peu après,

ouït dire que Thibaud était soupçonné d'avoir pris

part au vol.

L'interrogatoire fut alors suspendu et l'on donna

lecture à maître Guy de la déposition du prieur de

Paray. Tabarie, courbant la tète devant ce témoignage,

ne persista pas dans ses dénégations, reconnut la réa-

lité des faits énoncés par Pierre INIarcliand, et fit de

nouveaux aveux. Il rapporta, par exemple, qu'au

dire de Villon, les serrures des coffres de la maison

de Navarre avaient été crochetées. Il continua toute-

fois à nier sa participation au vol du collège, car il

était resté dans la maison de Robert de Saint-Simon

pour gardef les robes de ses compagnons, et c'est

parce qu'il n'avait pas prêté un concours actif aux

larrons que sa part de butin n'avait pas dépassé dix

écus.

Ces déclarations ne parurent pas suffisantes aux

juges, qui ordonnèrent que Tabarie subirait la ques-

tion. Maître Guy, dépouillé de ses vêtements, fut

placé dans une courte-pointe et on lui donna la ques-

tion avec le petit tréteau, c'est-à-dire la question

ordinaire, mais il ne confessa rien. C'est alors qu'il

fut mis à la question extraordinaire du grand tréteau,

durant laquelle il déclara ne savoir du vol commis
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chez frère Guillaume Coiffler que ce qu'il en avait

appris de Petit-Thibaud, car, lors de celte expédirion,

il était détenu dans les prisons épiscopales, dont il sor-

tit, avoua-t-il cette fois, grâce aux quatre écus qu'on

lui donna et qui servirent à corrompre le geôlier. Il

supplia ensuite ses juges de le fiiire délivrer de la

géhenne, promettant de dire toute la vérité. On fit

droit à sa requête et, suivant le notaire épiseopal,

l'accusé serait entré dans la voie des révélations. Il

ne semble pas toutefois que celles-ci aient ajouté des

données importantes à ce cjue Ton savait déjà, car le

scribe se borne à rappeler que Tabarie avait ouï dire

par Villon que celui-ci et ses compliciîs s'étaient em-

parés, dans le collège de Navarre, d' « un autre sac

renfermant ce une somme plus grande » , et que cha-

cun d'eux en avait eu quatre-vingts écus ; mais Guy

n'avait rien vu de cet argent.

A la suite de ces aveux, Tabarie fut reconduit dans

sa prison en présence d'Etienne de Montigny et de

Robert Tuleu, docteurs en décrets, ainsi que de Simon

Chappitault, Denis le Comte, François Ferrebouc et

François de la Vacquerie, licenciés en droit canon

Mais là s'arrêtent nos renseignements sur son

affaire, et nous ignorons quelle sentence fut prononcée

contre lui. Il convient maintenant de dire quelles

conséquences la déposition du prieur de Paray eut

pour Villon.



IV

VILLON DEVANT LA JUSTICE

l,a condamnation à mort. —• L'nppel au Parlement. •— Le second

exi). -— Coup-d'œil en anière ; les repues franches, les amours

de Villon, Colin de Cayeux et Régnier de Montigny.

La déposition de Pierre Marchand, le prieur de

Paray , avait eu pour résultat de désigner niiiîtrc

François Villon à la justice comme un homme dange-

reux, affilié à une bande de voleurs; les aveux de Guv

Tabarie, où Villon semblait être représenté comme le

chef, l'inspirateur de cette bande, ne devait pas modi-

fier l'opinion du tribunal ecclésiastique dans un sens

favorable à notre poète. Cependant celui-ci, qui était

parti pour Angers vers la fin de décembre i456, ne

devait pas encore être rentré à Paris au mois de

juillet i458, époque à laquelle Tabarie comparaissait

devant ses juges, car il n'aurait pu échapper à la pohce

parisienne, qui le recherchait depuis le 17 mai lA^?-
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Un jour vint néanmoins, — soit en i458, soit en 14^9,

soit même en 1460, — que Villon tomba aux mains

de la justice dans des circonstances que nous igno-

rons. Justiciable de l'église, en sa qualité de clerc, il

dut répondre de ses méfaits devant des juges ecclésias-

tiques, et probablement devant la cour de l'évèque de

Paris.

Rien n est moins certain, toutefois, que le lieu où

Villon fut jugé. On n'a, en effet, d'autre renseigne-

ment sur son procès que ce qu'il nous apprend lui-

même par ses vers. On sait, par exemple, qu'il fut

mis à la question et condamné à la potence; c'est

alors qu'il composa la fameuse ballade des Pendus.

Mais notre poète protesta contre la peine, « arbitraire »

à son avis, à laquelle on l'avait condamné « par tri-

cherie, et il en appela au Parlement *.

Peut-tHre Villon était-il moins coupable que ne

l'avaient fait croire les aveux de Tabarie; peut-être

aussi ses amis, et surtout son a plus que pèi'e,» maître

Guillaume, qui le sauva « de maint boillon, » le

recommandèrent-ils chaleureusement à l'indulgence

de la cour. Toujours est-il que le Parlement ne ratifia

pas l'arrêt de mort et se contenta de prononcer contre

maître François la peine du bannissement; c'est du

moins ce qui résulte de la requête en forme de ballade

que le condamné adressa à la Cour et où il demandait

I BalU.lf (II- l'appel de Villon.
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un sursis de trois jours afin de pourvoir aux affaires

urgentes et dire adieu aux siens K

En l'absence des pièces du procès de Villon, nous

ne j)ouvons examiner aujourd'hui la conduite du poète,

pendant l'année ilibG, qu'à travers les confidences

ou les aveux de Guy Tabarie qui, il faut en con-

venir, nous le présentent comme la plus forte tête,

sinon comme le chef de la bande dont maître Guy,

Colin de Cayeux, dom Nicolas, Petit-Jean et Petit-

Thibaud faisaient alors partie. Il ne paraît pas cepen-

dant que les débats qui précédèrent et suivirent la

condamnation à mort de Villon aient eu une grande

influence sur le jugement que les contemporains por-

tèrent sur ce curieux personnage. La tradition pari-

sienne, représentée par un écrit rimé que l'imprimerie

popularisa dès la fin du xv" siècle, le considère seule-

ment comme le chef d'une bande vivant d'escroqueries

journalières. Villon y apparaît bien, de même que

dans la déposition du prieur de Paray , comme

un homme vivant d'expédients ; mais il ne songe pas,

comme dans cette pièce judiciaire, à dépouiller les

religieux que la fortune a favorisés. Son unique

préoccupation est de procurer à ses « sujets » ,
grâce aux

l'rince, trois jours ne vueiUez in'escondii'e

,

Pour moy pourvoir, et aux miens adieu dire;

Sans eulx, argent je n'ay, icy ne au changes.

Court triuinpliant, bien faisant sans tnesdiie;

Mère des bons et seur des benoistz anges.
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ruses les plus variées, le repas auquel ils sont sur !<

point de renoncer. En un mot, 1" auteur des Repues

franches le dit bien haut :

C'estoit la mère nourricière

De ceulx qui n'avoient point d'argent :

A tromper devant et derrière,

Eatoit on homme diligent '.

Nous ne pensons pas qu'on puisse assigner à cette

période si besogneuse de la \\e de Villon,— la période

des repues franches, — une autre date que celle de

l'année i456 (n. st.), et nous nous fondons sur deux

faits indiscutables, à notre avis. Le premier, c'est

qu'avant le meurtre de Philippe Sermoise, Villon ne

s'était rendu coupable d'aucun délit dont la justice pût

s'émouvoir; le second, c'est que dans le laps de temps

qui s'écoula entre son départ pour Angers (décembre

1456) et sa prison de Aleung-sur-Loire (1461), il ne

semble pas être revenu dans la capitale, si ce n'est

peut-être comme ])risonnier. Ces deux raisons doivent

suffire, car il ne paraît pas qu après sa délivrance pai-

le roi Louis XI, V'illon eût pu mener une existence

irrégulière à Paris, alors que la police parisienne,

instruite de ses antécédents judiciaires, ne pouvait

manquer d'avoir l'œil sur lui.

Cependant, ces habitudes d'escroc poussé par le

I. Le Recueil des repues franches , qui, à partir de 1532, figure

dans toutes les éditions des œu\Tes de Villon à l'exception de la

première des éditions données par Marot.
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besoin d'un repas paraissent fort étranges de la part

d'un homme qui, comme Villon, était affilié à une

bande de malfaiteurs dont les besoins matériels

devaient être amplement couverts par le ])roduit

d'expéditions fréquentes et productives. On se sou-

vient, en effet, que chacun des membres de cette

association dut avoir une centaine déçus de l'argent

de frère Guillaume Coiflier; cpi'une somme aussi forte

lui fut attribuée à la suite de l'expédition au collège de

Navarre; enfin que le larcin projeté au détriment du

religieux d'Angers aurait amené une recette à peu près

semblable. Si, malgré cela, maîti^e François était sou-

vent réduit à inventer les ruses les plus diverses pour

satisfaire son estomac, il est de toute nécessité d'admettre

que l'argent n'habitait pas longtemps dans sa bou-

gette. Du reste, lui-même reconnaît, dans sa Ballade

de bonne doctrine à ceulx de mauvaise vie
,
que

l'argent acquis par des moyens déshonnêtes ne porte

aucun profit :

Où en va l'acquest? Que cuidez?

Tout aux tavernes et aux filles.

Il ne pouvait guère en être autrement pour Villon,

que dévorait alors une flamme amoureuse dont les

rigueurs de la belle augmentaient encore l'intensité :

La plus grande partie de l'or que le jeune maître ès-

arts se procurait par des voies criminelles passait sans

doute dans les mains de Catherine de Vausselles. Le
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poète prétend eu effet que sa maîtresse n'aimait rim

tant que l'argent ;

Item, m'amuur, niii chere Rose,

» luy laisse ne cuer, ue foye;

Elle aiiueruit iDieulx autre chose

(Combien qu'elle ait assés mouiiove

(^uoy ? une giant liouroe de soye

Plaine d'escuz, parfonde et large;

Mais peudu soit-il, que je soye,

Qn\ luy laimi escii ne large.

Car elle en a, sans rnoy, assés '.

Et, lorsque dans un moment de jalousie, il suppose

l'existenee d'un rival préféré , il insinue cjue le

prmeipid mérite de eelui-ci est de lairc entendre

plus frequcniuient le son de l'argent :

Comme mou po\re sens consoit,

Autre (jue moi est en quelongue.

Qui plus billon et plus or sungue,

Plus jeune et mieulx garny d'umeur '.

Cette manière d'envisager la situation de Villon i-n

1 456 est, du reste, la seule qui permît de justifier les

récriminations de Villon contre l'amour, responsable,

à son avis, de tous les maux qu'il endura jusqu'en

1 46 1 . Ainsi, ce fut peut-être pour satisfaire aux fan-

1. Grand Testament, huit. 80-81.

2. Petit Testament, huit. 7. La leçon (jue nous donuons ici n'est

fournie que par un seul des trois manuscrits <Im Petit Testiment qui

donnent ce huitain, inconnu à toutes les éditions anciennes, et
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taisifs de la jeune « damoiselle, » ce fut sans doute

tout au moins pour toueher le cœur de la belle insen-

sible par de riches présents, que maître François se

laissa entraîner à cette série de vols que nous révèle

l'interrogatoire de Guy Tabarie.

Ce dernier document ne nous apprend pas quels

furent les initiateurs du poète dans cette voie d'op-

probres, et on ne les connaîtra peut-être jamais d'une

manière positive. Il v a tout lieu de supposer cepen-

dant que le mauvais génie de Villon fut Colin de

Caveux, l'habile crocheteur que Tabarie rencontra

plusieurs fois dans la compagnie de maître François '.

On peut aussi compter, au nombre des plus dange-

reuses liaisons de Villon, celle qu'il contracta avec un

autre écolier parisien, Régnier de Montigny. Colin et

Régnier jouissaient l'un et l'autre de la plus triste

elle résulte siins doute d'une con-ection. Suivant le manuscrit de Paris

( i()6i du fonds français') et le manuscrit de Stockholm, Villon

aurait écrit :

Autie que moy est en queloingne.

Dont oncques soret de Bouloingne

Ne fut plus altéré d'humeur

Remarquons à ce propos la singulière méprise de Prompsault, qui a

lu dans le ms. de Paris ybref au lieu de soret (hareng). Le vers

de Villon n'ayant dès lors aucun sens, M. Paul Lacroix a cru pou-

voir remanier le vers de cette façon :

One loup en forest de Bouloingne

et dit en note (p. 11 de l'édition de la Bibliothèque Elzévirienue) :

« Ce vers prouve qu'il y avait encore des lou])S dans la forêt,

c'est-à-dire au bois de Boulogne. »

I. Voyez l'interrogatoire de Guy Tabarie sous le n' X des ])ièces

ustificatives de ce volume.
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réputation; tous deux terminèrent leur existence au

gibet ^, et le poète; rappehiit en 1461 leur sort funeste

dans les vers qu'il adressait aux « enfants perdus. »

On ne sait pas exactement à quelle époque remon-

tent les premières relations du malheureux poète avec

ces deux misérables; mais si 1 on observe que l'un des

chanoines de Saint-Benoît-le-Bétourné, au temps de

l'adolescence de François de Montcorbier, était maître

Etienne de Montigny -; si l'on remarque, d'autre

part, que vers la même époque, INicolas de Cayeux

était le nom d'un habitant de la rue des Poirées 3,

située à peu de distance au sud de Saint-Benoît, on

sera tenté de croire que Villon connut Régnier et

Colin dès sou enfance, celui-ci demeurant sans doute

chez son père, celui-là peut-être chez son oncle le

I. Voyez la « belle leçon de Villon aux enfants perdus •

(strophe l''-'), et la ballade du Jargon (strophe 2).

2. Etienue de Montigny, docteur en décrets, chanoine de Saint-

Benoît et curé de Colombes, au diocèse de Paris, est fréquemment

nommé dans les titres relatifs au chapitre de Siiiut-Benoît, <lutant

de la fin du règne de Charles VII. On ccmsei-ve encore dans les

archives de cet établissement (Arehlves nationales , S. 891 b) un

extrait du testament d'Etienne de Montigny, rédigé le 18 janvier

l4t>t>5 et (Mtrtant don au chapitre d'une maison sise au cloître, de-

vant le puits, à l'image de Saint-Etienne.

3. Voyez an f" ii6 recto du « ciirtulaire de la communauté de

Sainct-Renoît, faict l'an mil 4''7 " (Arcliives nationales , LL. 5j~),

l'inventiire des titres de « l'ostel qui fut Nicolas de Cayeulx en b
rue des Porrées » ; il est encore fait mention de cette maison au

f" vil r" du même volume. Inutile, s;ms doute, de rappeler que le

nom de Colin de Cayeux, le complice d* Villon, n'est (ju'une forme

familière de celui de /Vicolns.
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chanoine, et que plus tard, par faiblesse de caractère,

François ne put se défendre de les hanter, même après

que leur fréquentation fut devenue compromettante.

L'un de ces deux personnages, Régnier de Monti-

gny, appartenait à une honorable famille, qui possé-

dait différents fîefs aux environs de Paris; aussi le

voit-on qualifié « noble homme, » au cours du Petit

Testament K II était né à Bourges vers 1429 et avait,

par conséquent, environ deux ans de plus que Villon.

Son père , Jean de Montigny , fidèle au dauphin

Charles, avait quitté Paris lors de l'entrée des Bour-

guignons en 14 18 et n'y rentra qu'avec son souverain

après la réduction de la capitale en i436. A son office

de pannetier du roi, il joignit alors la charge d'élu de

la ville de Paris ; mais la mort ne tarda pas à le sur-

prendre et il laissa, outre sa femme Colette de Vaubo-

lon, un fils et deux filles, issus d'un premier mariage

et fort jeunes encore, dans un état voisin de la misère.

Il possédait encore cependant quelques revenus féo-

daux, car son fils vendait, en i455, à Lubin Raguier,

un fief connu sous le ncm de « fief de Montigny, » et

qui était assis sur le moulin de Bures, près d'Orsay 2.

Régnier, que les registres judiciaires qualifiaient de

1. Petit Testament, biiit. i8. — C'est sans doute la noblesse de

Régnier de Montigny qui jiorta Villon à lui léguer trois chiens ; .

neuf autres sont aussi donnés, dans le huitain suivant, au seigneur

de Grigny.

2. JulesLair, Histoire de la seigneurie de Bures (Mémoires de la So-

ciété de l'histoire de Paris et de i'ile-de-France, t. II, p. 204).
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clerc, contracta de dangereuses liaisons et fut arrêté

plusieurs fois. En août i452, il était condamné au

bannissement par une sentence du prévôt de Paris

|)Our avoir, une certaine nuit, en compagnie de deux

autres garnements, rossé deux sergents du guet à la

porte de «. lostel de la Grosse ilargot •, » dont Villon

connaissait si bien l'enseigne qu'elle lui fournit le

sujet d'une de ses ballades. Il fut aussi emprisonné à

Rouen, à Tours et à Bordeaux. A Poitiers, Régnier

commit une escroquerie digne de Patelin : il y acheta

pour vingt écus de drap et se fit donner par le mar-

chand vingt autres éius, ne lui laissant en retour

qu'une boîte où il disait avoir mis vingt nobles. A
Paris, il jouait au jeu de la marelle et fut poursuivi

comme pipeur. Enfin, compromis dans une affaire

plus grave, le mem'tre de Théveuin Pcnsot, commis

dans une maison du cimetière de Saint-Jean-en-Grève,

il obtint une lettre de pardon. Rendu plusieurs fois

connue clerc à Févèque de Paris, il ne tardait pas à

recouvi-er la liberté. I\Iais la justice se lassa de retrou-

ver toujours sous sa main ce pécheur incorrigible.

Dans l'année 14^7, c'est-à-dire peu de temps après

avoir aliéné le fief de Montignv, le dernier débris,

peut-être de l'héritage paternel, Régnier j^irticipait à

plusieurs vols sacrilèges, faisant le guet pendant que

ses compagnons enlevaient deux burettes d'argent eu

r. Voyez, le ii' UI des |(U'<;es justilicalives.
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l'église dos Quinze-Vingts, puis un calice et un petit

livre d'heures dans l'église de Saint-Jean-en-Grève.

Emprisonné au Chàtelet de Paris pour la deuxième

fois, il était encore réclamé le 24 août lA^? par

l'évèque de Paris ; mais cette réclamation n'ayant pas

été accueillie, il fut condamné à mort. Régnier en

appela au Parlement; mais peu confiants dans la

bonté de sa cause, ses parents intercédèn-nt pour lui,

et, en considération des services de sa famille et par

compassion pour sa sœur qui allait devenir mère, une

lettre de rémission lui fut accordée, à la charge

cependant, pour Régnier, de se rendre en pèlerinage

à Saint-Jacques de Compostelle *.

Il est douteux toutefois que la condamnation pro-

noncée par le Chàtelet n'ait pas été exécutée, car le

Parlement paraît avoir refusé l'entéx'inement de la

lettre de rémission. Les registres criminels de cette

cour renferment un curieux résumé de la plaidoirie

de Simon, procureur du roi, qui déclarait la rémission

subreptice, se fondant sur l'omission de certains cas

graves dans l'exposé des lettres, et de celle <Ie

Popaincourt, qui défendait le condamné ^. En tout

1. Les renseignements sur les antécédents judiciaires de Montigny

sont empruntés à cette lettre de grâce donnée en septembre 1437
(Arcliives nationales, JJ. i8g, pièce lyg, P 96 v") ainsi qu'aux plaidoi-

ries des -ij août et 10 septembre 1437» relatives à sa réclamation par

l'évèque de Paris et à l'entérinement de la lettre de rémission [Ibid.
,

X^» 28).

2. Archives nationales, X''" 2cS. — Oji trouve en outre, dans ce



FRANÇOIS VILLON

cas, Montignv était pendu à 1 époque où Villon écri-

vait ses ballades en jargon, et il se peut même qu'il ait

étrenné le gibet construit vers if\S'] non loin de celui

de Montfaucon, gibet qui porta, peut-être en l'hon-

neur de ce drôle, le nom de « gibet de Montignv » '.

Quoi qu'il en soit, le souvenir de Régnier était encore

vivant treize ans plus tard dans le monde judiciaire,

et nous voyons alors le procureur du roi le rappeler

devant le Parlement au sujet d'un clerc, prisonnier au

Châtelet et réclamé par lévéque de Paris ^.

registre, à la date du 3 novembre i457, une déclaration de Jean

Aveiiel, prêtre cbapelaiu de Saint- lean-en-Grève, qui « se tient

content et pf)ur restitué d'un galice nagueres malpris et enblé par

Renier de Monti^v et Nicolas de Launoye en ladite église de

Sainct-Jelian. »

1. On trouve, en effet, dans un compte du domaine de la ville

de Paris, en l458, mention des « œuATes et réparations faites à

cause d'nn nouveau gibet fait outre la paroisse Saint-Laurent,

appelle le Giliet de Montignv, ledit gibet n'a gueres fait de neuf

près de la grant justice de Paris. Premièrement pour avoir refait

les fondemens qui portent les piliers qui autrefois avoient servi,

lesquels fondemens estoient tous démolis » 'Siiuval, Eist. et rech.

lies antiquités de Paris, t. ÎII, p. 359V Suivant Sauvai [Ibid., t. IL

p. 6l3), ce gibet daterait de i4i6; mais nous ignorons sur

quoi repose cette opinion, et il ne nous paraît pas im])ossible que

le gibet de Montigny puisse être reconnu dans un gibet voitin de

Montfaucon, connu sous le nom de Petit-Gibet et auquel fut

pendu, en iBaS, Remy, seigneur de -Vo/ir/^'^v-Lencoup, surin-

tendant des finances, condamné à mort Comme concussionnaire

[FliiiL, t. II, p. fiiîV Cette identification, on nous permettra de

le remarquer, contredirait l'hj-jiotliése que nous avons émise au

snjet des rapports possibles entre Régnier et le gil)et de Montigny.

2. Ganay, pour le procureur du roy • allègue de Turgis et de

Montigny qui estoient clercs non marie/., qui fui-ent requis par

l'evesque, in judicio contradictorio , mais il en fut débouté. —
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L'histoire de Colin de Cayeux n'est pas plus édi-

fiante (|ue celle de Régnier de Montigny. Fils d'un

serrurier, Colin avait été mis à l'étude, mais il se

laissa entraîner de bonne lieure dans le crime. « Lar-

ron, crocheteur, pilleur et sacrilège, être incorri-

gible, » c'est ainsi que s'exprime à son égard le

procureur du roi, Cayeux fut rendu deux fois à

l'évéque de Paris, le 9 février i45oetle 14 septembre

1452. En 1456, il fut arrêté par le guet du Chàtelet.

Il fut aussi pris en Normandie, s'évada de la prison

de l'évéque de Baveux, et crocheta de même, pour

s'échapper, les prisons de Tarchevèque de Rouen. A
Paris, il prit part, vers la même époque, nous Tavons

dit plus haut, à deux vols considérables commis au

préjudice d'un religieux augustin et du collège de

Navarre. Enfin, dans Tété de 14^0, Colin de Cayeux,.

arrêté dans l'église de Saint-Leu-d'Esserer.t, au dio-

cèse de Beauvais, par le prévôt de Senlis, fut d'abord

confié à l'évéque de cette ville, dont il quitta les pri-

sons pour être transporté à la Conciergerie, à Paris.

Le 28 septembre, on discutait au Parlement la récla-

mation de l'évéque de Beauvais, dans le diocèse

duquel on l'avait pris, et celle de l'évéque de Sen-

Bataille dit que Tiirgis et Montigny ayoient esté plusieurs fois

prisonniers , ce que n'a esté le prisonnier dont est question »

(Arch. nation., X'' 83n, f° 206 v"V — Nous devons faire obsei-ver

que le Turgis dont on parle ici n'est pas Robert Turgis mentionné

par Villon, mais un certain Christoplie Turgis qu'on retrouve dans

les registres criminels du Parlement.
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lis, qui l'avait ou momentanément en garde : le pro-

cureur du roi, Barbin, déclarait Colin incorrigible

et lui déniait comme tel le droit de jouir du privilège

de clerc *. Bien qu'un an après Villon nous apprenne

par une ballade du Grand Testament que Caveux

avait subi le dernier supplice, il ne paraît pas que sa

condamnation à mort ait été prononcée en septembre

1460. Ce n'était pas sa visite à l'église de Saint-Leu-

d'Esserent qui devait le conduire à la potence, mais

bien les « esbats » qu'il allait prendre, se fiant sur

l'appel au Parlement, à Rueil, au diocèse de Paris, et

à Montpipeau, au diocèse d Orléans -.

1. Tous les détails qui précèdent sont empruntes à la pièce jus-

tificative placée sous le n* XI, et à l'interrogatoire de Guy Tabarie

(pièces justificatives, n° X).

2. C'est du moins ce qui résulte de ces vers de la ^ lielle leçon

de Villon aux enfants perduz » :

Se vous allez à Mont])ipeau

Uu à Ruel, gardez la peau
;

('ar pour s'eshatre en ces deux lieux.

Guidant que vauloist le ra]>peau,

La perdit Colin de C^yeulx.



VILLON ERRAXT

Villon était-il hanni du royauine? — Villon en Poitou. — La cour

du duc d'Orléans. — Villon en Ben y. — Ses relations avec les

princes de la maison de Bourbon. — La prison de î.îeung-sur-

Loire. — La délivrance. — État moral de Villon en 1461. —
Les anecdotes rabelaisiennes sur Villon.

Le Parlement avait prononeé contre Villon la peine

du bannissement, ce n'est pas douteux, et Rabelais,

quatrc-Aingt-dix ans environ après cet événement, rap-

porte que notre écolier, « banni de France, » s'était

retiré en Angleterre *. Mais cette dernière allégation a

été mise en doute, en raison de certaines inexacti-

tudes sur lesquelles repose 1" anecdote que l'auteur de

Pantagruel raconte sur le séjour du poète au-delà de

la Manche. Un des écrivains qui ont le plus sérieu-

sement étudié Villon, M. Campaux, ne paraît pas

I. Voyez plus loin, pièces justificatives, n° XVL
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croire que le coinj)lice de Colin de Cayeux fut banni

de tout le royaume, car, dit-il, « il est assez étrange

a que Villon, qui déplore si vivement d'être exilé de

(c Paris, n'ait pas exhalé ses plaintes en se voyant

« chassé, non-seulement de Paris, mais encore de

« France. » INous avons aussi incliné jadis vers ce

sentiment; cependant, aujourd'hui, il nous semble

peu raisonnable de croire que 1" amant de Catherine

de Vaussellcs nait pas été banni du royaume. En effet,

pourquoi la cour eût-elle prononcé contre Villon une

sentence qui lui aurait seulement interdit le séjour

dans le territoire de la prévôté de Paris, puisqu'un

nouveau délit, commis par lexilé dans le vaste

ressort du Parlement, pouvait le ramener devant

elle 1. Est-il même croyiU)le que le Parlement ait
|

jamais prononcé une telle peine, lorsque nous con-

naissons, sous le règne de Louis XI, un arrêt dune

juridiction aussi peu étendue que celle du prévôt de

Paris, bannir du royaume de France deux femmes

convaincues de faux-témoignage 2.

Nous admettrons donc, jusqu'à preuve du contraire,

que Villon fut banni de France et qu'il dut gagner la

frontière. INIais, de quelque côté qu'il se dirigeât,

au nord, à l'est ou au sud, il lui fallut sans

doute encore un temps assez Imig pour sortir <lu

1. François Paillon, sa vie et ses œuvres, p. 253-254.

a. Voyez, la Chronique scandaleuse à la date du ii mars i477

(V. st.).
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i-oyaume, si toutefois il en sortit ^. Aucune nouvelle

sentence n'intervint sans doute, à son égard, avant le

printemps de Tannée 1461, et cependant nous le

retrouvons à cette date au centre du royaume, dans

l'Orléanais, participant évidemment à quelque nou-

veau méfait, car alors les portes de la prison épisco-

|)ale de Meung-sur-Loire se fermèrent derrière lui.

Dans l'état actuel des recherches sur l'auteur des

deux. Testaments, il n'est guère possible de dresser

l'itinéraire du malheureux poète depuis son expulsion

par le Parlement jusqu'à son emprisonnement à

Meung. Ce qu'on sait des pérégrinations de Villon se

borne alors à quelques noms de lieux, à quelques

indices laborieusement relevés dans ses vers, et encore

ne saurait-on distinguer avec certitude ce qui se rap-

porte à l'époque qui suivit immédiatement la compo-

sition du Petit Testament, c'est-à-dire à l'exil volon-

taire de maître François, de ce qui se rattache à son

exil juridique.

I . On voit, par un passage de la Chronique scandaleuse , que \ei

bannis n'étaient guère surveillés et qu'ils cheminaient en toute liberté.

C'est ainsi, par exemple, qu'on y raconte le départ, ])Our l'exil, d'un

prédicateur cordelier des plus populaires à Paris : « Et le lundy,

premier jour de juin, audit au (^1478), par le premier président

de Parlement et autres qui se disoient avoir charge du roy , fut

dit et declairé audit frère Anthoine Fradin qu'il estoit à tousjours

banny du royaume de France et que, pour ce faire, il vuidast

incontinent et sans arrester hors d'icelluy royaulme; ce qu'il fist.

Et vuida le lendemain de ladite ville de Paris Et y en eut plu-

sieurs , tant hommes que femmes, qui le suivirent hors de la ville

de Paris, jusques bien loing, et puis après s'en retournèrent. »



8o rRWCOIS VILLON

Cost ((•pi'iulaiit bien plus vraisemblablement durant

la première de ces périodes que Villon résida dans la

partie septentrionale du Poitou, vers les limites de la

Bretagne et de l'Anjou. Le séjour du poète à Saint-

Géneroux, près Thouars, ou dans tout autre localité

de cette région, où il aurait connu les deux dames

qui lui enseignèrent le langage poitevin *, se rattache

probablement, en effet, au voyage d'Angers, entre-

pris, on s'en souvient, dans une intention criminelle.

Il est moins facile de classer la visite probalîle de

Villon au duc d'Orléans, qui sans doute habitait alors

un de ses châteaux des bords de la Loire , et la par-

ticipation du chantre des Daines- du temps jadis à un

concours poétique ouvert par le duc d'Orléans : la

I. Les iincieniies éditions du Grand Testament (liuiuiin ()4)

donnent :

Filles sont très belles et gentes,

Demourans à Saint-Genou

Près Siiint-Julien-de-Voventes,

Marelles de Bretaigne uu Poitou,

Mais je ne dis proprement où ;

Or, y pensés trestous les jours.

Car je ne suis mie si fou!

Je pense celer mes amours.

Mais il y a une faute évidente dans le second vers de cette

strophe, trop court d'une syllabe, et certains éditeurs ont cru j)Ou-

voir y remédier en traitant demourans (ou demourant), comme
adjectif : de là le vers « Demeurantes il Saint-Genou » qu'on

trouve dans les éditions modernes. La bonne leçon
,

Demcunmt à Saint-Oenerou

se retrouve dans le manuscrit de Stockholm, et l'auteur du manu-
scrit de l'Arsenal en a conservé queUjues vestiges dans la forme

u S,iiiil-(iiieroii qu'il atlopte. 11 est aisé de i-onq)rendre (jue les
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ballade que Villon composa à cette occasion renferme

lin vers :

l'.ii inou puis suis, en tfire loingtaine '

OÙ l'on a voulu voir une allusion à son bannissement.

On ignore si la ballad«' de Villon, qui est transcrite,

ainsi que celle de ses concurrents, dans les manuscrits

des poésies de Charles d'Orléans, attira sur le mal-

heureux fugitif la commisération du duc. C'est, du

reste, le seul document certain qui constate entre les

deux poètes des relations que l'on a sans doute beau-

coup exagérées ^. On ne peut nier, cependant, qu'un

anciennes éditions dérivent d'un manuscrit où l'abréviation médiate

de Gen[er|ou avait été omise.

Le village de Saint-Géneroux (Deux-Sèvres, art. de Parthenay,

cant. d'Airvault), quoique enclavé dans le Poitou, dépendait de
l'Anjou (Voyez la carte de Cassini). Mais l'indication topographi-

que que Villon ajoute au nom de cette localité :

Près Saint-Julien de Voventcs

Marches de Bretaigne ou Poitou

est quelque peu inexacte, car une distance de vingt-six lieues, au

moins, sépare Saint-Géneroux de Saint-Julien-des-Vouvantes, bourgade

de l'ancien diocèse de Nantes (auj. chef-lieu de canton de l'arrond.

de Chateaubriand, Loire-Inférieure;, non loin de la limite de l'An-

jou. Ainsi les mots « marches de Bretaigne » s'appliqueraient à

Saint-Julien, et ceux-ci « en Poitou, " se rapporteraient à Saint-

Géneroux ; il ne semble pas, du reste, que Villon doive être

accusé ici d'ignorance géographique, puisqu'il annonce l'intention de

dépister ses lecteurs.

1. Proflllet, De lu vie et des ouvrages de François f'^illon, p. ag.

2. Suivant une opinion adoptée par M. Campaux {^François

F'illon, sa vie, ses œuvres, p. io5) et par P. Jannet {OEuvres

complètes de fillon, p. x), le succès de l'appel au Parlement serait

dû, sans doute, à l'intervention du duc d'Orléans, que Villon aurait

6
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des vers de l'envoi semble indiquer qii' autre foi s

Villon avait touché des gages chez le duc d Orléans et

qu'il en désirait le rétablissement ^

.

Les courses de Villon ne se bornèrent pas à l'Anjou,

à l'Orléanais et au Poitou. Une strophe du Grand

Testament nous permet de marquer une de ses étapes

le long de la Loire, en Berrv, car c'est é^^demment

une épitaphe naïve, comme il y en avait quelques-

unes alors, qui lui a fourni le nom de « Rlichault, le

imploré à l'occasion de la naissance de sa fille Marie (19 décembre

1457). Elle s'appuie sur un petit poème, le Dit de la naissance

Marie, dont l'auteur, qui signe : Votre povre escalier Francoys,

attribue à la naissance de la jeune princesse son rappel à la vie. Ce
poème , extrait d'un ms. des poésies de Cliarles d'Orléiins, se

rapporte certainement à la naissance de Marie d'Orléans, et non à

relie de Marie de Bourgogne, comme l'avait supposé l'rompsault

en publiant cette pièce pour la première fois à la suite de son édi-

tion de Villon; mais il est difCcile de croire qu'elle émane de notre

poète. Nous pensons avec Daunou [Journal des savons, i832,

p. 558-55()% et nous avons été heureux de voir des critiques esti-

més partager notre sentiment (Gaston Paris, Revue critique d'his-

toire et de littérature , t. XFV, p. 196; et Taraizey de Larroque,

Revue des questions historiques, t. XIV, 18^3, p. î53-254\ nous

pensons donc qu'il faudrait des preuves beaucoup plus positives

que les mots ; « Votre jiovTe escolier Francoys, » pour attribuer

à Villon « des vers où l'on ne retrouve pas un seul de ces traits

originaux
,
piquants ou satiri((ues qui caractérisent ses véritables

productions, même celles où il loue et remercie ses bienfaiteurs. »

Au reste, il nous semble que rinter\eution du duc d'Orléans

n'aurait |)U être d'un grand poids pour le succès d'un a])])p| et que

le Dit de la naissance Marie doit bien plutôt être attribué à un

écolier qui, condamné ou menacé d'une grave condamnation |>ar

la justice ducale, aurait obtenu du duc, à l'occasion de la naissance

de Marie d'Orléans, des lettres de rémission semblables à celles que

le roi délivrait j)ar droit de joyeux avènement.

I (hif s(,-iy-je plus' — Quov ' — Les gaiges nivoir
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bon » qui reposait, dit-il, à Saint-vSatur, sous

Sancorre ', La justesse de l'indication topographiqne

relative à Saint-Satur ^ donne à croire que Villon y

passa. On peut voir une autre preuve de sa prr^ence

en Berry dans ses récriminations contre François

Perdrier, qui l'aurait dénoncé auprès de l'officialité de

Bourges '"*.

La situation de Sancerre sur la route qui conduisait

en Bourbonnais peut faire considérer le séjour des

ducs de Bourbon comme le lieu vers lequel se diri-

geait Villon. Ce fut alors, peut-être, qu'il adressa au

duc Jean II cette requête si fort estimée des poètes du

commencement du xvi*^ siècle *. On sent à la façon

dont parle Villon qu'il ne craignait pas de voir sa

I. Grand Testament, huit. 84.

•}.. Saiut-Satur (Cher) est un village situé à 3 kilomètres de San-

.".ene, avi pied de la montiigne où s'élève cette ville.

3. Combien que Françoys, mon compère.

Langues cuisans, flambans et rouges,

My-comandemeut, ray-priere

Me recomauda fort à Bourges.

On comprend que cette recommandation, faite moitié de gré,

moitié par force (c'est ainsi du moins que nous comprenons la

leçon du troisième des vers que nous citons en l'empruntant aux

manuscrits du XV* siècle), on comprend, disons-nous, que cette

recommandation de François Perdiier est une dénonciation. Quant

à l'interprétation de Bourges par « l'officiiilité * ou plutôt par

l'archevêque de cette ville, il n'est pas besoin d'avoir une grande

connaissance du style judiciaire de l'époque pour l'admettre.

4. C'est à tort que Prompsault a attribué le titre de cette requête

en forme de ballade à Clément Marot. Les anciennes éditions l'appe-

laient déjà ht Requeste que F^illon bailla à Mgr de Bourbon.
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demande rejetée par le prince qui lui avait déjà prêté

quelque argent.

Le Bourbonnais ne devait pas être le ternie des

pérégrinations du poète fugitif. La ballade finale du

Grand Testament désigne comme tel Roussillon '
, que

les commentateurs ont pris à tort pour le Roussillon ^

alors au pouvoir des rois d'Aragon. Cependant ce

nom, n'étant pas précédé de l'article, ne peut désigner

qu'une ville et non une pro%"ince, et U est impossible

de n'y pas reconnaître la ville de Roussillon , en

Dauphiné, située sur la riv(; gauche du Rhône, à six

lieues au sud de Vienne, et par conséquent hors du

royaume de France 3 ; Villon aurait donc, par son

séjour en ce lieu, satisfait à l'arrêt de bannissement

prononcé contre lui. La ville de Roussillon apparte-

I. Et je croy bien que pas n'en ment.

Car chassie fut, cummt' uDg soullon.

De ses amours liayneusement
;

Tant que, d'icy à Roussillon,

Brosses n'y a ne brossillon.

Qui n'eust, ce dit-il sans mentir,

I7ng lambeau de sofi cotillon.

Quant de ce monde vonlt partir.

'i. A. Carapaux , François Fillon, sa \i(\ ses œuvres, p. ^\>..

3. Voir, sur les limites du royaume au XV' siècle, notre travail

intitulé Les limites {fe ht Fiance et Vétendue de la domination

anglaise à l'époque de la mission de Jeanne d'Arc. Ce mémoire

im])rimé dans la Revue des questions historiques (t. xviii, p. ft\.\-

5461 justifie les lignes principales de la carte du royaume de

France pendant la mission de Jeanne d'Arc que nous avons dressée

pour l'édition 'illustrée) de VHistoire de Jeanne d'Arc, de M.
Wallon, que la maison Didot a publiée à la fin de l'année 1875.



FRANÇOIS VILLO.N 85

nait au duc de Bourbon *, qui la céda en i4()i à son

frère naturel, Louis, légitimé de Bourbon -. Nous

n'osons dire que la présence de ce prince attira Villon

à Roussillon ; eu effet, la date de la donation de cette

terre au bâtard est trop rapprochée de l'époque à

laquelle le poète en parle. Mais la strophe 167 du

Grand Testament, relative à un sénéchal qui paya

les dettes de Villon, pourrait bien se rapporter à

Louis de Bourbon que le duc, son frère, avait créé en

1460 maréchal et sénéchal de Bourbonnais ^, car l'au-

teur joue dans cette strophe sur le double sens du

mot «maréchal», tout en paraissant faire allusion aux

deux offices dont Louis venait d'être revêtu ^. En ce

cas, Villon aurait eu un égal succès auprès des deux

frères.

I. Elle provenait de l'iiéritage d'Isabeau d'Haicourt . veuve

de Humbert Vil, seigneur de Thoire et de Villars, qui, par testa-

ment du 20 novembre i44i> avait institué le duc Cliarles l" da

Bourbon, son légataire universel (Le Père Anselme, Histoire genéalog.

de la maison d- France, 3" édition, t. I, p. iob).

a. Le Père Anselme, Histoire généaL de la maison de France,

t. 1, p. 3o8.

3. Ibid., t. I, p. 3o8.

4- Item, sera le seneschal.

Qui une fois paia mes dettes.

En recompense, mareschal

Pour ferrer oes et canettes.

Je lui envoie ces sornettes

Pour soy desennuyer; combien.

S'il veult, face-en des alumettes.

De bien chanter s'ennuye-on bien.

[Grand Testament, Imitaiu i3o.)

La seconde paitie de ce huitain semble indiquer que Villon

envoya une copie de son Testament au sénéchal.
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Toutefois, si le poète reçut des marques de la

bienveillance des princes de la maison de Bourbon, il

ne se fixa pas auprès d'eux : il rcvintdans l'Orléanais,

où nous le trouvons, durant l'été de 1461» prisonnier

de l'évèque d'Orléans à Meung-sur-Loire. On ignore

les motifs de ce nouvel emprisonnement; mais si l'on

remarque la proximité de Meung d'un lieu dont Villon

signale la fréquentation comme dangereuse aux enfants

perdus, on ne doutera guère qu'il n'ait commis un

délit, un vol probablement, aux environs de Montpi-

peau, forteresse isolée située à dix kilomètres au nord

de Meung *.Danscette hypothèse, on pourrait le con-

sidérer comme le complice de Colin de Cayeux qui,

moins heureux cjue lui, en raison sans doute de sa

plus grande culpabilité, fut condamné au dernier sup-

plice.

Une nouvelle opinion s'est fait jour à ce sujet, mais

d'une façon inconsciente, dans un récent ouvrage sur

l'Orléanais. Suivant M. l'abbé Patron, chanoine de

l'église cathédrale d'Orléans, l'emprisonnement de

Villon à Meung aurait été motivé par un vol commis

au détriment de l'église de Baccon, village situé à six

1. La situation de ce lieu, qui joua un certain rôle dans les

guerres du xv" siècle, ne paraît pas avoir été connue des auteurs qui

ont étudié Villon ; ainsi M. Paul Lacroix [OEiwi-es complètes de

f^illnn, p. i()(), note 6) supjiose, en raison du rajiproclieraent des

noms de Rueil et de jNIontpipeau chez notre p»ète, que Montpi-

peau est, soit Louveciennes, soit la Malmaison.
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kilomètres de Montpipeau *. Mais, malgré toutes les

démarches auxquelles nous nous sommes livré, il nous

a été impossible de trouver l'origine de cette assertion.

Les renseignements que M. l'abbé Patron donne sur

le village de Baccon lui ont été fournis en i85g par

M. l'abbé Léveillé, alors curé du lieu; malheureuse-

ment M. l'abbé Léveillé ne se souvient pas où il a

puisé le fait relatif à Villon, s'il en doit, par exemple,

la connaissance à des documents d'archives, à un

ancien écrit sur Baccon ou à une tradition craie qui,

dans tous les cas, ne pourrait être regardée comme

une tradition populaire. En outre, il dit simplement

que Villon fut arrêté « pour vol » à Baccon ^j aussi

est-il possible que M. l'abbé Patron n'ait spécifié la

nature du vol qu'après avoir lu l'article que Prosper

Marchand a consacré à notre poète dans le Diction-

naire historique publié en 1758 et 1759, et où cet

auteur suppose que le crime dont Villon s'était rendu

coupable était en un vol de sacristie ^. Quoi qu'il

en soit, le vénérable chanoine croit aujourd'hui en

1. n Le poète Villon, pour avoir volé l'église de Baccon, fut mis

en prison à Meung, et relâché jiar ordre du roi Louis XI » (Patron,

Recherches historiques sur l'Orléanais, 187 1, t. I, p. ^Si).

2. Nous pouvons, grâce à l'obligeance de M. l'abbé Patron,

citer ici les propres paroles de M. l'abbé Léveillé : « C'est à

Baccon que fut airèté pour vol le poète Willon, d'An\ers fsicj , cité

par Boileati. 11 fut incarcéré à Meung. Louis Onze lui fit cependant

grâce de la vie. »

3. Dictioniuiirc historique publié à la Haye, au mot Villon.
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savoir plus long sur ce larcin : Villon aurait volé

une lampe d'argent dans l'église de Baccon; mais nous

croyons volontiers que cette opinion résulte d'une

confusion avec une légende orléanaise d'après laquelle

Michel Bourdin, le célèbre sculpteur, fut pendu à

Orléans pour avoir sousti-ait une lampe d'argent dans

l'église de Cléry, où il était occupé à sculpter, par

ordre de Louis XIII, le superbe mausolée et la statue

en marbre blanc de Louis XI, places dans cette église

et pour l'achèvement desquels on différa l'exécution de

la sentence K

La prison de Villon était fort dure, si l'on en juge

par les diverses allusions qu il y fait, et il y eût sans

doute péri, si la mort de Charles VII n'était arrivée

sur ces entrefaites le 22 juillet 1461. Alors, en vertu

du droit de joyeux avènement, Louis XI remit leurs

peines à divers prisonniers des villes où il passa après

son sacre. \ous le trouvons en août 1461 accordant

par ce motif des lettres de rémission à Michelet le

Saige, Robin Bourrier, Hugues le Gras, Jacques Godin,

Pirard Ridoin, Pierrart de Wastines , Girardin le

Tourbeur, Henri de la Salle et Jacquemart l'Espai-

gnol, prisonniers à Reims -; à Regnault et à Guillaume

I. Nous devons te rapprocliement a M. Herluisoii, l'érudit libraire

d'Orléans, auteur d'un travail sur Br>urdin. Hâtons-nous d'.ijouter,

toujours d'après M. Herluison, que la ti-adition relative au supplice

du fameux sculpteur est contiouvée.

A. Archives nationales, JJ. i()8, u" S-;, 171, 177, 181, lH3,l'<o,

a.iS et ai-.
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le Clerc, prisonniers à Meaux *
; ainsi qu'à Simon

Audry, Binct de Couvelairc et Robinet Legier, pri-

sonniers à Paris 2. Se\)l mois plus tard, il usait encore

du même droit à Bordeaux en faveur de Guilhem

Saulx 3, La délivrance de Villon dut avoir lieu vers

le 2 octobre 1461» date à laquelle le roi Louis XI

signait deux ordonnances à Meung- sur-Loire ^. Mal-

heureusement, la lettre de rémission ne fut pas trans-

crite dans ceux des registres du Trésor des Chartes

encore conservés aujourd'hui aux Archives natio-

nales 5 et nous sommes ainsi privés du document qui

pouvait le mieux nous renseigner sur la vie du poète

I. Archives natiouales, JJ. 198, 11° aS-.

•j. Ibid., JJ 198, II"' 241, ii5 et 2'34- — Les deux dernières

pièces sont datées de septembre 1461-

3. Ibid., JJ. 198, n* Boo.

4. Ordonnances des rois de France, t. XV, p. 118 et 120.

5. Elle figurait sans doute sur le registre JJ. 197 du Trésor des

Chartes, que l'inventaire de Dupuy indique déjà comme étant en

déficit, et qui avait été perdu par Du Tillet (Bordier, les Archives

de la France, p. l63). La dernière affaire judiciaire de Villon ne

peut pas être non plus éclaircie par des recherches dans les archives

de l'officialité d'Orléans, car celles-ci ne remontent pas au-delà de

l'année 1620. — Il n'est pas possible, non plus, de tiier quelque

lumière des registres du tabellionage de Meung, qut remontent au

commencement du xv'' siècle et qui contiennent parfois les écrous

des prisonniers de l'évèque d'Orléans, avec mention du motif de

l'emprisonnement. Nous avons, en effet, consulté, dans l'étude de

maître Laudron, notaire à Meung, le registre de maître Jehan le

Picotté pour l'année 1461, et nous avons constaté avec regret qu'il

ne renfermait aucune mention de ce genre ; ce fait nous avait , du

reste, préalaljlement été affirmé par M. l'abbé Foucher, curé-doyen

de Meung, lequel s'occupe avec un zèle fort lo'jable de l'histoire de

sa p..roisse.
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durant ses dernières années, puisqu'il devait contenir

renonciation de ses méfaits antérieurs et nous faire

connaître l'époque et la cause de sa condamnation à

mort.

A peine sorti de la prison de Meung, Villon composa

le Grand Testament, cette œuvi'e qui, seule, assurerait

à son auteur le premier rang parmi les poètes du

xv'' siècle, cette œuvre, moitié boufionne, moitié

sérieuse, où les remords du criminel sont exprimés de

l'accent le plus sincère, où son cœur saigne si cruel-

lement au souvenir des années qui viennent de s'écou-

ler et pendant lesquelles il a commis des fautes telles

que, malgré toute l'étendue de son humilité, il n'ose

les avouer publiquement. Mais il faut dire aussi que

Villon, après avoir connu toutes les hontes, retrouvait

dans son cœur quatre sentiments dont sans doute le

juge éternel lui aura tenu compte : la foi i-eligieuse,

le patriotisme, l'amour filial et la reconnaissance; la

foi religieuse, qui éclate dans plus d'une strophe du

Grand Testament et qu'on retrouve surtout dans la

prière à la Vierge qu'il composa à la requête de sa

mère ; le patriotisme, dont deux vers sur

Jelianne, la bonne Lorraine,

Qu'Anglois bruslerent à Rouen

ainsi que la ballade où il anathémise ceux

Qui mal viiuilroient au royaume de Kmnco

J
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sont des témoignages non équivoques; l'amour filial,

qu'il exprime d'une manière touchante en songeant à

sa « bonne mère » ; la reconnaissance, qui ne lui fait

pas défaut lorstju'il parle de maître Guillaume de

Villon, ce vénérable chapelain, qu'il appelle « son plus

que père % » ou de ce Loys, le bon roy de France, »

qui le délivra de la « dure prison de Mehun 2. »

On ne saurait dire dans quels lieux le poète écrivit

son œuvre capitale. Ce ne fut certainement pas à

Paris, comme l'a cru un auteur presque contempo-

rain , Eloi d'Amerval ^
, car Villon y parle d'un

voyage récent dans lequel il avait recueilli quel-

ques nouvelles des trois écoliers qui suivaient ses

leçons six ans auparavant :

Item, j'ay sceu a ce voyage,

Que mes trois povres orphelins

Sont creus et venus en aage *.

Or, Villon ne peut parler ici que d'un voyage à

Paris ^ , où il sera venu pour embrasser les

1. Voyez plus baut, p. i6.

2. Grand Testament, huit. 7.

3. Maistre François Villon, jadis.

Clerc expert en faits et en dis.

Comme fort nouveau qu'il estoit

Et à forcer se delectoit,

Fit à Paris son Testament

Duquel de ses biens largement

Ça et là à plusieurs donna.

fDeablerie.)

4. Grand Testament, Jiuit 117.

5. Campaux, François F'illon, sa vie, ses œuvres, p. 248.
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êtres qui lui étaient le plus chers, ne songeant pas,

sans doute, à s'établir de nouveau dans une ville où

une si triste notoriété lui était acquise.

Depuis la composition du Grand Testament, on ne

trouve plus aucune trace de Villon. Le malheureux

qui, par plusieurs fois, se prétend miné par la mala-

die, vieilli avant l'âge par les souffrances, touchait-il

réellement à sa fin? C'est bien possible, car on ne

comprendrait pas qu'nn poète de ce talent eût vécu

longtemps sans produire de vers, et il est difficile

d'attribuer à quelques-unes de ses œuvres une date

postérieure à 1461. Rabelais rapporte bien, il est

vrai, que, banni de Franc» , il passa en Angleterre au

temps du roi Edouard V ', mais cette indication ne

concorde nullement avec ce que Ton sait du poète ^,

et certains détails donnés par le grand satirique

prouvent qu'on ne peut faire fond sur son récit 3. Au

reste, ce récit n'est que l'amplification d'une anecdote

qui courait dès le xiii" siècle sur le compte d'un autre

1. Voyez ce récit de Rabelais, sous le ii" XVI de nos pièces

justificatives.

2. En effet, c'était Henri VI, et non un prince du nom d'Edouard,

qui régnait en Angleterre à l'époque du baiiuissement de Villon.

3. Ces mots que Rabelais (t. IV, c. 67) met dans la bouche de

Villon : « Et tant bien estes sei-vy de vostre docte medicin Thomas

Linacer. Il, voyant que naturellement sus vos vieulx jours estiez

constipé du ventre « renferment au moins deux inexactitudes.

Thomas Linacer, en effet, né eu 1460, ne fut célèbre que sous

Henri VII et Henri VIII, et le roi ?;douard V n'eut pas de vieux

jours, car il fut, à l'âge de i^ ans, mis à mort par ordre de son

oncle le duc de Glocester.
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écolier, également banni de France et réfugie près du

roi d'Angleterre *. L'auteur de Pantagruel rup^porte,

en outre, que Villon « sus ses vieux jours, se retira

« à Saint-Maixent, en Poictou, sous la faveur d'un

a homme de bien, abbé dudict lieu, » nous dit que là,

pour distraire le peuple, il lit représenter la Passion

« en gestes et en langage poietevins » , et raconte un

tour sinistre joué par Villon à un sacristain des Cor-

deliers -. Rabelais fait preuve, à cette occasion, d'une

I. Hugues le Noir. — Voici l'anecdote telle que M. Léopold

Delisle la rapporte d'après un ms. de la Bibliothèque de Tours

ÇNotes sur quelques manuscrits de la bibliothèque de Tours, dans

la Bibliothèque de l'Ecole des chartes, t. XXIX, p. 6o4-6o5) : « Idem

(Hugo) manens cum rege Anglie (Jolianne) duxit eum cum lumine

ad caméras. Rex autem fecerat depingi in hostio caraerarum intus

regem Pliilippum monoculum, et ait rex : « Vide Hugo, quomodo

fedavi regem tuum. •< — « Vere, dixit, sapiens estis. » — « Quare,

inquit, hoc dicis ? > — " Quia fecisti depingi eum. » — « Et

quare? « — « Quia est admirabile quod quando videtis eum que

vous ne vous effouriez touz ». — M. Delisle est revenu depuis sui-

ce récit et l'a rapproché de celui de K?i\ieh\'i [Bihliothèque de l'École

des Chartes, t. XXX, p. 332-i33).

•>.. Nous reproduisons dans nos pièces justlllcatives, sous le n° XVU,
le récit de Rabelais que, lors de notre précédent travail sur Villon, nous

nous étions cru en droit de cousidérer comme une \ieille histoire,

rajeunie et mise au compte du plus facétieux des étudiants du

jtv" siècle. Nous avions été induit en erreur par une note de Marsy

et de Génin, qui avaient révoqué en doute l'authenticité de cette anec-

dote, parce que, à leur avis, on en retrouverait les principaux traits dans

leSpectrum, l'un des Colloqaiafamiliaria d'Erasme ; mais vérification

faite, la supercherie dont Paulus, qui habitait une petite maison sur

les bords de la Tamise, non loin de Londres, usa envers le poète

Faunus n'offre qu'un rapport fort éloigné avec la farce tragique

attribuée à Villon Nous ne croyons pas non plus ,
qu'on puisse

s'armer du nom que porte, dès le xiV siècle, un tenement

voisin de la Croix-Osanière pour battre en brèche l'attribu-



g/| FUAXÇOIS VILLON

véritabli' connaissance de la topographie des environs

de Saint-Maixent ', qu'il a certainement visités, et où

il aura peut-être recueilli une anecdote sur le poète

parisien; mais, lors même qu'on admettrait la réalité

de la tragique plaisanterie de Villon, il n'en résulterait

pas qu'on doive faire fonds sur une tradition locale—
évidemment agrémentée par Rabelais — pour faire

résider Villon en Poitou api'ès Tannée 1461; car on

ne peut raisonnablement s'autoriser d une expression

qui peut avoir été suggérée au curé de Meudon par la

pensée que le héros de l'histoire avait alors aban-

donné le théâtre le plus ordinaire de ses exploits,

expression que cet auteur a employée fort impropre-

ment, à coup sûr, dans une seconde anecdote sur le

même personnage -. Aussi pourrait-on tout aussi bien,

rion à notre poète de l'Iiistoire consignée par Rabelais, car ce

vocable qu'on rencontre notamment dans un arrêt rendu le i5 sep-

tembre i3r>3 par l'abbé de Saint-Maixent au prince de Galles (com-

munication de M. A. Riiliard), peut fort bien résulter d'un événe-

ment différent de la mort de frère Tappocoue.

1. Notre confrère, M. Alfred Richard, archiviste du département

de la Vienne, auteur d'une Histoire de Saint-Maixent, nous fait

remarquer que la Croix-Osanière, j)rcs de laquelle serait tombée la

cervelle de frère Etienne Ta])pecoue, le malheureux sacristain, est en

effet le nom d'un lieudit du territoire de Saint-.NÎaixent.

2. On jjeut voir, en effet, jiar la note '5 de la pa<i;e 92, que

Rabelais attribue aussi, par la bouche de Thomas Linacer, de

« vieulx jours « au roi d'Angleterre, ?'douard V ; or, le cinquième

des successeurs de Guillaume le Concjuérant, qui poita ce nom
rl'Kdouard, mourut, comme nous l'avons dit, à l'âge <le treize ans,

et le père de ce prince, Kdouard IV, (jue Rabelais avait bien plutôt

en vue, puisqu'il occupa le trône des IMantagenets de 1461 à l485,

ne dépassa pas sa quarante-deuxième année.
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à notre avis, rattacher le séjour de Villon à Saint-

Maixcnt aux pérégrinations qui suivirent le voyage du

compagnon de Tabarie et de Colin de Caycux à Angers.

Dans tous les cas, force est d'avouer que l'on ignore

entièrement la date probable de la mort de Villon;

car M. Campau.v, en la plaçant après 1480 *, se fonde

sur le Dialogue de Mallepaye et de Baillevent et le

Monologue du franc-archer de Bagnolet, pièces

qui n'ont pas été composées par Villon 2.

1. A. Campaux, François Fillon, sa vie, ses œuvres, p. 275-

376.

2. Ces pièces, ainsi que les Repues franches, paraissent pour la

première fois à la suite des œuvres de Villon dans les éditions don-

nées en i532 et en i533 par Galiot du Pré, Bonnemère et Lotrian
;

mais les titres de ces éditions les distinguent soigneusement des

" OEuvres de maistre Françoys Villon » et l'exjilicit suivant : « Fin

des œuvres de Villon, et après s'ensuyt le recueil de ses repues

franches et de ses compagnons », sépare toujours les deux parties

du volume. Il est inutile de dire que ces pièces ne figurent pas dans

l'édition de Marot, édition qui porte la date de l533, et que le

valet de chambre de François I"' n'en parle même pas dans sa pré-

face.



VI

LES LEGATAIRES DE VILLON

Dès le temps rfe Clément Marot, on ne comprend plus les allusions

de Villon. — L'olilcialité. — La ballade composée pour le

prévôt de Paris. — Le Cliàtelet. — Le Parlement. — Le Trésor

royal. — Les élus. — Les échevins. — Les bourgeois. —
Les écoliers contemporains de Villon. — Frère Baude de la

Mare. -- Les gens de métier.

Si les deux Testaments de Villon, après avoir été

très-souvent réimprimés de 1489 a i542, sont tombés

ensuite dans une sorte de discrédit, on ne doit pas

uniquement l'attribuer à la vétusté du langage : on

en trouve une meilleui'e raison dans la présence de

nombreuses allusions qui cessèrent d'être comprises

avant cinquante ans. Clément INIarot l'a vivement

senti; aussi, après avoir rendu toute justice à l'émi-

nent talent du poète dont il publia une édition en

i533, fait-il cette judicieuse réflexion : « Quant à
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a l'industrie des lays qu'il fait en ses Testaniens, pour

« suffisamment la congnoistre et entendre, il fauldroit

« avoir esté de son temps à Paris, et avoir eongneu

tt les lieux, les ehoses et les hommes dont il parle : la

« mémoire desquelz tant plus se passera, tant moins

« se congnoistra icelle industrie de sez lays dietz.

a Pour reste cause, qui vouldra faire une œuvre de

a longue durée ne preigne son soubject sur telles

« choses basses et particulières » ^.11 importe de rap-

procher ce jugement de poète de celui d'un érudit

de la seconde moitié du xvi*^ siècle, du président

Fauchet, qui, après avoir discuté l'origine du nom de

Villon, ajoute : «. J'ay fait ceste escapade pour la

« mémoire de Vuillon, un de noz meilleurs poètes

ce satyriques, duquel si nous scavions bien entendre la

a poésie, nous descouvriroit l'origine de plusieurs

« maisons de Paris et des particularités de ce temps-

« la ". »

Nos recherches dans les archives du xv" siècle ne

nous ont toujours pas mis en état d'expliquer « l'in-

dustrie » des legs de Villon, mais il est probable que

des recherches entreprises en ce sens avant la Révo-

lution auraient produit de meilleurs résultats ^. Néan-

1. Épître de « Clément Marot, valet de chambre du roy aux lec-

teurs », dans l'édition de i533. Cette épître est encore reproduite

de nos jours par les éditeurs de Villon.

2. Origines des chevaliers, iirmoiries et hcraux, dans les OEuvres

de feu M. Claude Fauchet, édition de 1610, f* Sog r°.

3. Parmi les documents détruits à cette époque et qui auraient pu
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moins nous sommes parvenus à constater T existence

et la position d assez nombreux personnages nommés

dans les Testaments.

' On comprend sans peine qu'un grand nombre des

légataires de Villon aient été des gens de robe appar-

tenant aux différentes juridictions devant lesquelles il

fut traduit : l'officialité de Paris dont il relevait comme

clerc, le Chàtelet où il eut affaire comme parisien, et

le Parlement auquel il en appela. Ses rapports avec

la justice ne sont pas cependant les seules causes de

la mention de ces magistrats : plusieurs d'entre eux

étaient ou pouvaient être des amis de Villon, devenus,

comme il le dit lui-même, « grans seigneurs et

maistres *. »

L'officialité de Paris fournit au moins trois noms à

notre testateur; ce sont ceux de Jean Cotard, son

« procureur en court d églis<M) de a maistre Françovs,

promoteur, de la Vacquerie y>, et de Jean Laurens.

Le premier est devenu célèbre par la ballade ou

oraison que le poète écrivit pour son âme, appelée

à ce propos « l'âme du bon feu maistre Jehan

Cotard « ~. Il v a tout lieu de croire ((ue cette bal-

lade, qui nous montre en son héros un buveur énié-

être consultés avec profit, on peut riter les nomln-euses séries de

comptes qui furent mises au pilon en i7<)i.

I. Grand Ttsttirnfnt, huit. ,io.

9.. Cette balliule vient à la suite du linitain 11:') du (iniud Tes-

l;impuf.
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rite, était, ainsi que quelques autres des pièces du

Grand Testament, antérieure ù eet ouvrage, et le suc-

cès qu elle l'Ut certainement peut expliquer pourquoi

Villon s'est permis dans le huitain V de parler de

(c l'âme du bon feu Cotard, » bien que ce vénérable

biberon vécût (;ncore, comme le prouve le legs qui

lui est fait. Jean Cotard , de famille parisienne *,

paraît fréquemment dans les registres de l'oflicialité

en 1460 et 1461 et il y est qualifié procurator ou

promotor curie ^.

« Maistre Françoys, promoteur, de la Vacquerie »

était un membre du clergé parisien, maître ès-arts

et bachelier en décrets, dès 1442 **, que des registres

ecclésiastiques de i45o, i458 et 1459 désignent sous

le nom de magister Franciscus de Vacaria *
; il

jouissait en 1459 de la cure d' Argenteuil ^ et n'exis-

tait plus en 1471 ^- Ce personnage est évidemment le

1

.

Jeai. Cotaifl avait un homonyme, « maicliand orfèvre et bour-

geois », a Paris, en 147?- (Sauvai, Histoire et recherches des anti-

quités de Paris, t. III, p. 4i'2).

2. Archives nationales, Z. 77(Hi f°^ 3 r° et 5S v°. — Jean Cotard

est encore nommé, mais sans qualification, aux f" 14 v°, 46 r°,

82 v°, ç)8 r°, ç)() v", loa v° du même registre.

3. Voyez un acte d'ensaisinement en date du iS mai 1442 (Ar-

chives nationales, 5. 1648, f° 1382).

4. Arch. nat., LL. i3, f°3l r°; LL. 14, i°' 3o v° et 32 V.

5. Ai-chives nationales, S. 1648, f» 612 r°, à la date du 9J.uin 1409.
—La Vacquerie est qualifié ici « maistre es ars, licencié en décret et

curé d'Argeuteuil.

6. Voyez l'acte d'ensaisinement que nous publions sous le

n" XIV de nos pièces justificatives.
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même cpic « Vacqucrie », lun des deux a promo-

teurs » auxquels lévèque de Paris confia, en i44o>

l'administration de la paroisse de Saint-Kicolas-des-

Chanips, dont le curé Jean Beaurigout, (auteur pré-

siuné du Journal parisien de 1409 à i449)> était alors

sous le coup d'une excommunication ^. Les paroles du

poète reviennent donc à « maître François de la Vac-

querie, promoteur » et ne renferment pas, comme l'a

cru M. Paul Lacroix, « une équivoque injurieuse »

pour « promoteur de la vicairie ^. » On ne s'explique

pas le legs d'un «haut gorgcriu d'écossais » que M. La-

croix considère comme la corde dune potence
;
quoi

qu'il en soit , le huitain 1 1 3 représente le promo-

teur sous un jour si peu favorable que l'on a rem-

placé, dans certaines éditions du xvi" siècle 3, le nom

de « maistre François » par celui de « Jean Fran-

çois » : ce dernier nom étant celui d'un autre promoteur

auquel la pratique fut interdite le 28 août 1461 après

qu'il se fut avoué coupable de vols commis chez Jean

du Lac, dit Baubignon *. Il est presque inutile de faire

I. A. Longnon, Conjectures sur l'auteur du Journal parisien tic

1409 à 1449 (Mémoires de la Société de l'Histoire de Paris et de

l'De-de-France, t. I[, j>. 3a5).

"i. P. L. Jacob, bibliopliile, OEuvres complètes de Fillon, p. l'ii,

n. 8.

3. Ce sont les éditions de Nivert, Galiot du Pré et Bonnemère.

Il est p'-obable cependant que le cliangeinent de noms n'est pas

l'ouvrage des éditeurs, peu au courant de ce qui s'était passé

cinquante ans avant eux, mais bien celui de l'auteur du manuscrit

dont dérivent ces éditions.

4. Voyez sur cette affaire le registre Z. 7765 des Ai"cliives iiatio-
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remarquer combien cette substitution était intempes-

tive, puisqu'elle ne laisse aucun sens au surnom de la

Facquerie.

Les strophes relatives aux deux promoteurs sont

séparées par un huitain relatif à « maistre Jehan

Laurens » dont le nom n'est accompagné d'au-

cune autre qualiflcation. Jean Laurens , ainsi que

François de la Vacquerie, faisait partie de la cour

ecclésiastique devant laquelle Tabarie comparut le

5 juillet i458 1; c'était un des chapelains de l'église

de Paris, et, nommé en 1460 (v. style) à l'office des

anniversaires, il prêtait, le 12 janvier, le serment

suivant la formule accoutumée 2. ]>j^ous le retrouvons

encore au 20 avril 1461 ^.

Le Châtelet est représenté dans les poésies de

Villon par Robert d'Estouteville, prévôt de Paris, et

par Martin Bellefaye, Pierre le Basanier, Jean Mau-

taint, Rosnel, Pierre de Rousseville, Jean le Cornu,

Genevois, Michault du Four, Jean Raguier (alors ser-

gent de la douzaine et dont nous parlerons plus loin),

Denis Richier et Jean Valette (qui comptaient parmi

les onze-viijgts sergents de la prévôté et sur lesquels

nales, aux dates du i5 et du 28 août l464- Jean François est en

outre nommé plusieurs fois dans les registres Z. 7764 (f"6 t°, 89 r°,

71 v° et 87 r") et Z. 7765 (f° i r°).

1. Voyez, plus haut, p. 58.

2. Archives nationales, LL. 223, f" i25 r".

3. Ibid.. LL. 223, fo 178 r».
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nous n'avons trouvé jusqu'ici aucune mention dans

les titres que nous avons parcourus) ; c'est-à-dire paj*

douze personnages au moins. Le prévôt de Paris n'est

désigné ni par son titre, ni par son nom; cependant

il est impossible de ne j)as le reconnaître dans le

« seigneur qui sert saint Cristofle » *, le même que le

Petit Testament appelle « le seigneur qui attainct

« troubles, forfaits, sans espargnier » 2, Qn a remarqué,

en effet, que les deux premiers liuitains de la ballade

tpie Villon composa pour ce gentilhomme, et à l'inten-

tion de sa femme, donnent en acrostiche le nom Ani-

braise de Lorede et on a supposé que ce pouvait être

le nom de l'époux ^. Cette conjecture nest pas heu-

reuse, Amhraise ou ])lutôt Ambroi.se * n'étant alors

qu un nom féminin dont l'analogue masculin s'écrivait

Ambrois 5. Or, Ambroise de Loré (il ne faut pas tenir

compte des initiales des vers i5 et 1 6 de la ballade)

I. c'était une i;royauce alors générdiement répandue que la vue

d'une image de saint Clnistoj)lie préservait de mort subite; de là

la dévotion particulièi-e de oei-tiiines personnes pour ce martyr.

•2. Petit Testament, huit. 21.

j. P. Jannet, OEuvres complètes Je F'illon, p. 271.

;. Cette variante de l'acrostiche est justifiée par certaines leçons

(le la ballade.

5. Ambrois ou Ambiojrs est du moins la seule forme du nom
masculin que nous ayons rencontrée dans les manuscrits du xV siècle

'voir, par exemple, tous les" textes originaux, actes ou chroniques

,

où figure Ambroise de Loré, célèbre chevalier alençonnais, qui

occu]>a, avant Robert d'Estouteville, son gendre, le poste impor-

tant de pi-é\ôt de Paris). — Nous devons reconnaître cependant

qu'on trouve imbroise, au masculin, dans tjp-i textes rie l.i (in du

xti'' f^u <bi Mir sif-cle.
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était le nom de lu femme de Robert d Estouteville,

prévôt de Paris depuis 144^» sous les ordres duquel

se trouvaient justement Pierre le Basanier, Jean

Mautaint et Rosnel, que. Villon indique comme les

serviteurs de ce « seigneur » juscjuici inconnu. Sui-

vant notre auteur, le prévôt de Paris aurait « con-

questé » sa femme à l'un des pas d'armes du roi

René, sans doute à celui de Saumur tenu en i44^

et dans lequel Robert d'Estouteville figurait au nombre

des assaillants ^ . Cette circonstance peut faire suppo-

ser que Villon aurait assisté, dans sa jeunesse, au

tournoi de Saumur, et qu'il écrivit la pièce consacrée

à Ambroise de Loré sous l'impression de ses souve-

nirs; nous ajouterons même que les relations que le

poète entretenait en Anjou , où vivait alors un de

ses oncles -, semblent tout d'abord corroborer cette

hypothèse. Malheureusement, le titre que l'on donne

ordinairement à cette pièce (ballade que Villon

donne à un gentilhomme, nouvellement marié
,
pour

l'envoyer à son espouse, par luy conquise à Vespée),

ne remonte pas au XV® siècle : il est dû à Marot et se

trouve pour la première fois dans l'édition des œuvres

de Villon donnée en i533 '•*. Il ne représente donc que

1. De Quatrebarbes, OEuvres complètes du roi René, t. l,

|). Ixxviij.

2. Voyez, plus haut, p. 37.

3. Les éditions antérieures, et même celle de Galiot du Pré qui

date de I.Ï5^, ne donnent pas de titre a la ballade eomposée pour
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l'opinion de Marot, opinion qui se défendrait diffi-

cilement, car deux vers de la ballade permettent

de supposer que l'épouse était devenue mère *
;

toutefois, 1 allégorie tient une place trop exclusive

dans cette pièce pour qu on ne la considère pas

comme un des plus anciens écrits de Villon, comme

une œuvre que celui-ci aurait composée sur les bancs

de l'école ^. En tout cas, cette pièce porte témoignage

de relations intimes et anciennes du prévôt de Pai-is

et du poète, qui dut être traduit plusieurs fois devant

lui. Les vers par lesquels Villon annonce cette ballade

Auquel (seigneur) ceste ballade donne

Pour sa dame qui tous biens a.

S'amour ainsi, ne nous guerdonne.

Je ne m'esbahys de cela;

Car, au pas, conquesté celle a.

Que rint René, roi de Cecille

montrent l'estime en laquelle il tenait Anibroise, et,

rapprochés de 1" éloge de cette dame que renferme la

Chronique scandaleuse "^, ils font bien augurer de

l'exactitude des jugements de notre auteur.

Robert d'Estouteville et la font simplement précéder des mots ;

« Autre ballade »

1. Si ne pert pas la graine que je sumc,

Kn rostre champ, car le fruict me ressenible.

2. Cette liallade est dans le style allégorique des poètes du

XV* siècle, et elle remonte certainement a une époque à laquelle

Villon n'avait pas encore acquis sa manière propre.

3. A propos de la révocation de Robert d'Kstouteville eu i4(>o,

l'auteur de cette chronique dit que sa femme, Ambroise de Loré,
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« Martin Bellefaye, lieutenant du cas criminel, »

l'un des exécuteurs testamentaires de Villon, avait

pu le connaître dans sa jeunesse. Né au diocèse de

Paris, il figure le 12 janvier i45i (v. st.) parmi les

baccalariandi de la faculté des arts *. Il était, trois ans

plus tard, en novembre 14^4? avocat au Chàtelet 2, et

nous le retrouvons en juillet 1460, remplissant déjà

l'office de lieutenant criminel du prévôt de Paris ^. Il

résigna cette fonction le 26 février 1461 (v. style), date

à laquelle il fut reçu conseiller-lai en la cour du Par-

lement * : maître Martin Bellefaye est qualifié à cette

occasion bachelier en lois et licencié en décrets. Il

mourut en i5o2, fut inhumé en l'église de Saint-

Germain -l'Auxerrois, et son épitaphe nous apprend

qu'il était seigneur de Ferrières-en-Brie 5.

« estolt moult sage, noble et honneste dame ». Plus loin, il relate

la mort de cette dame dans les termes suivants : « Après ces

choses, le lundy einquiesme jour de may 1468, dame Ambroise

de Loré, en son vivant femme de Robert d'Estouteville , cheva-

lier, prevost de Paris, alla de vie à trespas ce jour, environ une

heure après minuit ; laquelle fut fort plainte, pour ce qu'elle

estoit noble dame, bonne et honneste, en l'hostel de laquelle

toutes nobles et honnestes personnes estoient honorablement

receues. »

I. Bibliothèque de l'Université , reg. des procureurs de la nation de

France, f" i5o r°.

a. Archives nationales, Y. SaSi, à la date du 5 novembre l454-

3. Ihid.; X'''. 1484, f° 122 x".

4. Ihid.; X'*. 1484, f" 227 r". — Conférez U. i43.à la date in-

diquée.

5. Lebeuf, Histoire de la ville et de tout le diocèse de Paris, t.

XV, p. 309.
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Pierre Basanier ou le Basanier était « notaire et

greffier criminel » suivant le Grand Testament. On

le voit, en effet, dès ilfSj, en possession de l'office de

notaire au Chàtelet ', qu'il échangea le 14 juillet i465

contre celui de clerc criminel à la même juridiction -.

Jean 3Iautaint, que le poète nomme par deux fois

à la suite de Pierre le Basanier, était examinateur au

Chàtelet, et fut, en cette qualité, chargé d instruire,

au mois de mars 14^7, l'affaire du collège de\avarre,

dans laquelle Villon se trouva impliqué ^.

Rosnel paraît avec la même quahté, sous le nom de

Nicolas Rosnel, en x453 et en 1454 *.

Pierre de Ronsseville , ou plutôt de Roussevilie,

qui, d'après le Petit Testament, était en i456 con-

cierge du château [roval] de Gouvieux, près Senlis,

avait été antérieurement notaire au Chàtelet ^.

a. Maistre Jehan le Cornu » ou Cornu, dont parlent

les deux Testaments, paraît avoir succédé à Pierre le

Basanier dans 1" office de clerc criminel de la prévôté ; du

moins il figure en cette quahté dans les comptes de

l'ordinaire de la ^-ille de Paris de 1470 à 1472 ^?

1. Sauvai, Htsl. et rech. des iintiquites tte Paris, t. III, |). 356.

2. ibid.,- 1. in, p. {86.

'i. Voyez, plus haut, p. 5i.

4. Archives narionales, X** aS, à la date du 5 juin i453; —
y. SîSl, au 27 nov. \!^T^!^.

5. Sauvai, Hist. et rech. des antiquités de Parts, t. III, p. i5l.

6. n>id.. t. IV, p. '1()6 et 4**7- — L'"' Chronique scandaleuse If

montiT exrirant déjà cptte fonction le 4 novemliie 1 ',6<).
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pt'iinuta cettL' dernière année avec Henri Perdrier,

clerc civil, et lut rcni|)lacé le 1 1 février i/»?^ (v. stylej

comme clerc civil, par Hugues Regnault '.

Enlin, Genevois qui, suivant les vers de Villon, se

distinguait par la longueur de son nez, et dont le nom

est remplace dans (juelques anciennes éditions par

celui d'Angenoulx, doit être reconnu soit dans Etienne

Genevois, soit dans Pierre Genevois, l'un et l'autre

procui'eurs au Chàtelet à la date de i454 "'•

Michault du Four, dout le nom suit et précède dans

le Grand Testament ^ les noms des trois autres léga-

taires c|ue Villon désigne comme sergents de la pré-

vôté, Michault du Four, — « ung bon sot , » au dire

du poète, — exerçait en 1437 1 office de sergent à

verge au Chàtelet de Paris , ainsi que le prouve

1. Sauvai, Hist. et rec/i. îles antiquités Je Paris, t. l[[, p. !^li.

2. Archives nationales, Y. oaîi. Etienne Genevois est nommé
dans ce registre au lo septembre 1434. Le nom de Pierre Genevois

y revient troj) fréquemment pour qu'il soit utile de renvoyer a

quelques dates ; nous l'avons rencontré dans d'autres documents

,

notamment en i434 comme procureur de l'abbaye de Saint-Ger-

main-des-Prés (^Archives nat. , LL. lo34, f' 118 r°), et eu 1448, en

qualité de procureur de la nation de France en l'Université de

Paris (Registre des procureurs de la nation de France, conservé à la

Pibliothèque de l'Université, f° 90 r°). — Cependant, si Villon a

écrit Angenoulx au lieu de Genevois, ou si dans une révision de

son oeuvTe il a donné place à ce nom dans ses vers , le person-

nage auquel il faisait allusion était ])robablement un autre légiste,

" maître Jehan Angenost , licentié en loix » qui, le 1 8 septembre

1461, fut admis à prêter serment eu qualité de conseiller-lai en la

cour de Parlement (Archives nationales, X'*. i^iy'^, f" iy<i r°).

{. GranJ Testament , huit. i)6.
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l'enquête relative à l'affaire du collège de Navarre,

enquête à laquelle il pi'it part et qur nous rejirodui-

sons plus loin '.

Le Parlement n'est représenté chez Villon que par

trois légataires : Andry Courault, Jacques Fournier et

Robert Valée.

C'est à a maistre Andry Courault, » nommé à tort

Jehan par un manuscrit, que Villon lègue ses Contre-

dits de Franc-Gontier ; ce personnage était, en 14^4

et 14^7, procureur au Parlement 2.

Quant à Jacques Fournier, que Villon appelle son

procureur, c'était un conseiller au Parlement qui

mourut le 3o février 1464 (v. st.) et dont la sépul-

ture, ainsi que celle de ses deux femmes et de ses trois

enfants, se voyait dans l'église des Côrdeliers de

Paris 3.

Maistre Robert Vallée, dont le Petit Testament fait

un a povre clcrgeault » à la môme cour, pourrait être

assimilé à un « Robertus Valée, » natif du diocèse de

Poitiers
,

qui était reçu maître-ès-arts à Paris au

I. Aux pièces justificatives, sous le n" VI.

a. Arcliives nationales, Y. SaSi, au 2 juillet i454; X' i, au

a6 janvier l457 (v. st.).

3. Lebeiif, Hist. de la vilh et de tout le diocèse de Paris, édit.

Cocheris, t. IIF, p. 32 1. — Ce personnage est appelé Jacques Fournier

raine. Il doit par conséquent être distingué d'un liomonynK' qui

figure aussi dans les documents du temps et qui fut le beau-père

du poète Martial d'Auvergne.
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commencement de l'année i449*; ce personnage

devint curé de Ville-d'Avray et fut promu le 24

février 145^ à Tacolytat et le 26 novembre i453

au sous-diaconat '2. Son « amie », Jeanneton de Mil-

lières, dont l'existence nous est révélée par une in-

discrétion de Villon , figure sous la date du 1 8 février

1454 (v. st.) dans un registre criminel du Parlement,

en raison d'un procès qu'elle soutenait alors contre

une certaine Jeanneton Hugote 3.

Nous remarquons dans les Testaments deux per-

sonnes attachées au trésor royal. L'un, Pierre de

Saint-Amand, dont la femme aurait mis Villon au

« rang de caymant *, » était clerc du trésor du roi

en 1447 Pt possédait une maison au coin des rues

Jean-Painmollet et de Saint-Bon ^. L'autre, le sei-

gneur de Grigny, auquel Villon léguait en i456 la

garde du château de Nigeon et neuf chiens, est plus

connu sous le nom d'Etienne Chevalier. Seigneur de

Grigny par son mariage avec Catherine Budé en

1. Bibliothèque de l'Université; reg. des jirocureurs de la Nation

de Fiance, f" 104 r°.

2. Archives nationales, LL 17, f" 68 r" et 81 r°.

3. fbid, X^'^, 28. C'est à tort qu'on a écrit 18 février 1463 dans

un récent ouvrage cité par M. Gaston Paris [Revue critique d'his-

toire et de littérature, t. XIV, p. 1(^8).

4. Grand Testament , huit. 87. — Saint-Amaud est aussi nommé
dans le Petit Testament, huit. 12.

5. Sauvai, Histoire et recherches des antiquités de Paris, t. III,

p. 344-345.
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1449 S Etienne fut en i45o un des exécuteurs testa-

mentaires d'Agnès Snrel, et le chroniqueur Jean

Chartier le qualifie à ce propos de secrétaire et tréso-

rier du roi -. Il avait encore cette dernière qualité

lors de la mort de Charles ^^I, qui le désigna aussi

par son testament comme un de ses exécuteurs 3.

Louis XI l'investit également de sa confiance, car il

fut l'un des commissaires que ce prince choisit en

1465 pour traiter avec la ligue du Bien Public ^
; il

mourut le 3 septembre i474 ^•

Un élu de Paris est placé par Villon au nombre de

ses légataires. C est « sire Denis Hesselin » qui fut

peu flatté sans doute d'être dénoncé comme l'un des

plus francs buveurs de la ville de Paris *^; Villon ter-

mine la strophe qui le concei'ne par cette sévère

réflexion : a Vin perd maint bonne maison. » Denis

Hesselin, écuyer et maître d'hôtel du roi Louis XI,

occupa la charge de prévôt des marchands de 1470 à

1. La Cliesnave des Bois, Dictioniuiire île lu noblesse, }.' édit.

t. IV, p. VM-
"

9.. Chronique de Cliarles VU, roi de France, par Jean Chartier.

édit. Vallet de Viiiville, t. II, p. i85.

1. Chronique scandaleuse.

4. Ibid. — L'ablié LebeuC nous apprend eu outre qu'il lut envoyé

en ambassade en Angleterre sons Charles VII, et à Rome sous

l.ouis XI en 1/170 Hisf. de la ville et de tout le diocèse de Paris,

t. XII, p. (,4.

5. On lira avec firuit, sur ce personnage la notice que M. Vallet de

Viriville lui 11 ronsaorée dans l:i Biogmplne Didot , t. \, p. i"! .

(i. Grand Testament , luiil. SS.
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1474, puis celle de grefûer-receveur de la ville de

Paris de 1474 à i5oo. On a récemment démontré

qu'il fut r inspirateur, sinon l'auteur, de la Chronique

du roi Louis XI, ordinairement désignée sous le nom

de Chronique scandaleuse *.

« Sire Colombel »
,
que Villon indique comme

devant être un de ses exécuteurs testamentaires, était

aussi élu jde Paris à la date de 1454 2. Guillaume

Colombel de^^nt ensuite conseiller du roi, mourut le

4 avril 1475 et fut enseveli aux Cordeliers de Paris 3.

Il avait épousé Isabeau de Cambrai, fille d'Adam de

Cambrai, premier président, dont il fut séparé de

biens par un arrêt du Parlement en date du 3 mai

1465, à la suite d'un procès scandaleux qui convain-

quit Isabeau d'adultère et de détournement des de-

niers de son mari ^.

On trouve dans le Grand Testament trois person-

nages ayant rempli antérieurement les fonctions

d'échevin. Ce sont Jean de Calais, Michel Cul-d'Oe et

Nicolas de Louviers.

Le premier était « un honorable homme » qui, en

1. Aug. Vitu, La Chroniqne de Louis XI, dite la Chronique

scandaleuse, faussement attribuée à Jean de Troyes, restituée à

son véritable auteur . (In-8°, Paris, librairie des bibliophiles, 1873).

2. Archives uarionales, X-^ 23.

3. Lebeuf, Histoire de In ville et de tout le diocèse, de Paris, édif.

Cocheris, t. HI, p. 463.

4. L'arrêt du Parlement se trouve dans le registre X*°. 34 des Ar-



FRANÇOIS VILLON

1461, n'avait pas vu Villon depuis trente ans et ne

savait pas son nom *, ce qui re\ient à dire qu'il ne le

connaissait nullement. Les commentateurs Font con-

fondu à tort avec un poète de même nom qui passe

pour être l'auteur du Jardin de plaisance . Jean de

Calais, auquel Villon donna plein pouvoir de rema-

nier son Testament, était un riche bourgeois de Paris

qui, compromis au mois de mars 1460 dans une con-

spiration ayant pour but de délivrer la capitale de la

France du joug anglais, fut emprisonné et n'échappa

à la mort qu'en obtenant des lettres de rémission,

payées sans doute par de grosses sommes d'argent 2.

Dix années plus tard, c'est-à-dire quatre ans après la

reddition de Paris au roi Charles VII, Jean devint l'un

des quatre échevins de la ville 3. Nous le retrouvons

ensuite plaidant en janvier 1 4^2 (v. st.) en la Tournelle

chives n.itionales, f°" 14') 1° à i53 v°. — C'est à tort que la

Chronique scandaleuse rapporte le procès d'Isaheau de Cainbi-ai à

une date postérieure d'un an.

1. Pour ce que soet bien mon entente

lelian de Calais, honorable homme.
Qui ne me vil, des ans a trente,

Et ne scet comment je me nomme
[Grand Testament, huit. t6o).

2. Les lettres de rémission, transcrites dans deux registres du

Trésor des chartes (JJ. \-!\, pièce 35$ ; JJ. 175, pièce i) ont été publiées

par M. Stevenson, dans les Letters aiul papcrs illustrative of the

wars of the Englisli in France during the reigii of Henri the Sixth

(t I, p. 34-5»)) et il en a été récemment question dans le Bulletin de

la Société de l'Histoire de Paris et de l'Ile-de-France, t. II,

p. 7a et 77.

3. I azare, Dictionn. adm. et hist. des rues et monuments de

Paris, a" édition, p. fiç).
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du Parlement contre Denise, sa femme % et un acte

de 1453 nous apprend qu'il était marguillier de l'église

de Saint-Jean-en-Grève ^, où il devait recevoir la

sépulture ^.

Michel Cul-d'Oe appartenait à une vieille famille

parisienne qui avait fourni deux prévôts des mar-

chands *, et il avait ete en i44o le collègue de Jean

de Calais à léchevinage ••. En 1448, « sire Michel

Cul-d'Oe » était le prévôt de la Grande Confrérie aux

Bourgeois de la ville de Paris ''.

Nicolas de Louviers, échevin en i444 *^^ '449 ^>

est cité comme receveur des aides de Paris de i454 à

I. Archives nationales, X"^" aa (aux Jo et ii janvier 1452).

2. Le Mercure de France de septembre 1742 (p- iqSd) ren-

ferme un texte de i453 où « dominas Joliannes Caleti » parait

comme marguillier de Saint-Jean.

3. Lebeuf, Histoire de la ville et de tout le diocèse de Paris, édit.

Coclieris, t. I, j). '^âç). Le nom de Jean de Calais était assez répandu au

km' siècle : nous trouvons, en 1460, un » Johannes de Calais, olericus

non conjugatus,» traduit devant la cour de rofficialité de Pains pour

coups et blessures (Arch. nat., Z. 7764, f°' 16 r°, 17 r°, 35 r°)

et un autre de ses htmonymes , né au diocèse de Thérouaune
,

parait en 147^ i)arrai les licenciés ès-ai'ts de la nation de Picardie

(Biblioth. de l'Université, registre II, f" 88). L'auteur présumé

du Jardin de Plaisance est peut-être l'un de ces deux clercs.

4. Jean Cul-d'Oe avait été prévôt des marchands en i35ô , et

Charles Cul-d'Oe le devint en l4o4-

5. Lazare, Dictioan. adrn. et histor. des rues de Paris, p. 297.

— C'est dans le huitain laS du Grand f'estament que Villon nomme
Michel Cul-d'Oe.

(i. Sauvai, Histnire et recherches des antiquités de Paris ^ t. III,

p. 345.

7. Lazare, Dictionnaire administratif et historique des rues de

Paris, p. •.'-C)7.
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1461 *, et I.ouis XI, à son avènement, le créa con-

seiller en la Chambre des comptes 2. U mourut le

i5 novembre i483 et fut enterré aux Saints Inno-

cents : son epitaphe le dit seigneur de Cannes et de

la Forêt, conseiller et maître des comptes du roi. Sa

femme, Michelle Brice, était morte d»'S 14^0 3, Il

était père de Charles de Louviers qui, tonsure le

7 juin 1449 ^1 devint depuis échanson du roi ^, et

sans doute aussi de Jean de Louviers, maître és-arts

et bachelier en décrets, qui fut reçu chanoine de Notre-

Dame de Paris le i 7 mai 1 462 ^.

Kn dehors des personnages que nous venons d'énu-

mérer, les Testaments mentionnent d'autres membres

d'honorables familles parisiennes, tels que Philippe

Brunean, mademoiselle de Bruyères, Jacques Cardon,

Michel Jouvenel, Mairebeuf, Ythier Marchand, le

jeune Merle, Jean et François Perdrier, Jean et

Jacques Rai^uier, Charles Taranne et Volant.

Philippe Bruneau, que Villon qualifie «escuyer» , est

nommé dans un compte de la prévôté de Paris pour

I. Areliives nationales, Y. Sa'Ji (au l'i déc. i/jS,'») et K.K. ds.

1» 161 v°.

1. Chroniqiw sctintinleiisc.

i. Ijcheuf, Hist. de la i'illeet île tout le diocèse de Paris, édil ('.«i-

clieris, t. 1, p. iy().

/|. Arcliivi's n:iti(ina)es, I.I,. l'i, f" 'i r".

.ï. Chronique scintluleitse, sons la date du ifi mai i,'|(>8.

(>. Arcliives nnliiinales, LL. •?.'i'i, \> !{SS
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l'année 14^7, coiniiic (ils de fou maître Etienne

Bruneau et de <.<. danioiselle llaguette de Vielz-

Chaslel » ' . Nous ne j)ensons pas qu'on puisse le

confondre avec un personnage peu it-eonimandable

du nom de Philippe Brunel, seigneur de Griguv, que

font connaître plusieurs autres e(>mj)tes de 1475 à

14882 et surtout un scandaleux procès plaide au

Parlement eu 14^)8 •', car les deux noms, Bruneau et

Brunel, ne se prenaient plus alors lun pour 1 autre.

« IMadanioiselle de Bruyères « était une bourgeoise

de Paris que nous avons rencontrée à plusieurs re-

prises dans les pièces contemporaines. Elle se nom-

mait Isabelle et avait été mai'iée à Regnauld de ïhu-

mery , mais elle était déjà veuve en i44i '*'• Elle

vivait encore en 1471 » ainsi que le constate un acte

d'ensaisinement ^ où sont également nommés deux

autres des légataires de Villon : François de la Vac-

querie et frère Baude.

Jacques ou « Jacotin Cardon, le jeune, marchant

drappier et chaussetier, bourgeois de Paris *^ » , demeu-

1. Sauvai, Hist.et reck. des antiquités de P<iris, t. III, p. 155-156.

2. Ibid. t. ni, p. 43o, 438, 445 et 478.

3. Archives nationales, X'^" 35, à la date du 2 août 146S.

4. « Inter Robeitiim Rogieri et Ysabelliin de Bniieres , relictam

del'uncti Reginaldi de Thumery » (Arcliives nationales , X'" 1482,

f" 176 , à la date du \t^ août i44l)-

5. Elle est nommée « honorable femme, Isabel de Bruierez, bour-

goise de l'aris » , dans cet acte que nous imprimons sous le

11° XtV de nos pièces justiCcatives.

(i. C'est ainsi que le qualifient les documeiifs coiileniporaiiis
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rait sans doute dans le voisinage de la place Maubeit,

vers laquelle on le trouve en 1461 et en 1466, ache-

tant d'abord une maison, puis une rente *.

Michel Jouvenel des Ursins, l'un des exécuteurs

testamentaires de Villon, était le huitième fils de Jean

Jouvenel, prévôt des marchands sous le règne de

Charles VI ; il était ne en 1 408, devint bailli de Troyes

en 1455 et mourut en 1470 ^-

Mairebeuf, dont Villon ne sépare pas le nom de

celui de Nicolas de Louviers, doit être reconnu pro-

bablement dans Pierre Merebeuf, drapier, demeurant

rue des Lombards, que nous avons vu nommé dans

des documents de i4^>4 à 14^8 3.

Maistre Ythier Marchant se rangea, lors de la guerre

du Bien Public, dans le parti opposé au roi et fut l'un

des connnissaires qui traitèrent de la paix. Après la

mort du duc de Guienne, il se retira près ilu duc d(-

Bourgogne, conspira en i473 avec ce prince pour

empoisonner Louis XI et chargea de ce soin son ser-

viteur Jean Hardy, qui fut écartelé *. Il est remar-

quable que le nom de maître Ythier vient sous la

plume de Villon , dans l'un et l'autre des Testa-

ments, aussitôt qu'il a parlé de la dame de ses pen-

I. Arcliives nationales , s. 1648, 1° 11)8 \" et 5i 1" .

a. Le V. Anselme, Histoire génealo^. ite la rmiison de France,

3'édit., t. VI, p. 404.

j. Archives nationales, Y. 5'i3i, au 5 sept. i454> etKK. 4*^'9iP- -H'-

4. Chronique scandaleuse.
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sées ^. En i456, le poète dit, mais peut-être par

•rouie, qu il se seul « très-tenu » envers ce person-

nage, dont Villon avait évidemment surpris le secret

amoureux, ear, en 1461, il lui légua un de profundis :

Pdiii' ses anciennes amours,

Desquelles le nom je ne dis

Car il me herroit à tous jours.

Doit-on conclure tie ces faits que Ythier Marchant

était le rival préféré de Villon. Non, sans doute,

puisque suivant le de profundis en forme de rondeau,

la maîtresse d'Ythier avait été ravie à la tendresse de

ce dernier par la mort.

Le jeune Merle auquel Villon donne à gouverner

son a change ^ » n'est vraisemblablement pas diffé-

rent de « sire Jehan de Merle, changeur, bourgeois

de Paris » (dont nous trouvons mention à la date du

17 février 14^7 ^), bien que dans le manuscrit de l'Ar-

senal les mots a le jeune Merle » , aient fait place au

nom de « Germain de Merle. « Ce dernier person-

nage également contemporain de Villon, et sans doute

parent de Jean de Merle, ne paraît pas, en effet, avoir

exercé la profession de changeur; en effet, des actes de

1461 et de 1470 le qualifient « marchant, bourgeois

de Paris '*. »

1 . Petit Testament, ijuit. il. — Grand Testament,

2. Grand Testament, huit. ii6.

3. Aicii. nationales, S. 1648, f" 23 r°.

4. Tbid., S. 1648, f" no v" et i32 v°.
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Joan Pcrdricr et François, « son second frère, »

paraissent avoir eto dintinies amis de Villon qui,

j)()urtant, aurait été trahi par François ^. Jean était à

peu près de l'âge de notre poète, car il avait vingt-

deux ans (.(. ou environ » lorsque son père, Guillaume

Perdrier, changeur et bourgeois de Paris, rémaneipa

le lo mai 1454 ; il avait le titre d'écuyer et remplis-

sait en 14G6 et 14G7 1 office de concierge de Ihôtel

des Loges, en la forêt de Saint-Germain '^. Nous igno-

rons la date de sa mort et nous ne trouvons pas son

inscription funéraire au milieu de celles de la famille

Perdrier, qui avait sa sépulture aux Innocents; mais

on connaît Tépitaphe de François Perdrier, receveur

pour le roi à Caudebec, qui mourut le 26 août 1487 *.

Jean i;t Jacques Raguier, ipie Villon connaissait dès

i4iG ^ appartenaient à une famille d'origine bavaroise,

venue en France au temps de la reine Tsabeau; leur

père, Antoine Raguier, cons<'iller du roi, trésorier des

guerres et seigneur de Thionville, mourut en 1468 ^.

1. Grand Testament, huit. i3o.

2. Archives nationales, Y. 59.3 (.

3. Sauvai, Hist. et recherches <Ies antiquités de Paris, t. III,

p. 33<j et 3i)l.

4. Lebeuf, Hist. de la ville et de tout le diocèse de Paris, éd.

Coclieiis, t. I, p. 201.

5. Ils sont nommés dans le Petit Testament anx huitains iS et 20.

6. « Je, Jehan Raguier, fil?, ainsné tle feu maistre Antlioine

Raguier, en son vivant eonseiller et receveur des guerres du roj

nostre sire, commis et ordonné par ledit seigneur à tenir le compte

du parachèvement de l'oflice de mondit feu père " (Bibliothèque na-

tionale ; cabinet dev titres, pièce datéi- du 1
'1 .i\ril 1 'l'ijl, ilossici
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Jean, l'iùné des lils d'Antoine, (jue Villon nous pré-

sente en 1461 comme l'un des douze sergents attachés

à la personne du prévôt de Paris ^, prit part aux

joutes de la Tournclle en i ItGS 2; à cette date il était

grènetier de Soissons et trésorier des guerres au

duché de Normandie. Il remplissait en 1 47^1 office de

receveur-général des finances au même pavs '^, et on

le qualifiait conseiller du roi et maître des comptes

en 1485 et en i4;)5 'K Si l'on en juge par la sti'ophe

qui lui est consacrée dans le Grand Testament, Jean

devait être un grand mangeur. Quant à son frère

Jacques, c'était un rude buveur; aussi Villon, qui savait

que sa première visite, au matin, était pour la taverne

de la Poinme-de-Piu , lui lègue-t-il pour étan-

cher sa soif l'abreuvoir Popin ^, puis le Grand

Godet de Grève ^, l'une des enseignes de la rive

droite ''. Jacques Raguier, qui avait embrassé l'état

liiiguier). — Tout en identifiHiit ici le Jean et le Jacques Raguier

de Villon avec deux des fils d'Antoine rîaguier, nous devons faire

observer que la généalogie de la famille Raguier que l'on trouve

dans la Recherche de lu noblesse Je Clmiiipagna, tle Cauinartin

(Chaalons, tG7'5), donne un renseigueinent qui semble affaiblir notre

raj)procliement : on y lit qu'Antoine se maria en t447 avec Jac-

(juette Budé ; mais si cette date est exacte , il se peut aussi que

Jean et Jacques soient issus d'un premier mariage d'Antoine.

1. Grand Testament, huit. gS.

2. Chronique scandaleuse

.

). Bil>l. nationale, ms. lo'i^J du fonds français.

4. Bibl. nationale, cabinet des titres, dossier Raguier.

5. Petit Testament, huit. 20.

fi. Grand Testament, huit. 91.

7. Villon, qui connaissait sans doute moins la l'ive droitr <\r la



FKANCOIS VILLON

ecclésiastique, devint en l'ISS évèque de Troyes par

cession de son oncle Louis Raguier et mourut dans un

âge avancé eu i5i8 '. Il eut ainsi le loisir, pendant

les trente dernières années de sa vie, de voir l'impri-

inerie jjopulariser des vers où son penchant pour le

vin était porte à la connaissance publique.

Sire Chariot ïaranne, dont le nom est associe à

celui de Michel Cul-d Oe -, demeurait près de leglise

de Saint-Jacques-de-la-Boucherie et tut traduit en

i4t>i devant l'officialite de Paris pour avoir blas-

phémé, à l'occasion d'une querelle de jeu •*.

Volant, qui devait sonner le grand belfroi pour les

funérailles de Villon, appartenait à une famille dont

nous trouvons plusieurs memlires dans les documents

contemporains ^.

Seine que la i-ive gauche où il passa une partie de sa vie, piiraît

s être trompé en plaçant U Grant Godet en Grè^e , car un ceiit du
XV" siècle, VEsbatemint du rnariaige des Tfll /ils Hemon oh les

enseignes de plusieurs hostels de la ville de Paris sont nommes,
mentionne le Grant Godet, de la rue de la Cossonnerie, et lez

Gobelets, en Grève 7ul)inal, Mystères inédits, t. I, p. 372); Villon

aurait donc coiit'uudu ces deux enseignes. Remarquons à ce pix>pos

que les legs d'enseignes sont fréquents dans S illon, et que c'est à

cette circonstance tpie le Petit Testament doit surtout l'obscurité

qui caractcrise certaines de ses strophes notamment les strophes

ir et 12).

I. Gallia christiana, t. XII, c. 5 [6.

î. Grand Testament, huit. 123.

i. Karulus Tarenne, commorans prope Sanctum Jacobum de
Carniiiceria

, citatus, emendavit projecisse contra terrani alearium.

seu tablier, in despectu Dei... Taxatus ad XV solides. . (.Ar-

chives nationales, Z. 77(J5, a la date du 14 octobre 1461).
.'(.Simon et (uiillaumr Volant. Hls de (Guillaume Volant, d»-
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Les Testaments eontiennent aussi les noms de

i|iU'Ujues-uns des eroli(»rs r[ne Villon avait rencontrés

dans sa jeunesse. Le seul registre de la faculté des

arts se rapportaBt à l'époque qui nous occupe permet

de compter comme tels Martin Bellefaye, Blaru,

Guillaume Charruau, Thomas Tricot et Robert Valée.

Nous avons déjà dit ce que nous savions de Bellefaye

et de Valée.

Blaru * pourrait être le même que Pierre Blarru, de

Paris, écolier en l'Université de cette ville, qui obtint

la maîtrise vers le mois de février i455 (v. st.) "^

;

mais si l'on considère que l'auteur du Petit Testament

lui légua, en i45G, un « diamant », on le reconnaîtra

bien plutôt pour Jean de Blarru, orfèvre, demeurant

sur le Pont(-au-Change), lequel figure fréquemment

en 1460 et en 1461 , comme justiciable de l'officia-

lité 3.

Guillaume Charruau, que Villon appelle son « ad-

l'aris, reçoivent la tonsure eu i^âi ^Arch. nat., lA,. i'i, 1" 40''°);

Guillaume Volant, luarcliand et houigeois île Paris, est nommé à la

date du i8 juillet 1434 [Ibid., Y. -j'i'ii); Jean Volant, également

marchand, figure en 1430 dans la Chronique scandaleuse, et en 1472

(et non en 1462, comme le porte à tort l'imprimé) dans un compte

du domaine de Paris (Sauvai, Histoire et recherches des antiquités

lie Paris, t. II!, p. 412). — C'est au huitain 167 que Villon parle

de Volant.

1. Petit Testament, huit. 12.

2. Biblioth. de l'Université, reg. des procureurs de la Nation de

France, f° 2)6 v°.

3. Archives nationales, Z-. 7763, sous la date du iS octobre

f .'|fit; voyez aussi le registre 't.- 7764, passiin

.
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vocat » et dont il signale la pauvreté ', était aussi un

étudiant parisien qui, reçu bachelier entre janvier et

mars 1447 (v. st.), figure parmi les nouveaux licen-

ciés et les nouveaux miutres ès-arts quinze mois plus

tard, c'est-à-dire avant le 2 juin i449 ""•

Thomas Tricot, ce « jeune prebstre » du Grand

Testament 3, était natif du diocèse de Meaux et avait

été reçu licencié et maître ès-arts à la fin de l'année

1452 *; nous le retrouvons le 3i mars 1460

(v. style), gagnant un procès au Parlement ^.

Parmi les personnages nommés par Villon, il en est

dont la trace, en raison de lliumilite de leur profes-

sion, est difficile à retrouver dans les papiers du

xv^ siècle ; nous avons cependant été assez heureux

dans nos recherches sur quelques-uns d'entre eux.

Ainsi, par exemple, ce frère Baudc « demourant

à l'ostel des Carmes, » ce religieux li la mine si

hardie ^, n'est pas plus une créatiim de Villon que

ses autres légataires ; on le retrouve sous le nom de

a frère Baudc de la Mare » dans un acte du 27 août

1. Grand Testiintent, Iiuit. 8().

2. Reg. (les prorureui-s delà Niitioii de riaiict;, f"' 80 r°, 1 02 r"

et i()3 y°.

i. Grand Testament, Iiuit i;';».

.

4- Registre des ])i()ciiri'iiis de h uatiim d:' l"r;itice, I" ifirt i'^'

cl v°.

.>. \icl)ives nationales, \''". '{.

6. Grand Testament , linilain 110.
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1471 avec tous les autres religieux du couvent des

Carmes, situé à la place Maubert ^.

Robin ou Robert Turgis, que les vers de Villon

désignent assez clairement comme tavernier -, figure

dans les documents contemporains : c'était le proprié-

taire de la Pomme-de-Pin •*, ce fameux cabaret

auquel Villon lui-même fait au moins deux fois allu-

sion * : il nous a paru curieux de rapprocher ici le

nom de la taverne et celui de son propriétaire. La

taverne de la Pomme de Pin, dont le nom paraît aussi

dans Rabelais, était située rue de la Juiverie, en "a

Cité 5, tout auprès de l'église de la Madeleine, où la

veuve de Robert Turgis, Marguerite Joly, fonda une

chapelle avant 149^ ^.

Le barbier de Villon, Colin Galerne ^, n'est pas

non plus un personnage imaginaire : Colinus Galerne,

barbitonsor, paraît plusieurs fois en 1460 et 1461

dans les registres de l' officialilé **; c'était à cette époque

£. Voyez plus loin aux pièces justificatives, n° XIV.

i. Grand Testament , huit. 88 et 93. — Robert Turgis est aussi

nommé au liuitain 6(i.

3. « Rue de la JuiFVEaii: : Uobin Turgis, tavernier à la

Pomme de Pin ». (Compte de la ville de Paris, de 1457-1 458, aux

Archives nationales, KK. 409, f° 63 v°).

4. Petit Testament, huit 20. Grand Testament, huit. 91.

5. Cette situation est indiquée dans uu compte de la ville de

Paris de t458; voyez la note 3.

fi. Archives nationales, L. 610.

7. Colin est nommé au huitain 1 \!\ du Grand Testament.

8. Archives nationales, Z. 97'')4, f"' i') r", i)\ \'', 95 n", 96 r",

97 r", lO'.>. v" et r I ! ^".
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l'un des inarguilliers de l'église de Saint-Germain-le-

Vieux, en la Cité, et un compte de la fabrique de cette

paroisse, en date de i474> conserve sa signature *.

Il était donc réellement, comme le dit le poète,

u près voisin d'Angelot l'herbier ^ », lequel doit être

reconnu dans a Angelot Baugis, herbier (c'est-à-dire

herboriste) et bourgeois de Paris, demourant en la

« paroisse Saint-Germain-le-Vieulx » , qui vendit en

1453 à son curé, maître Guillaume Pommier, docteur

en théologie, deux livres parisis de rente annuelle sur

la maison de la Heuze, située rue de la Harpe 3.

La Maschecroue, qui fournissait Mrolas de Lou-

viers et Mairebeuf de perdrix et de pluviers *, était,

s'il faut en croire une note de l'exact Fauchet, une

rôtisseuse voisine du Grand Ghàtelet ^.

Jean le Loup, qui dérobait des canards dans les

fossés de la ville et auquel il aurait fallu, suivant

VUlon, un grand tabart pour cacher le fruit de ses

vols ^, ne doit pas être difi'érent d'un individu de ee

nom, voiturier par eau et p(''cheur, que la ville char-

gea en i456 du nettoyage de ses fossés ''. Cholet, le

1. Archives nationales, H. i"'^f^

2. Grand Testament, liuit. 144.

'i. Archives nationales. M.. ï');, f" v.oo i-° et v".

4. Grand Testament, liait, iji.

5. Cette note de Fauchet se trouve an (" 't!> r" de son iiiaiiiisrril

de Villon.

(). Pi'til Testament, huit. 24; Grand Testament, huit. io«».

1. • Jehan le Loup, voicturier par eaue et pesclieur », est con-

damné à une amende envers la ville de Paris, le l .'» août l '»5fi f Ar-
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rompagnon do ses larcins, doit être reconnu proba-

blement dans un personnage peu recommandable,

Casin Cholet, qui, vers iA56, eut avec Guy Tabarie,

le transcripteur du roman du Pet-au-Diable, une

querelle accompagnée de voies de faits qui motivèrent

tout au moins 1 arrestation de son adversaire '. Casin

Cholet devint plus tard, s'il ne l'était déjà, sergent à

verge au Châteletde Paris, et Denis Hesselin, l'auteur

de la Chronique scandaleuse, rapporte que le 8 juillet

I /|65, il jeta l'alarme dans Paris, en annonçant fausse-

ment l'entrée des Bourguignons dans la capitale : em-

prisonné à raison de ce fait, il fut dépouillé de son

office, puis condamné à être battu par les carrefours

de la ville, et à tenir prison pendant un mois après

qu'il aurait été fustigé, ce qui eut lieu le 1 4 août sui-

vant 2.

chives nationales, KK. 408, f" i83 r"); il paraît aussi comme tour-

nisseur de la ville en i 439 • Ibid.; KK. 4<*9> '°35o). — Il y avait alors

deux Jean le Loup que l'on distinguait par les épitliètes d'aîne et de

Jeune {Ibid., (" 268 v"), et c'est à ces deux individus faiu: deux

LoiipsJ, que l'Hôtel de Ville payait en 14-57 une somme de deux

sous parisis « pour une nasselle qui avoit esté mise dedans les

fossés, par l'ordonnance de sire Philippe l'Allement, pour laver la

l)onde et icelle nettoyer. » [JbLL, KK. 4o8, (" -249 v"l. — Le nom
de Jean le Loup était encore porté à cette époque par d'autres

parisiens; ainsi, l'on rencontre en i45'>., dans un registre d'ensai-

sinements du chapitre de Sainte-Geneviève, un - Jehan le Loup, mar-

chant boulengier, bourgeois de Paris. >. I^Ibid., S 1648, f° 106 v°).

I. Voyez l'inten-ogatoire de Guy Tabarie, au n" X de nos pièces

justificatives.

a. Chronique scandaleuse, aux dates indiquées.
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Tels sont les légataires de Villon dont nous avons

constaté la mention dans les documents d'archives

du XV* siècle. C'est à peine s'il en reste huit ou dix

sur lesquels nous n'avons recueilli aucun renseigne-

ment, mais il n'est pas douteux que des recherches

ultérieures ne nous les fassent connaître d une manière

authentique.
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l'iocos en la coin de i'arleineiit entre maître Guillaume de Villon

et Jean Moret , relativement à la clia|)elle de TVotre-Danie de

Gentilly.

19 juillet ! 'laS — IV». janvier 1429)

Jeudi, xix*^ jour de jullet[M cccc xxv],

Entre maistre Guillaume de Villon ^, d'une part, et

Jehan IMorel d'autre part, qui dit que le roy lui

donna autresfois en regale la chappelle de Gentilly

,

lors vaeant par le trespas de feu maistri' Guillaume

de Marie. Et, pour ce que partie Tavoit fait citer,

Morel lui (ist fere inliibicion qu'il ne le traictast en

court deglise ; si conclut afin qu'il soit dit que les

dites inhibicions ont esté bien faictez et, se mestier

est , soit dit son don bon et valable, etc. ; et demande
despens.

Maistre Guillaume dit que, par vertu de ses bulles,

I. Le scrilie a d'abord écrit fillein, mais, ayant remarqué que ce

nom ne répondait pas au son qu'il entendait, il a ensuite écrit

f^ignon au dessus de la ligne, (défait là une nouvelle eneur, mais

cette erreur prouve une fois de plus que les deux II du nom Villon

étaient mouillées.



i 28 FR VXÇOIS AILLOX

acceptacion cl provision , U a tlroit f ii la thappellc

Nostre-Dame fonde»' en It-glise paroissial dcGenrilly,

qui vacqua lan cccc xxii ; lors n'y avoit point de

ressaie à Paris. Si sera la cause renvoiée devant labbe

de Sainte-Geneviève , (Conservateur , et ne déclare

point le temps de la vacacion, ni le temps de la regale

et ne fonde point la jurisdiction , car la cause est

ecclésiastique.

Appointé que ^lorel declairera le temps du don et

de la vacacion de ladite chappelle, et partie lui mons-
trera acceptacion et provision, et alia die re\àendront.

(Archives n.itionales, X'* 4794» ^ 116 r")

XII® jour de jan\ner [m cccc xxviii].

A conseillier Tarrest dcntre maistre Guillaume de

Villon, d'une part, et Jehan Moret d'autre part, sur

le plaidie du xix*^ jour de juillet m cccc xxv.

Il sera dit que la court adjuge audit de Villon la

recreauce de ladite chappelle pendant ce procès.

[Ibid., X-' 1481, f" ') r ;

II

An-^t du l'iii lemeiit Hilju^cant l;i possession de la cliu|ieUeme de

Notre-Dame de (ientilly à maître Giiillaïune de Villon, en atten-

dant l'issue du procès.

Ot-i. janvier 1421)'

Cum litigantibus in nostra Parlanienli cnria Johanne

Moreti, actore, ex una parte, cl niagistro Guillelnio de

AVvllione, magistro in artibus et bacalario in decretis,

deiensore, ex altéra, super eo quod dictus actor dice-

bat ([uod. pridem, apperta regalia iii ecclesia Parisiensi
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prr obituni defuncti Gorardi de Mrmlo Xculo, quon
(lani cpis(<»|»i Parisionsis, rapcllaiiia Béate Marie in

fcclcsia parnuliiali do Gcntilliaro fuiidata vacaveral

pcr obituin (li-fuiicti magistri Guillcliiii de Merla, oan-
deiîique capcllaniani deruiictus avns noster, Karolus
tune Francorum rox, jure regalit* apporte diclo actori

contulorat, quo nonobstantc dictas dofensor eunuleni

actorem coram abbatem sancte Gfuo\efc judice eccle-

siastico traxerat in causam. Quapjoptcr dirtus actor,

dicto defensori inbiberi fecerat, sub eertis et iiiagnis pé-
nis ne occasione diote capelle, contra eunidein IMoreti in

prejudicium juris regalie alibi cjuam in dicta nostra

curia proccderet , adversus quas inhibiciones dictus

defensor se opposuerat et ob boc fuerat idem de
Wyllone adjornatus causas sue opposicionis dicturus

ac ulterius processurus et facturus quod jus esset.

Quare petebat dictus actor dictas inbibiciones ad
bonani et justam causam factas fuisse, et collationem

suam bonam et efficacem dici et declarari, ipsumque
in possessione sua dicte capellanie manuteneri et con-

servari, et prcfatum defensorem in suis expensis con-
demnari, statumque rei contencione in casu dilationis

sibi adjudicari. Prefato defensore, ex adversf), dicente

quod, virtute cujusdam gracie expectative in rotuio

universitatis Parisiensis sibi facto ac processus inde

secuti
,
predictam capellaniam liberam et vacantem

per obitum dicti defuncti magistri Guillebni de Maria,

qui diem suum clauserat extromum anno domini
m" cccc° xxii° circa mensem decembris, quo tempore
primum Parisius et supra locum dicte capellanie, vera
noticia mortis seu decessus dicti defuncti magistri

Guillelmi de Maria, innotuerat, acceptaverat et de

ipsa sibi provisum fuerat, xv * mensis januarii adeptus

fuerat, sibique virtute dicte sue gracie eadem capella-

niadebebatur, quodque predicta capellaniaque campes-
tris in ecclesia parrochiali et extra ecclesiam cathedra-

lem ac eciam collegiatam situata non cadebat sub
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rt^galia; dironteinsupi'r cjuod,teinpore coUacionis facte

in regalia prcdicto Johanni IMoret, predicta capellania

nundum vacabat per obitum predictuni dicti de Maria

qui, ut prefertur, dirto anno domini m° cccc" xxii"

circa didum inensem dcrcmbris dies suos finierat

extrcnins; quaro jictcbat causani hujusmodi corani

abbate sanrte Gcnovi-fo judice erclesiastico remitti,

inhibicioucsquo prcdictas sine causa aut saltem ad
malani et injustam rausani silîi factas fuisse, alioquin

ipsum defensorem alj inipetieione dicti actoris «ibsolvi,

ac eumdem defensorem in possessione dicte capelle

manuteneri et couservari, et, in casu dilacionis, statum

seurecredenciam dicte capelle sibi adjudicari, et dictum

actorem in ejus expcMisis condemnari. Dictisque par-

tibus, in oumibus que circa premissa et tani replicando

qviam duplicando dicer(> et proponere voluerant , auditis,

dicta curia ipsas partes in quantum tangel)at princi-

pale, in factis contrariis et inquesta et quoad statum

seu recredentiam bine inde, petitis ad tradendnm seu

ponendum pênes eandem curiam,iura, litteras etmuni-
menta, qnibus se juvare intendebant, (assignavisset) ac

in arresto appunctasset. Visis igiturper dictam curiam
litteris, titulis, actis, et munimentis propter eidem curie

per dictum defensorem dumtaxat traditis, actore pre-
fato débite sumniato super lioc et niehil tradente

,

prefata curia nostra recredentiam dicte capelle prefato

magistro Guillermo de Wyllione defensori, pendente
processu supradicto, adjudicavit et adjudicat.

Pronunciatum xxii " die januarii , anno domini

M° CCCC° XXVII t"

AOUF.NIN.

(Archives nationales, \'', (" iS'î r°.)
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III

Plaidoiries .-n la cour de Parlement, au sujet de Régnier de Moiiti-

gny que l'évèqiie de Paris réclamait comme clerc.

(21 août c'i')'-')

Du lundi, après disner, xxi* d aoust mil rccLii,

en la Tournele criminele, après le Parlement cloz,

quant aux plaidoieries et présentations. Le Duc, pré-

sident.

Sur le réquisitoire de l'evesque de Paris, requérant

Régnier de Montigny et Jehan Rosay lui estre renduz

comme clercs.

Toussy, pour le procureur du roy, dit que par in-

formation appert qu'ils sont trouvez accusez d'avoir

batu deux sergents officiandoy et dit que, au movs de

mav derrenier passé, lesdiz sergens trouvèrent à

heure indeue ledit Montigny en ceste ville, à luis

de l'ostel de la Grosse Margot; lui dirent qu'il se

devoit retraire et qu'il ne lui appartenoit point d'v estre

à ladite heure, dont Montigny ne voult riens faire, et

par ce lui cuiderent oster sa dague, mais Montignv
s'escria. Parquov survindrent Rosav et ung nommé
Taillelamiiie qui estoient près d'illec et bâtirent tres-

grandement lesdiz sergens. A l'occasion de ce, ilz ont

esté adjornez par devant le prevost de Paris à trois

briefz jours et banuiz. Si dit, attendu la sauvegarde

du roy en laquelle estoient lesditz sergens et que ilz ont

esté batuz officiando par lesditz Montigny et Rosay,

et aussi le bannissement qui s'en est ensuv, qu'ilz ne
seront renduz audit evesque de Paris. Et, s'il adve-

noit qu'ilz lui feussent renduz, requiert que ce soit à

la charge du cas privilégié et aux défenses en telz cas
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acouturaées, scilicet quil ne j)roce(lo à absolution

,

condempnarion ou élargissement, nisi prius cognito

de casu privilegiato.

Luillier, pour Paris, dit que Montigny et Rosay
sont clercs et in habita clericali, et ne scet dont ilz

sont accusez, car n a veules informations; mais le cas

dont on les charge de présent n empesche ladite red-

diction. Aussi il ne scet se y a cas privilégié et, par
ce, requiert qu ilz lui soient renduz; au moins que la

détention lui en soit baillée.

Ganay, pour Montigny, dit qu'il a esté longtemps
prisonnier et que, pour le débat des contendans, ne
doit tousjours estre prisonnier. Et dit que, à la der-

nière feste Saint-Germain lAuxerroiz, Montigny et

maislre INIathieu du Pleiz eurent ensemble paroles

rigoureuses sans aucune bateure ou voye de fait.

Pour ce, furent constituez prisonniers ou Chastellet de

Paris ; mais du Pleiz fut lantost délivré, et non Mon-
tigny, au moien du lieutenant criminel. Et dit que, par
le registre dudit Chastellet, ne sera, ti'ouvé Montigny
avoir été constitué prisonnier que pour cas surquoy

n'y a aucune information. Et posé qu'il fu trouvé

chargé de la bateure des diz sergens, néantmoins n'en

a esté emprisonne et dit que Thibault Sarré, sergent,

vint en un certain hostel de cette ville , où estoient

les dessus diz, sans avoir aucune enseigne de sergent,

leur demanda impétueusement qu'ils avoient à faire;

qui lui repondirent qu il n en avoient que faire et, pour
ce, ledit sergent voult fraper de sa diigue Montigny
qui la lui osta en se défendant, et lui en donna ung
coup sur le bourrelet de son chaperon. Et dit qu'il est

appellant tlu bannissement, et a relevé son appella-

tion irl, par ce, doit estre mis en lestât qu'il estoit au
temps de la tlicte appellation, oucjuel temps il n" estoit

))oint |)ris(>nnier. Si dit qu il doit estre mis à plaine

délivrance et, se délivre n estoit , requiert qu il soit

rendu à l'ivcsque de Paris, à charge du cas dont il a
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esté emprisonné. Et dit que le sergent qui a esté batu

est content de Montigny, et ue lui demande rien. Et

a esté faite sur ce Tinformacion par ledit sergent, qim
re, etc.

Bouchier, pour Tabbesse de Montmartre , dit que
Montigny a esté prins en la haulte justice qu elle a à

Paris et, par ce, requiert lui estre rendu. Et au regart

de Rosav, dit qu'il ne sera trouvé chargé de la ba-

teure desdiz sergents et, par ce , requiert que pendant

le delay desdiz contendans il soit délivré, au moins
élargi ; et pour lui employé ce qui a esté dit pour
Montigny.

Appoincté est à mettre par devers la court et au

conseil.

(Archives uationales, X^, 2.5)

iV

Lettres de rémission accordées par le roi Charles VU à maître

François des Loges, autrement dit de Villon, «onvaincn de meurtre

sur la personne de Philippe Cliermoye, ])r<'tre.

(Janvier r4.Ti5.)

Charles, par la grâce de Dieu, roy de France.

Savoir faisons à tous presens et avenir , nous avoir

receu l'umble supplicacion de maistrc François des

Loges, autrement dit de Villon, aagié de vingt-six

ans ou environ, contenant que, le jour de la feste

Nostre Seigneur derrenierement passée, au soir après

soupper, il estoit assis pour soy esbatre sur une

pierre située soubz le cadram de l'oreloge Saint-

Benoist-le-Bientourné, en la grant rue Saint-Jaques
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en nostre villf de Paris, ou cloistre duquel Saint-

Benoist estoit demnurant ledit suppliant, et estoient

avpcques luv ung nommé Gilles, presbtre, et une
nommée Ysabcau, et estoit environ l'eure de neuf
heures ou environ. Ouquel lieu survindrent Phelippes

Chermove, presbtre, et maistre Jehan le Mardi,
lequel Chermove incontinent qu'il avisa ledit sup-

pliant luy dist : « Je regnie Dieu ! je vous ay
« trouvé -a; et incontinent ledit suppliant se leva

pour luy donner lieu, en luy disant : « Beau frère,

« de quoy vous eoursez-vous ? » Lequel Chermove,
ainsi que ledit suppHant se levoit pour luv faire place,

le rebouta très rigoureusement à ce qu'il luy convint

se rasseoir. Vovans ce, les dessusdi Mardi, Gilles '

et Ysabeau, et supposans que ledit Chermove, et la

manière de sa venue considcrans, nCstoit venu que
pour faire noise et desplaisir audit suppliant, se

absentèrent, et demourerent seulement ledit suppliant

et Chermove. Lequel (Chermove tantost après, voulans

sa mauvaise et dempnable voulenté en propos délibéré

acomplir et mettre à exécution, traict une grand
dague de dessoubz su robe et en frappa ledit suppliant

par le visaige sur lebolievre et jusque à grant ell'usion

de sang, comme il a))parut et appei't de présent. Et
ce voyant ledit suppliant, lequel pour le serain estoit

vestu d'un mantel et à sa sainture avoit pendant une
dague soubz icelluy, pour éviter la fureur et mauvaise
voulenté dudit Chermo\c, doubtant qu'il ne le

pressast et villenast plus fort en sa personne, traict

sadite dague et le Irappa, connue luv semble, en

l'ayne ou environ, ne cuidant point lors l'avoir frappé.

Et persistant ledit Chermove à vouloir défaire ledit

suppliant , le poursnvvant et improperant
|
de

|

plusieurs injures et menasses, trouva ledit su|)-

pliant à ses piez une pi(>rre laquelle il print et gecla

I. I.p registre poite /'hflip/uw ;iii lieu di" Cillrs
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visaige dudit Chriinoye, et incontinent le laissa et se

départit ledit suppliant «t se retraict sur ung barbier

nommé Fouquet pour soy taire habiller. Et habillé,

ledit Fouquet, pour en faire son rapport, demande
audit suppliant son nom i-t le nom de celluy qui lavoit

blecié. A quo\ ledit suppliant respondit et nomma le

nom dudit Charmoye, afin que le lendemain il fut

attaint et constitué prisonnier, et se nomma ledit

suppliant Blichel Mouton. Après lequel cas, ainsi

advenu que dit est, survindrent aucuns ou lieu ou
estoit ledit Chermoye dedens le cloistre aiant sadite

dague, lequel ilz couchèrent dedens une maison dudit

cloistre, et fut visité et habillé et le landemain mené
à rOstel-Dieu, où le samedi ensuivant à l'occasion

desdiz coups, par faulte de bon gouvernement ou *

autrement, il est aie de vie à trespassement . A
l'occasion duquel cas, ledit suppliant doubtant rigueur

de justice s'est absenté du pais et n'v oseroit jamais

l'etourner se nostre grâce et miséricorde ne luy estoit

sur ce impartie, humblement requérant que attendu

que, en autres choses, il s'est bien et honnorablement
gouverné sans jamais avoir esté attaint, reprins, ne

convaincu d'aucun autre villain cas, blasme ou re-

prouche, nous lui vueillons sur ce nosdites grâce et

miséricorde 1
"' impartir. Pourquoy nous, attendu ce

que dit est, voulans miséricorde préférer à rigueur de

justice, audit suppliant ou cas dessusdit avons remis,

quitté et pardonné et par la teneur de ces présentes,

de nostre grâce especial, plaine puissance et auctorité

royale, remettons, quittons et pardonnons le fait et

cas dessusditz avec toute peine, amende et offense

corporelle, criminelle et civille en quoy il pourroit

estre encouru envers nous et justice, ensemble tous

deffaulx, bans et appeaulx qui, pour ce, seroient ou

pourroient estre ensuiz, et l'avons restitué et resti-

l. l.e registre cIdii ne (3/ hii lieu île on
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tuons a ses boiic taiiR- cl renommée et à ses biens non

conûsquez, satisfaction faitte à partie civilement tant

seulement se faicte n'est, et sur ce imposons silence

perpétuel à iiostre procureur. Si donnons en mande-
ment par ces présentes au prevost de Paris ou à son

lieutenant et à tous nos autres justiciers ou à leui's

lieuxtcnans presens et avenir, et à chacun d'eulx si

com à luy appartendra , (jue de nostre présente grâce,

quittance, remission et pardon, ilz facent, seufl'rent et

laissent ledit suppliant joyr et user plainement et

paisiblement, sans le molester, travailler ou empes-
cher en corps ne en biens, ores ne pour le temps
avenir, en aucune manière, mais se son corps ou
aucuns de ses biens sont ou estoient pour ce prius,

saisiz, arrestez ou empeschez, ilz les mettent ou facent

mettre incontinent et sans delay à plaine délivrance
;

et afin que ce soit chose ferme et estable à tousjours,

nous avons fait mettre nostre seel à ces présentes,

sauf en autres choses nostre droit et l'autruy en

toutes.

Donné à Saint-Poursain, ou mois de janvier, l'an

de grâce mil cccc cinquante cinq, et de nostre règne
le xxxiiu*.

Ainsi signé : Par le roy à la relation du Conseil,

DisoMK. Visa ro/itentoi, J. du Ban.

(Archives n;ition;ilcs, Il 1S7, pièce \\i), fol. 76 t".)
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Lettres de icmissiou accordées par le roi Charles Vil, à maître

Krançois de Montcorbier , coupable du meurti'e de Philippe

Serraoise, i>rêtre.

(Janvier i456. )

Charles, par la grâce de Dieu roy de France.

Savoir faisons à tous presens et advenir nous avoir

receu l'unible supplication de Françoys de Monter-
bier ^, maistre es ars, contenant que, le jour de lu

Peste Dieu derrenierement passé, à heure de neuf

heures du soir ou environ, luy estant en la grant rue

Saint -Jacques, à Paris, devant l'église de Saint-

Benoist et dessoubz le cadran de l'orloge d'icelle

église , acompaignié d'un nommé Gilles et d'une

lemme nommée Ysabeau, où ils devisoient après

soupper, seurvint ung nommé Phelippe Sermoise,

prebstre, acompaignié d'un nommé maistre Jehan le

Merdi, lesquelz ledit suppliant requist et pria de seoir

emprès eulx et leur offry place. Auquel suppliant,

ledit Phelippe Sermoise, meu de mauvais courage en

détestant Dieu, distet prophera ses paroles : « Maistre

« Françoys, je vous ay trouvé, créés que je vous

« courrouceray . » Et, nonobstant, ledit suppliant

non esmeu luy demanda s'il se courrouçoit, en luy

présentant de recel lieu à soy seoir et luy disant ;

« Messire "^ Phelippe, vous courroucez vous ? Vous
« vous tien je tort ? Que me voulez vous ? Je ne vous

1. Nous avons dcinonUc plus haut, p i !, ipu" Monta bier était

ici une faute de copiste pour Moncoihici

.

2. Le ms. porte : Monss. mess.
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ce cQide en riens avoir mesfait. » Et en descendant

jusques à la porte du cloistre dudit Saint-Benoist, ledit

Phelippe Sermoise voulant aconiplir sa dampnable

voulenté, tira une dague de dessoubz sa robe et en

baillia par le visage dudit suppliant, tellement qu'il

luv trancha la baulievre du visage en grant effusion

de sang. Et, ce vovant, ceulx qui estoient en leur

compagnie se absentèrent, et demourerent lesdits

suppliant et Sermoise tous seulz, et à cette ocasiou ledit

suppliant sov vovant blecé en grant efiiision de sang,

appercevant la mauvaise voulenté dudit Phelippe,

voulant obvier a icelle, tira une dague quil avoit

soubz ung petit mantel et en bailla audit Sermoise

environ l'avne bien avant, combiin que ledit supliant

ne le cuidast point avoir frapé. Neantmoins, persévé-

rant l'ung contre l'autre, seurvint ledit maistn' Jehan

Merdi et vovant ledit supliant avoir mys sa dague en

sa main gauche et tenir une pierre en la droite

c'efforça de prendre ladite dague dudit supliant, lequel,

soy veant dessaisy et ledit Phelippe le poursuir, lui

geta ladite pierre au visage, tellement qu'il cheut à

terre, et lors incontinent se absenta ledit suppliant et

s'en ala faire appareiUier. Lequi-l Phelippe fut levé

de la place et porte en Tostel des prisons dudit Saint-

Benoist et illec examiné par certain nostre examina-
teur ou Chastelet de Paris; h'([uel Phelippe interrogue

par ledit examinateur que s il advenoit que, de cedit

coup, il alast de vie à trespasscnunit, il voulut que

poursuite en fust faicte par ses amis ou autres contre

ledit suppliant, lequel luv respondvt quenon ; mais en

ce cas pardonnoit et pardonna sa mort audit suppliant

pour certaines causes (|ui à ce le mouvoient. Et

depuis fut icelluv Phelippe porte en lOstel-Dieu de

Paris, et illec, par faulte de gouvernement ou autre-

ment, à locasion rlesdi/ coups est aile de vie à

trepassement. Pour lequel cas adv<'nu par la manière

que (lit est, ledit sii|)li;ml a este .ti)pele à iioz drois,
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et contre luv procédé par bannissement de nostre

royaume, ouquel il n'oserait plus fréquenter, repérer

ne converser, se nostre grâce et miséricorde ne luy

estoient sur ce imparties, si comme il dit en nous
humblement requérant que , attendu que ledit

Phelippe durant sa maladie avoit voulu et ordonné
que aucune poursuite en fust faicte contre led.

supliant, aincz en tant que à luy estoit, il avoit par-

donné et pardonnoit audit supliant, et que, en autres

cas, il a esté et est home de bonne vie, renommée
et honneste conversation sans avoir esté attaint d'au-

cun autre vilain cas, blasme ou reproche, nous lui

veuillons sur ce impartir nostre dite grâce. Pourquoy,
nous ces choses considérées, voulans miséricorde pré-

férer à rigueur de justice, audit suppliant ou cas des-

sus dit avons quitté, remis, etc....

Donné à Paris, où moys de janvier, l'an de grâce

mil cccc Lv et de nostre règne le xxxnir®.

Ainsi signé : Par le Conseil, J. de Bailly. f^isa

contentor. J. le Clerc.

(Archives nationales, JJ. i83, pièce 67, f 49 '"''•)

VI

Enquête laite par Jean Mautaint et Jean du Four, examinateurs au

C.hâtelet de Paris, au sujet d'un vol commis au collège de

Navane.

(
9-10 mars i457- ^

Pour ce qu'il estoit venu de nouvel à congnoissance

de justice que, puis peu de temps en ça, on avoit

furtivement prins, emporté et emblé la somme de

cinq cens escuz d or , ou environ, dont il y avoit
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cent escuz, appartenant h l'execucion de feu niaistre

Rogier de Gaillon, en son vivant doyen de la faculté

de théologie , et soixante escu/ appartenant à maistre

Laurens Poustcrel ', grant bedel de la dite faculté,

et le surplus appartenoit à la communauté des doyen,

maistres, regeus et escoliers d'icelle faculté et pour

sçavoir et enquérir qui povoit avoir ce fait, nous

Jehan Mautaint, "^ et Jehan du Four, examinateurs

de par le roy nostre sire ou Chastellet de Paris , à la

requeste des doyen et maistres de ladite faculté de

théologie et par leur adviz, conseil et délibération le

mercredi ix*' jour de mars mil cccc cinquante six,

nous transportasmes en la chapelle du collège de

Champaignc, dit de Navarre "^j auquel lieu nous trou-

vasmes vénérables et discrètes personnes maistre Guil-

laume de Chasteaufort, principal maistre dudit col-

lège *, maistre Guillaume Everard •' , maistre Pierr<>

Caros *' et maistre \lain Ulvvier , tous docteurs en

théologie, lesquelz, ou nom et comme commis et dé-

1 . Nous avons reucontrc le nom de Laurent Pousterel dans plu-

sieurs documents conserves aux Archives nationales. Les extraits de

comptes de la prévoté de Paris faits par- Sauvai nous le fout aussi

connaître en l45() comme l'un des cliaj)elains de la chapelle de Passy

en l'église de Saint-Gervais de Paris {^Hist. et rech. des tinliquiles

lie lu ville de Paris, t. 111, p. 3(h)).

2. Jean Mautaint figure, comme légataire, dans les deux Testa-

ments de Villon.

3. L'emplacement du collège de Navarre est occupé aujourd'hui

par l'Ecole polytechnique.

4. Guillaume de Chàteaufort, natif du diocèse de Bourges, était

maître ès-arts, dès i43<j. Il devint ensuite professeur de philoso-

phie et docteur en théologie, remj)laca en i45G Pierre du Vancel

comme principal du collège de Navarre et mourut en 14S0 (Du
Boulay, Historia Universitatis Purisiensis, t. V, p. 876-877 ; Lau-

noy, Regii Navarre f^ymnasii historia, p. ifi.ïV

5. Guillaume Evrard, natif du diucèse du l^ngres, dont le séjour

à la faculté des arts de l'Université de Pari.s est constaté dc5 l'année

i4o8 (Du Boulay, Historia Univers. Paris, t. V, p. 877).
6' Pierre Caros, recteur de rUulversitc de Paris le 10 octobre

1453, devint plus tard doyen de l'église cathédrale de Nevcrs et
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|)uli'/ do par la dicU- faculté comme ilz disoient, nous

requirent 1res instamment , et semblablemenl ledit

maistre Laurent Pousterel
,
que nous voulsissions

visiter les coffres et le lieu où ladite finance avoit

esté prinse et desrobée comme dit est, pour, sur ce,

faire nostre relation par escript; ce que nous leur

acordasmes de faire à leur requeste qomme dit est.

Et à ccste cause ils firent fermer toutes les portes et

entrées dudit collège, environ sept heures du matin,

et, ce fait, ilz nous menèrent dedens le revestiairc de
ladite chapelle d'icelluy collège, ouquel lien en la

|)resence des dessusdiz , de maistre Estienne Paquot,

|)roviseur dudit collège, de plusieurs maistres dudit

lieu, et de iMichault du Four ^, Jehan de Tournay
cl Casin Poret, sergens à verge, nous visitasmes et

fismes lors visiter par ledit Casin Poret, lequel est

serrurier, une grand coffre barré de plusieurs bandes
de fer, fermant à quatre serrures, lequel fut lors ou-

vert avecques les clefs, et dedans lequel estoit ung
autre petit coffre de nover, fermant à trois serrures et

bandes de fer, enchaîné et tenant dedens ledit grant

coffre à une chaîne de fer, lequel coffret fut sembla-

blement ouvert , dedens lequel fut trouvé ung petit

papier ouquel estoient contenues et escriptes les

sommes et diverses espèces d'or qui avoient esté

mises en icelluy coffret pour aidier et subvenir aux
affaires et nécessitez de ladite faculté, lequel papier

estoit signé en chascun article des seings manuelz des

maistres en théologie et du seing manuel dudit Pousterel

lesquelz avoient esté presens à mettre les sommes de

deniers dedens ledit coffre, et ouquel papier estoient

mourut en 1478 (Du Boulay, Hist. Uiiiveisitatis Pnrisiensis, t. V,
|). 91'J.) Les auteurs du GalUa christiami, (t. XII, col. 664)
le nominent à tort Pierre Caron.

I. MicLault du Four, un des légataires de Villon (voyez plus

haut, p. 107).
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plusieurs articles signes des seings manuelz des des-

susdiz, lesquels estoient narratifs de toutes les sommes
de deniers que lesdits maistres de ladite faculté mec-

toient audit coffre, et aussi de ce que ils y prenoient

pour exposer es affaires dicelle faculté duquel papier

nous avons extraict de mot à mot le dernier article

contenant ceste forme :

<c Die penttltima augiisti m" ccc° lv°, fuerunt re-

posita in areha trifeinta senta auri , e.v. hiis que

hahehat in manu sua dominns Laurenciiis Poutrelli

.

Signatum : H. de Gaillnn, T. de Courcellis •, P. de

Vaucello "2. »

Et ouquel coffre estoient encore deux cedules en

parchemin, en forme dataches, contenant la quantité

et les espèces de lor mis en garde et commande
oudit coffre, lesquelles cedules estoient signées des

seings manuelz des maistres qui gardoient les clefs

desdits coffres, lesq\ielles deux cedules sont cv après

transcriptes de mot à mot en ceste manière :

« In isto rofjreto posita sunt centum scuta pro
magistro Rogero de Gaillon decano facultatis

théologie, pro custodia, in praencia magistrorum
nostrorum infrasciiptoritm et Henrici Alexandri

,

clerici notarii publici, die tricesima et penultima
mensis augusti , anno domini m" cccc° quinquagesi-

mo quinto. Signatum : G. Evrardi, T. de Courcellis,

P. de Vaucello, Ale.Tandri. Ita est : L. Poutrelli. »

I. Thomas de (^ourcelles, doyen de l'église çatliédrale de Paris,

de 1458 à 14^9. sur lequel on peut ronsulter du Boulay. [Historia

Universitatis Parisierutif, I. V, )) «ji-i et le Gallio chrutiana

(t. VII, p. 214}.
•1. Nous avons longuement parlé de Pierre du Vaucel 'voyez

plus haut, p. 42, note 2).
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« In isto coffrt'to jjosita sunt se.raginta scuta auri

pro domino Laurencin Poutrelli , principali hidello

facultatis l/ieologie , pro rustodia, in presencia
magistrorum nostrorum infrascriptorum et Henrici
Ale.randri, clerici nntarii puhlici, die tricesima et

penultima mensis aiigusti , anno domini m° cccc°

quinquagesimo quinte. Signatuni : R. de Gaillon, G.
Evrardi, T. de Coitrcellis, P. de ï'diicello. Jtaest:
Alexandri »

Après laquelle visitacion ainsi faicte, lesdiz niaistres

de ladite faculté, ledit niaistre Laurens et ledit pro-
viseur dudit collège, concordablement conclurent et

appointèrent que nous ferions serclie et visitacion es

chambres dudit proviseur dudit collège, de inaistre Sy-
nion Germain, de maistre Guillaume de Campanes et

de Estienns des Guerrois, pour ce que les diz provi-

seur, Campanes et Guerrois avoient et ont la garde des

clefz de la chapelle et du revestiaire dudit collège, ce

qui fut par nous fait en la présence desdiz niaistres

Pierre Caros et Alain Olyvier, docteur, et aussi en la

présence desdits sergens ; en faisant laquelle visitacion

nous ne trouvasmes aucune chose par quov on peust

conjecturer ou avoir suspicion de mal, comme il nous
semble à Tencontre des dessus dits ou d'aucun d'eux.

Toutes voyes, en la chambre dudit de Campanes,
nous trouvasmes la somme de trente escuz d'or tant

en escuz neufz , demvs escuz , comme en monnoye
blanche de viii deniers parisis pièce, laciuelle somme
il avoit mise en deux cofTres en plusieurs parties, et

lequel fut par nous interrogué qui le mouvoit de ce

faire, lequel nous respondi et afferma par serment
qu'il le faisoit pour ce que ses coffres estoient aisiez

à crocheter comme il disoit, et pour doubte que on ne
lui ostast tout son argent à une fois. Item, et en la

chambre dudit proviseur nous trouvasmes la somme
de six vins escuz dor neufz entre lesquelz v avoit
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deux nobles, ung salut otsix dcniys escuz. De laquelle

somme dist ledit proviseur qu'il avoit reeeu [)()ui

faire laeontinuacion du divin service de la dite ehapellc

dudit collège de Navarre, de nuiistre Jehan Prenant,

comme administrateur de launiosne de Tournay, par

les mains de Gobin Thibault, dès xv jours a ou envi-

ron, la somme et valeur de xxx royaulx en esciiz

neufs de xxii sols pièce ; item de maistre Robert des

Roches, dès VI semaines a ou environ, il récent la som-

me de XV escuz dOr, à cause de xxx escuz diu' de

rente que ledit maistre Robert doit chascun an audit

collège ; item, mardi ou mercredi derrenier passé, il

receut de Colin Galet, espicier, demourant en la rue

de Saint-Denis pour madame de Bavieres, la somme
de xxv escuz d'or et x sols parisis «'u monnoye et

le seurplus dcsdit.es pièces compette et ap|)artient

audit proviseur. Entre lesquelles pièces d'or avoit deux

nobles comme dit est, lesquelz ledit proviseur dit

avoir receuz, dès deux ans et demy a ou environ, par

les mains de nng l'eiigieux celestin du couvent de

Paris, duquel ledit proviseur ne scetle nom, avecques

autresomme d<' deniers montant; avecques lesditsdeux

nobles a xxviii (leurins d'or ou environ qui deubz

leurs estoient , c'est assavoir par Jehan Taillefer,

demeurant à Erle xviii fleurins sur ce qu'il lu\

povoit devoir, et par ung sien procureur nommé Jehan

des Mares, autrenxnt dit de Paris, cordouennier, de-

mourant en Avignon x fleurins d'or qui tieubz luy

estoient, tant à cause de la revenue d'une ehappellc

que ledit proviseur a à Tranquetaille, sur le Rosne,

près d'Erle ^, nonnnéclacha])pelle de Nostre-Dame d<'

laChappelle, comme pour autres debtes que on devoil

audit proviseur «'n ladite ville d'Erle, lescjuclz xxviii

lleurins ont esté paiez et délivrez par deçà audit pro-

I. La ville d'Arles, en Provence, dont Trinquetaille est iinjour-

d'Iiiii un fnuliourg.
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viseur par le movcn des religieux celestins d'Avignon

en r espèce desdiz deux nobles et en eseuz neufz du

coing du roy iioslre sire, eourans à présent pour xxit

sols parisis pièce; de laquelle somme de xxvni fleu-

rins d'or, il se rapporte à la quittance qu'il en a fait

audit religieux celestins, pour ce qu'il n'est pas memo-
ralif se lesdites espèces d'or sont declairées en icelle

quittance. Et, pour ce, nous retreismes par devers les

diz maistres et docteurs dessnz nommez , lesquelz

appoinctereut et accordèrent entre eulx du consen-

tement du proviseur et autres maistres et escholiers

dudit collège que, cedit jour, environ quatre heures de

relevée, nous retournerions sur ledit lieu acompai-

gniez desdiz sergens et de deux ou trois autres

serruriers bien expers pour, de rechef, faire par eulx

visiter les serrures desdits coffres et coffret pour
sçavoir la manière comment elles a voient esté oti-

vertes.

(Signé :) .T. Dukotir ; J. Mautaint.

Item, et à laquelle heure, je Jehan du Four, exami-

nateur dessuz nommé, me transportay sur ledit lieu,

auquel vindrent et comparurent semblablement ledit

Michault du Four, sergent, ledit Casin Poret, et trois

autres serrm'iers avecques luy. Et, pour ce que lors

ledit niaistr« Jehan Mautaint estoit absent et aussi

que lesdiz serruriers n'estoient pas en nombre com-
pettant pour bien faire ladite visitation , ledit provi-

seur d'icelluy collège requist lors que lesdites serrures

feussent visitées le lendemain par viii ou ix serruriers

des plus expers dudit mestier en la présence de moi,

examinateur dessuz nommé, et d'ung autre examina-
teur adjoinct et appelle avecques moy, afin que la

chose feust solennelment faicte à l'onneur et à la des-

charge des escoliers et habitans dudit collège, et aussi

afin de mieulx enquérir et sçavoir la vérité de ce que
dit est. Et lequel appoinctement je feiz signiffier et



I ',6 FRWCOtS VFF.r.OA

assavoir à inaistrc Pierr*' de Boniiy, examinateur de

par le rov nostre sire ou Chastellet de Paris, lequel à

ceste cause, le lendemain ensuvvant qui tut jeudi

x*" jour dudit mois de mars, environ trois heures de

relevée, vint par devers niov afin de mettre à exécu-

tion ce que dit est. Et, pour ce faire, luv et moy nous

transportasmes audit collège de Navarre , auquel lieu

nous trouvasmes ledit maistre Guillaume de Chasteau-

fort, maistre Pierre de Vaucel, ledit maistre Guil-

laume Evrard, maistre GeufFrov le forment et ledit

maistre Laurens Poutrel, et ledit maistre Estienne

Paquot, ])ro\iseur dudit collège et autres maistres et

escoliers dudit lieu, lequel jiroviseur nous présenta

et bailla lors par escript certains articles contenu/ en

ung fueillet de papier pour, sur iceulx, interrogner et

examiner par serement les serruriers qui lors dévoient

faire la visitacion desdites serriwes desdits coffres,

lesquelz serruriers jusqucs au nombre de neuf per-

sonnes cv après nommez conq>ariirent et convindrent

audit lieu pour faire ladite visitacion. Pour laquelle

faire en la compagnie desdits \naistres et docteurs

dessuz nommez, nous nous transportasmes dedens le

revestiaire d icelle chapelle, auquel lieu en la presenc<>

desdits maistre, proviseur et autres dessus nonnnez

nous feismes jurer lesdiz serruri(M-s et fain' serement

solennel aux sains euvangilles de Dieu de bien diligem-

ment et curieusement faire ladite visitacion et d'en

faire bonjuste et lovai rapport. Vprèslequel serement,

ainsi par eulx fait en la présence cpie dessuz, nous

teismes départir et vssir hors dudit revestiaire l(>s

dits maistres, proviseur, bedel et escoliers, et lutcloz

et fermé luvs dudit revestiaire, onquel lieu nous

demourasmes et avec nous ledit IMichault du Four,

sergent, et lesdits serruriers desquelz les noms et

seurnoms sont cv-après declairez <>n ceste manière :

Lmrens lk Brvsskur, serrurier, demeurant à Pa-
ris, en la grant rue Saiiit-.Iatpies devant et à Toppo-
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site de r église Saint-Maturin , aagie de lxiii ans où

environ, si comme il dit
;

Perrix Cousixot, serrurier et juré dudit mestier,

demeurant à Paris, ou cymetiere Saint-Jehan, aagié

de XXXII ans ou environ
;

GuiLLAUMi: DK Galles, aussi serrurier et juré dudit

mestier, deniourantà Paris, en la rue de la T uifrie, aagié

de XXXI II ans ou environ
;

Almet Flament, aussi serrurier et juré dudit mes-

tier, demourant eu Ja rue Saint-Jaques-de-la-Bou-

eherie, aagie de xxx ans ou environ
;

Jehan Turtehen, aussi serrurier et juré dudit mes-

tier, demourant à Paris, près de la Croix du ïirouer,

aagié de xxviii à xxx ans ou environ;

Thomassin de Galles, serrurier, deniourantà Paris,

en la rue des Anglois, aagié de xl ans ou environ;

Lambin Loxgue-Espée , serrurier , demourant à

Paris, en la grant rue Saint-Anthoine, aagié de xxxii

ans ou environ
;

Casix Poret, serrurier, demourant à Paris, à la

place Maubert, aagié de lxx ans ou environ
;

LoYS L'Eschiquier , serrurier et bachelier dudit

mestier, demourant à Paris, ou fossé Saint-Germain,

aagié de xxix à xxx ans.

Raport des ix serruriers dessus diz.

Tous lesquelz serruriers dessuz nommez visitèrent

les serrures desdiz deux coffres, c'est assavoir les

quatre du grant et les trois du petit, lesquelles ser-

rures ils levèrent à ceste fin. Et, après la visitacion

ainsi par eulx faicte, ilz orent advis et deliberacion

entre eulx pour plus sainement et seurement déposer

de ce qu ilz avoient peu apparcevoir et adviser en

icelles et, ce fait en la présence de nous, examina-
teurs dessuz nommez , ilz déposèrent concordable-
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ment par la bouche dudit Cousinot ce qui cv après

sVnsnit :

C est assavoir que après ce qu ilz ont visite dedens

et dehors le grant coffre ouquel a quatre serrures de

prime face, leur est apparu les trois dicelles avoir

esté levées, par ce que ledit Casin Poret en ce faisant

leur a relaté que il avoit assise l'une et redrecié les

gardes d'icelle qui avoient esté plovées et les dens
du râteau qui avoient esté soubzlevées, et que ce luv

Hvoit apparu avoir esté fait par crochetz, car se ce

eust esté à force de clef, elles feussent plustost rompues
que plavées. Dient oultre, par Torgane dudit Perrin

Cousinot, que ledit Casin leur a dit que delà deuxième
serrure le moraillon avoit esté grevé telement qu'il

ne povoit ouvrir ne fermer à la clef, et oultre que la

serrure du bout de devers l'uvs dudit revestiaire avoit

esté levée et arrachiée à tenailles et à ciseaulx et ras-

sise, et estoit le pesle demouré derrière telement que
le ressort n'estoit point en l'arrest du pesle et les

poin( tes des crampons estoient rompues par dedens
le coffre, et que de la derreniere serrure de l'autre

bout les crampons avoient esté soubzlevez, par lequel

soubzlevementicelle serrure avoit esté ouverte, comme
il apparoit par ce que les boutz des crampons estoient

soubzlevez au milieu.

Après laquelle relation à eulx faicte par ledit Casin

Poret, les dessuz nommez levèrent toutes les quatre

serrures dudit grant coffre l'une après l'autre et les

visiter ensemble et, ce fait, déposèrent concordable-
ment ce qui s'ensuit.

C'est assavoir que les deux premières serrures de
devers 1 uvs dudit revestiaire avoient esté essavées à

crocheter et, pour ce queicelles on n avoit peu ouvrir

à crochetz, elles avoient esté levées. Et quant aux deux
autres, de l'autre costé l'une d icelles, c'est assavoir

celle que ledit Casin avoit levée en laquelle il avoit

trouve les gardes plovées et les dens du râteau soubz-
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levées, ilz client c|ue itelle serrure avoit este essayée à

crocheter. Et quant à la derreniere, ilz client cjue les

crampons dicelle ont esté soubzlevez seulement et a

esté ouverte par h' soubzlevement et en a esté grevé

le ressort et icelle derreniere a este levée de sa place

dès longtemps a et par le moyen des soubzlievemens

desdiz crampons et crochetemens faictz esdites ser-

rures ledit grant coH're a esté ouvert.

Item, et au regard dudit petit coffre qui estoit de-

deiis ledit grant collre ouquel a trois serrures, ilz le

visitèrent semblablement et adonc ledit Casin leur dist

et relata cjue, dès samedi derrenier passé, par l'ordon-

nance et commandement des maistres qui avoient les

ciels dudit petit coffre, il avoit levé la serrure du
millieu pour ce cju ilz ne la povoient ouvrir atout la

clef, parce que le rouet d'embas du palastre estoit ou-

vert contre les dens du râteau et liois de sa place, et

estoient les dens du râteau soubzlevees hault et bas et

le rouet du solier estoit hors de sa place ouvert contre

la gorge du ressort; et tout par force de crochette-

ment que on avoit fait en la dite serrure, par le trou

par lequel on doit bouter la clef. Et oultre, leur dist

lors ledit Casin que, cedit jour de samedi, les deux

autres serrures avoient aussi esté ouvertes avec la

clef par les maistres de la dite faculté c{ui estoient

presens. Ove laquelle relation dudit Casin, les dessuz

nommez visitèrent icelles trois serreures dudit petit

coffre, lesquelles a ceste fin ilz levèrent et par Tinspec-

tion dicelle, dient qu'il leur est apparu que la serrure

du bout devers Tuys a esté levée assez long temps

a et, oultre, cju'elle avoit esté crochetée puis nagaires

par ledit crochetement au rouet du fons. Et, au pico-

lât et au pesle entre les deux, dens, elle estoit fort

rayée. Et, quant à l'autre serrure de l'autre bout, leur

est apparu icelle avoir esté levée et rasise, et l'une des

poinctes de 1 ung des crampons en reboutant avoit

fait trou nouveau |iar la force de la chasse que l'en
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luy avoit fait. Et si client que les dites trois serrun-s

dudit petit colt're, après ce qu'elles avoient esté ou-

vertes, crochetées et levées, pouvoient bien deniou-

rer ouvertes de fait et apparans estre fermées par

ce qu" elles sont à tour et demy, par quoy la clef va

tout autour de la garnison. Dient oultre plus, tous

ensemble et concordablement, sur ce requis
,
que

ceulx qui ont fait ce que dit est dessuz ne sont pas

trop soubtilz en ce cas, et faultquilz soient communi-
catifz et repairanssur le lieu et qu'ilz aient eu les defz

du revestiairc où lesditz coffres sont, pour ce quilz

n'eussent peu faire tout ce que dit est esdiz coffres

sans avoir grant espace de temps. Et fault dire quilz

avoient ostilz pour ce faire comme marteaulx, ciseaulx,

truquoises, et que, à leur semblant, ne peut avoir

gueres plus de deux à trois mois que lesdites st'rrures

ont été furtivement crochetées et levées comme dit

est ; et plus n'en scevent , affermans ])ar eulx icelles

leurs deppositions estre vrayes.

(Signé : ) J. Dufour. J. Boivin.

(Ai-cliives nationale», fonds du collège de !S a viirre, carton M. i8i.)

VII

Débats en cour de Parlement au sujet de Régnier de Montigny,
accusé de vol sacrilège et réclamé par révèque de Paris.

(24 août 1457)

Du mardi, xxmi' jour d'aoust, l'an mil im*^ Lvii,à

huis doz.

Sur ce que levesque de Paris a requis luy estn-

rendu comme clers, ung nonune Montignv et Jaquel

le (îrant, prisonniers ou (Ihastellel de Paris.
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Barbin, jumr li- prorurcur du loy, dit que iMonti-

^n\ a t'ublc en 1 ('j:;li.SL- Saint-Jrlian ung calice, a usé

de crochetz
,
pour ses démérites niaintesfoix a esté

|)ris et rendu à Tevesque de Paris, ne s'est amendé
pour quekjue correction, par trois foiz a esté enpri-

sonné en Chastellet (,'t randu à l'evesque de Paris
;

aussi a esté prisonnier à Tours et à Piouen, est pipeur,

^oliardus,i't fi/uilitei' cecidit in profuriduni inaLorum.

Dit aussi que .laquet le Grant est receptateur de pi-

peurs
;
plusieurs loix a esté pris et rendu à l'evesque

de Paris, mais ne s'est voulu amender. Si conclut que
ne seront renduz à l'evesque de Paris.

Luillier, pour l'evesque de Paris, dit que Montigny
est clerc non marié en habit et tonsure, des cas qu'il

a commis la cognoissance en ap|)artient à l'evesque;

s il a esté pris plusieurs foix et est incorrigible, ne

s'ensuit que ne soit rendu à l'evesque mesmenient
qu'il a fait son devoir toutes foix que lui a esté baillé.

Touchant Jaquet le Grant, il est clerc marié, en habit

et tonsure, s'il est receptateur, ce n'empesche qu'il

ne soit rendu a l'evesque. Si requiert ut prius.

Appoincté est au Conseil, assavoir s'ilz seront ou non
lenduz à l'evesque de Paris et mettra le procureur

du Roy, par devers la Court, les informations faictes

en ceste partie.

(Archives nationales, X*'. a8.)
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VIII

Lettres de l'émission iiccordées ))ai- le loi tJiarles Vil a Heguier de

Montigny.

(^Septembre 1437)

Charles, par la grâce de Dieu rov de France, savoii'

faisons, à tous presens et avenir , nous avoir reçcu

l'unible supplication des parens et amis charnelz de

Régnier de Montigny, jeune fdz de laage de xxvui ans

ou environ, à présent prisonnier ou Cliastellet de Paris

contenant que ledict Régnier, prisonnier, fu filz de
feu Jehan de Montignv, en son vivant nostre penne-
tier et esleu de nostre ville de Paris, lequel après

l'entrée des Bourguignons, l'an iiii'^ xviii, perdi tout

le scien et se retrav en nostre obéissance en laquelle

a deniouré continuellement jusques à la recouvrauce

de nostre ville de Paris, lequel tantost après retourna

en nostre dite ville de Paris et trouva ses meubles
avoir esté perduz et ses heritaiges estre demourez en

grant ruyne, lequel pour lentrelenement de son vivre

et estât eust de grans affaires, et lequel fort desgarny
de meubles, peu de temps après ala de vie à trespas,

delaissiée Colette de Vaubolon, sa seconde femme, et

ledit Régnier avec deux filles de sa première fenune,

mineurs et en bas aage de toutes choses despourveuz.

Après le decez duquel, ledit Régnier, son lilz, despour-

veu comme dit est, a hanté plusieurs compaignies tle

jeunes gens à cause desquelles a esté consentant de

plusieurs maléfices. Ktmesmement fut et a esté consen-

tant de la prinse de deux buretes d'argent, nagain-s

prinses en l'église des Quinze-Vins, et faisoit le guel

cependant que un de ^es compaignons les prenoient.
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sfinblabU'iiH'iit clt- la priiisc; de uiig calice, iiagaires

prins en ICylisc Sainl-Jchaii-cn-Greve avec unes

petites heures; aussi d'avoir esté, eu la compaignie

<1 un noiniue Jehan le Sourt, vu la ville de Poictiers,

par devers uug uiarchanl diappier, taingnaut d'ache-

ter du drap : auquel marchant, ils firent tant que ilz

eurent pour vint escus de drap et vint escus en argent

et, de ce, lui fut baillé une bougette ou boiste en la-

quelle ilz taingnoient mettre vint nobles, mais ilz lui

entregetterent une autre bougette ou boiste où il n'y

avoit rens dedans qui vauloist. Item, a ledit de Monti-

gny en la compaignie d'aucuns conipaignons joué à

butin en ceste ville de Paris, en l'ostel de la iMouffle,

au jeu de merelles où il a gaigné par piperie certaine

somme d'argent dont il a eu sa part, qu'elle n'en est

recors à présent. Item, avec ce, à icelui jeu de merelles,

en la compaignie d'aucuns conipaignons, a joué ledit

de Montignv aussi à butin où il y a eu gaigne de

soixante et cinq escuz ; desquels soixante et cinq

escuz, il en a eu à sa part seize escus ou environ ;

mais, de ce, il en a esté prisonnier et en a fait res-

titution de la moittié plus qu'il en avait eu, c'est

assavoir de xxxii escus ou environ et, avec ce,

en a esté justice satifaicte et contentée. Pour raison

desquelz cas et dont il est constitué prisonnier esdites

prisons bien estroictement comme dit est, il a esté

condempné à mourir par nostre prevost de Paris ou

son lieutenant criminel dont il en a appelé en nostre

court de parlement, et doubtent lesdis suppliantz que

soubz umbre d'ireulx cas il feust en aventure de finir

misérablement ses jours qui leur tourneroit à grant

esclandre et deshonneur et grand danger de la per-

sonne de Jehanne de Montigny, damoiselle, sa seur,

et du fruit estant entour elle, laquelle n'atend heure

d'avoir enfent, qui pourroit à ceste cause estre en

dangier se nostre grâce et miséricorde n'estoit sur

ce impartie audit de Montigny, si comme dient lesditz
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supplians dont la plus part sont gens d' estât et noz

officiers, requcrans hiiinblcinent que, ces choses con-

sederées, que ledit de Montigny de présent se repent

desdi/ cas par lui commis, a intencion de soy abste-

nir, bien gouverner à Tonneur de ses amis, d'ores en

avant, ainsi que ung enllent de bien yssu de notable

gentîralion doit faire, et aussi lesdits suppliants le

retrairont et le garderont de mal faire de tout leur

povoir avec plaisir de Dieu ; considérez les ser\'ices de

ses prédécesseurs, la jeunesse et povreté, que contric-

tion et miséricorde sont à préférera rigueur de justice,

considéré aussi que se le dit de Montignv estoit exécuté,

sadite seur porroit estre en aventure de jnourir, par-

quov le fruit d'entoiir elle pourroit estre en dangier,

cpii en ce cas mieux fault miséricorde estre faicte

audit de Montignv (jue h; fruit de sa dite seur estre

pery, et mesmement que esdiz cas n y a mort ne mu-
tilacicm, et sera d'ort-s en avant ledit de Montignv,

de bonne vie, renommée et honneste conversacion,

lequel de présent se congnoist mieulx qu il ne fist

onc(pies au moyen de la pugnition et (juestion qu il a

eu esdites prisons, qui en ce cas lui doit aucunement
redonder à moderacion de peine au regard des diz

cas par luv commis, lequel a ferme propos de jamais

y retorner, mais de persévérer en bien : nous, audit

de Montigny, en faveur de sadite seur et du fruit

qu'elle a entour elle et aussi d(; ses parens et amis,

snpplians, luy vueillons impartir nostre grâce et mi-
séricorde et son dit appel mettre au néant sans

amende, à vcelui de Montignv en cas dessusdit, avons

quitté, remis <'t pardoimé h'S faiz et cas dessus diz,

avec toutes peines, amendes et offenses corporelles,

criminelles et civiles, en quov pour occasion desdiz

cas et d'autres petiz moins cas d'esbatemens, s aucuns

en y a, il pourroit <'stre encouru envers nous et jus-

tice et ledit appel mis au néant sans amend<', etlen's-

tituons et lemettons en sa bonne famé et renomme»', au
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|)ais et à ses bkiis non coiilisqucz, satifaciou (aictc ci-

vilement tant seulement, se faicte n'est, et sur ce impo-
sons silence perpétuel à nostre procureur, si donnons
en mandement à no/ amez et feaulx conseillers les

gens tenans ou qui tendront nostre parlement à Paris,

et à nostre pre\ost de Paris ou son lieutenant, que
de noz présentes grâce, pardon, quittance et remission

lacent, seulfrent et laissent ledit de JMontigny jovr et

user plainement ( t paisiblement, sans lui faire ne

souffrir estre faicten corps ne en biens aucun destour-

bier on empeschement, aincois sondit corps prison-

nier comme dit est , et sesdiz biens , se pour ce

estoient empesehez , lui mettent ou facent mettre

sans délai à plaine délivrance ; et, afin que ce soit

ferme cliose et eslable à tous jours, nous avons faict

mettre notre scel à ces présentes, sauf en autre chose

nostre droit et lautruv, pourveu que ledit Régnier de

Montigny tendra estroite prison basse par l'espace

d'un an entier au pain et à l'eaue, et après l'an incon-

tinent finv, fera ung pèlerinage en sa personne à Saint-

Jaques en Galice, et en rapportera certificacion du
maistre de l'église dudit lieu de Saint-Jaques. Donné
à Paris ou mois de septembre, l'an de grâce m. cccc.

cinquante sept et de nostre règne le xxxv*^. Ainsi signé :

par le conseil, TxKEyyE.Fisa cort/e«?or. Valengelier.

(Arcliives nationales, JJ. 189, pièce 199, f° 96 v°.)
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IX

l'iaidoiries. eu cour de l'arlemeut, au sujet de la deiuaude dVu-
ténnement des lettres de rémissiou accordées a Régnier de

Montigny.

(lo Septembre 1457.)

Du samedi ù huis clos, x". jour de septembre 1111 "^

Lvii, en la grant chambre.
Sur reuterinenient requis par Jaquet le Graut et

Renier de Montigny de certaines lettres de rémission

par eulx obtenues pour les cas conteuuz eu icelles.

Simon, pour le procureur du roy, dit touchant

primo Jaquet le Grant que sa remission estsubreptice,

car ne spécifie ne declere la quantité de faulx

agneaux par luy faiz

Du lundv, xii" jour de septembre 1 au mil iiii '

Lvii à huis cloz en la grant chambre. Sur l entéri-

nement requis pai- Renier de Montignv de certaines

lettres de rémission par luv obtenues du Roy nosti-e

sire,

Simon, pour le procureur du roy, dit que sa remis-

sion est sureptice, cai* n'a donné à entendre que le

procès ait esté pendent céans sur sa réquisitoire et

que ait esté dit que ne jovroit de dericature; n a aussi

donné à entendre les variations et denegacions faictes

par devant le jirevost de Paris et combien que ait este

convaincu par temoings, n a volu riens confesser que
jusques par interlocutoire ait este mis à question;

aussi n a donne entendre avoir eu lettres de pardon
pour meurtre commis en la personne de Thevenin

Peiisete en loslel de Moton , ou cimetière Saint-
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.IcIian-cn-Grovc, et pour les piperics par luy comises

a este plusieurs Unx nipiisouué. Par sa confession

appert que luv et Jehan de Launov se transportèrent

à Saiiit-Jehan; que Launov crocheta l'aumoire où
estoit le caHce, mais que paravantv avoient crochetez

deux ou trois coffres, mesniement Taumoire de l'eure,

ce qu{> n a donné entendre; aussv n'a donné entendre

que en crociietant ung des colfres trouvèrent ung
caHce que nenporterent pour ce qu'il estoit de leton,

ne qu'ilz ont pris par crochetement les buretes aux
XV"^. Par sa rémission on ne luv remect pas seulement

les cas par luv spécifiez, mais autres cas de mcnuz
esbatemens, ainsi v a autres cas qu'il n'exprime que

par avanture, se trouveraient grans par justice s'ilz

estoient exprimez ; aussv n'a donné entendre l'arrest

de céans qui a [esté] donné le jour mesme que la remis-

sion a esté donnée. La remission est incivile et des-

raisonnable e.r tenore ipsius , car telles lettres se

doivent donner en exprimant les cas, or la remission

n'est seulement donnée pour les cas spécifiez, mais

pour autres cas de menuz esbatemens qui est chose

incivile; aussv v a continuation et perseveration. Mais

par les ordonnances, se par autre juge la sentence eust

esté donnée et il eust procédé non obstant l'appel, la

chose eust esté bien fête, mais le prevost de Paris qui

est près de la court a bien accoustumé de surseoir.

Ainsi le roy Jehan le subjuga de ne povoir donner

remission en crime de lèse majesté, de murtre fait,

de guet appensée et de sauvegarde enfrainte. N'a veu

par registre de céans, ne par anciens, donner remis-

sion après unz arrest, aussv seroit grand esclande ; mais

la chancellerie qui est près de céans y devoit venir

savoir se le cas estoit tel qu'on le donnoit entendre,

mais seroit retracté deux arrestz que obtempereroit à

la remission, et s" elle est incivile et desraisonnable aux
derrenieres lettres ne sera obtempère. Si conclud que

ne sera obtempéré à la rémission ne aux autres lettres.
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Popuincourt dit que la rémission et larri^st furent

donnez en uiig jour, mais la remission fut donnée

paravant. Par ee ont esté obtenues les autres lettres

pour proeeder à lenteriiiement de la remission, mais

n a este parle à JMontii^nv depuis emprisonnement.

Or, les surreptions que allègue le proeureur du Rov
se |)regnent sur sa confession

;
par ce, s'il plaist à la

court parlera à luy, xi/i auten est presl défendre, mais

nxpiiert luy estre réservé de parler à une autres fois

et le joindr«".

Simon, pour le procureur du roy: que n'est raison

de parler à jNIontigny, de délayer la matière, car n'a

autre chose dit que ne scet contenu ou procès, fors

seulement que Montignv fut emprisonné à Bourdeaulx.

Sur ce a este délibéré et appointé que on ne pa; le point

à Montigny et que promptement sera défendu et ce a

esté dit aux parties.

Ce fait, Popaiiuourt, pour les païens de îMonti-

gny, dit que Moutignv fut ne à Bourges, estoit (ils

de Jihan de Montigiiv qui, 1 an nii <= xviii, à len-

tree des Bonrgongnons à Paris, fut pillé, s'en alla

demorer en 1Obéissance du Rov et, jusques la réduc-

tion de Paris tpi'il s'y en retorna, trouva ses meubles

perdus et ses lieritaiges en ruyne. Pc de temps

après se remaria. Des deux mariages, a eu des

enfans. Les lilles ont eu pour leur mariage partie de

Icritaige. Parce INIontignv s'est trouvé fort despoillié,

a suy jeunes gens [)ar lescpielx s'est gouverné autre-

ment que à point. A esté trouvé chargé du calice et

des buretes qui ne montent pas xxiin cscuz, par ce

a esté enprisonné ou Chastellet. Son jirocès a esté fait.

S'est tiré vers le roy qui luy a donné sa grâce après

qui" luy a donné à entendre son cas : la remission est

causéi' sur la pouvreté de Moutignv, sur la faveur et

pitié de ses parens qui oui grandement servi le roy,

aussy sur la faveur d une de ses sœurs preste à aco-

cber et d'une autre |)resle à marier. Li' cas connnis
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par Monti^ay cliet eu rcstablisscment (juc d e de
graK'itdle crinii/iis ; pour ti'l cas /ion diniittetur ^ ali-

qiii.s- pronioveridus . INy a partie, ainsi juste; a esté don-

née la rémission. La chancellerie a eu matière de ce

faire, car la rémission non roncon/ittitur instanciain.

Aussv Montigny a esté bien puny, car, longtemps a esté

emprisonné, a soffert de grans infâmes, mais par la

remission luy est enchargé estre ung an au pain et

eaue. Ne fault avoir regart s'il y a appellation ou non,

ou s' elle est ou non vuidée par ce que la rémission ne

touche en riens Tinstance. Montigny a donné à entendre

qu'il estoit jugé, ainsi n'estoit besoing donner entendre

se rien instance. S'il a dejeré ne sert riens à projjos,

mais ne scet point s'il a fait ainsi que le procureur du
roy le baptise. Il a donné entendre le maléfice, la

sentence et ([u'elle estoit suspendue par appel, mais

n'a peu donner entendre l'arrest comme venu e.r. post

/«cfo; pour ce, ad majorem cautelam, a obtenues autres

lettres sur ce, dont requiert l'entérinement; ne failloit

qu'il donnast à entendre la lettre de pardon pour ce

que a dit, aussv ne lui estoit besoing l'obtenir, car

n'avait donné rei, mais l'a prise par ce que
en pais coustumier on a acoustumé ce faire. N'estoit

besoing donné entendre que plusieurs foix avoit esté

enprisonné, car a esté délivré et ne sera trouvé qu'il

ait autre chose confessé ne qu'il ait esté mis en pro-

cès. N'estoit besoing donné entendre la forme de faire,

autrement la remission eust esté sureptice, car n'en

savoit riens par ce qu'esto[itl absent et faisoit le guet.

Ne scet riens se Montigny et Launoy crochetèrent

ung autre coffre et controuverent ung calice; mais,

quant Montigny l'eust exprimé en sa remission, ce

n'eust desmeu la chancellerie luy octroyer sa remis-

sion en laquelle n'y a aucune orreption, parce que

dit n'est incivile la remission, car Montigny a donné

I. Le registre donne dimittentur.



ifio FRANÇOIS VILLON

entendre qu'il estoit rondeinpné, mais il n"a esté ron-

(lenipné par les choses (jue baptise le procureur du
rov, pour usage et arrest toutesfois que ung comuncux
appelle super sedendum est. L ordonnance que pro-
pose le ])rocureur du roy fait contre luv, car le mot
e.rcusabitur porte congnoissance de cause et fault que
le juge soit oy en sa cause dexcusation, mais ne sert

riens au cas présent. Les cas que le rov a reservez

sont les cas où ne puet avoir satisfaction desquelx ne
sont les cas dont est question, nec e.rtenditur ad ma-
jora la généralité contenue en la remission. Si con-
clut à l'entérinement de ses lettres en implorant la

miséricorde de la court.

Simon, pour le procureur du roy, dit que la remis-
sion ne sera entérinée par ce que a dit, et, à ce que
Montigny faisoit le guet, et par ce ne povoit scavoir

le crochetement, dit que ung sergent ala en l'ostel de
Launoy, y trouva les crochetz et les apporta au pre-

vost de Paris qui le monstra à IMontignv, qui conf«'Ssa

que s'estoient les crochetz d(mt Launov avoit crocheté

aux XVxx c't à Saint-Jehan en Grève, ce que n a ex-
primé en sa remission. Si conclut /// priiis.

Appoincté est au Conseil.

( Arcliivps nationales, \ -*. aS.^

InteiTogatoirp de maitie (iiiy Taharle, par <levaiit rofiicial de l*aris.

(9.9. juillet I ',.ÎS.^

Universis présentes litteras inspecturis , officialis

commissarius specialis reverendi in Christo patris et

domini, domini Guillermi, niiseracione |diviua| episcopi

Parisiensis, super excessibus criminibus et delirtis com-
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rnissis et conimiUciulis in villa, civitate et diocesi

Parisiensi et alibi undecuniquo crimina claruorint

,

dum tanien deliiKjuentes seu exoedentcs hujusmodi
possint in dictis villa, civitate et diocesi personaliter

apprehendi, puniendis, corrigendis et in meliiis l'effor-

aiaudis, ab eodem reverendo in (>liristo pâtre specia-

liter deputatus, saluteni in domino. Notuni facinius

quod nos, ad instanciam et requestam venerabilis

facultatis theologiae in aima matre universitate Pari-

siensi, a regestris incarceratorum curie nostre Pari-

siensis, extrahi fecimus regestrum quod sequitur :

Magister Guido Tabary, clericus, adductus de Cas-
telleto Parisiensi , anno Domini millesimo quadrin-

gentesimo quinquagesimo octavo, die xxvi juiiii ulti-

mate lapsa, ubi detinebatur propter hoc quod sibi im-
ponitur quod ipse et sui complices furati fuerunt et maie
ceperunt, in collegio et vestiario cappelle coUegii Na-
varre Parisiensis, quingenta scuta auri eidem facultati

spectancia. Die vero Mercurii quinta mensis julii, dic-

tus clericus super hoc juratus , tactis per eum sacris

ewangeliis, dicere et confiteri veritatem sponte confes-

sus fuit, et recognovit quod verum est, quod fuit unus
annus circa festum Nativitatis Domini ultimate lap-

suni, quod quadam die ipse obviavit magistro Fran-

cisco Villon , Colino des Cahyeux quem nunquam
viderat ut dicit, nisi semel quod ipsum viderai cum
dicto magistro Fx'ancisco, qui ipsum loquentem onera-

vit de emendo preparatum ad cenandum pro ipsis in

taberna ad intersignum Mule ante Sanctum Mathuri-

num ^, quod et fecit ipse loquens. Et simul ibidem,

cenaveriint et cum ipsis quidam monachus nuncupatus
dompnus Nicolaus, de partibus Picardie, et quidam
nuncupatus Petit -.Iehan

,
quem ipse loquens noa

1. La maison fie la Vlule était située, en effet, dans la rue Saint-

Jacques, en face le couvent des Mathurins ; voyez le petit pLau

joint à ce volume.

41
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no\-it. Et dicit quod, post cenani, prenominati ma-
gister Fraïu'isrus, Coîinus des Cahyous , dompnus
A'icholaus ipsuin loquentem adjuravoriint nichil dicere

de hiis que videret et audiret, et quod ipse cuni eis

iret, sine aliud tune sibi derlarando. Et hoe faeto ipsi

simul iverunt in donio in qua niorari solebat niagister

Ptobertus de Saint-SAinon, in (jua ipsi omnes unus
post aliuni intraverunt per supra ununi parvum mu-
rum et, ipsis in eadem existenlibus, prenominati se

spoliaverunt in suis gipponibus , et iverunt versus

dictuni eollegiuni ^Navarre in quo ipsi intraverunt per

supra unum njagnuni murum respondentem in eurtc

dicti collegii cnni adjutorio eujusdani ratelarii quem
ipsi, in dieta domo in qua se spoliaverunt, ceperant.

Ipse vero loquens non intravit dirtum coUegium

,

sed stetit et mansit in eadeni domo nsque ad eorum
regressum. Et dicit quod quando ipsi dictum coUe-

gium intraverunt erat décima liora de nocte vel

rocirca et quando redierunt erat quasi duodccima, et

ipsi loquenti dixerimt quod ipsi lucrati fuerunt centum
scuta auri et sibi monstraverunt unum parvum sacum
de grossa tela in quo erat auruni, sed nescit quantum,
sibi dicendo quod si ipse aliquid diceret quod ipsi eum
occiderent ; et ut hoc secretius teneret sibi dederunt

decem scuta auri que ipse loquens cepit et retinuit.

Residuum vero inter se butinaverunt et ipsum loquen-

tem recedere fecerunt , ipsumque conduxerunt et sibi

dixerunt quod erant duo scuta bona que essent pro

prandendo in crastinum. Dixit tamen quod postmo-

dum audivit quod majorem summam inter se butina-

verunt. Et dicit quod, quadam die sequenti , ipse

prenominatus dixit quod ipsi majorem summam
îiabuerant quam sibi declaraverunt

; qui responderunt

quod ipse verum dicebat , et quod quilibet eorum
habuerat centam scuta. Interrogatus ubi dictas peccu-

nias ceperunt, dicit quod nescit nisi in dicto coUegio,

sed in quo loco dixit quod n<'scit, nec etiam scire
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tlicere. Super lioc intcrrogatus, si seras lovaverunt

uut cuni croclu'tis apcrucrunt, nec ab ois aliquid au-
divit, nec cis vidit aliquos croehetos, dicit tanieii

quod ipse audivit quod dietiis des Caliyeus est fortis

operator croelietorum, se[d| dielus Petit- Jehan, ejus

socius, est loreins operator, ((uainvis, ut dioit, ipse

nunquaui seivit quod ipsi aliquod aliud furtum coni-

niisseriut quani supradictuni. Item, iuterrogatus super
lurto per ipsuui et suos complices perpetrato in mo-
iiasterio Augustiuensiuni Parisiensium, in caméra ali-

cujus religiosorum ejusdem, dicit quod nicliil scit nec
luit in dicto furto. Ynio dicit quod, tempore dicti furti

conimissi, ipse prisionarius detentus erat niancijiatus

in carceribus nostris, proptei hoc quod ipse et Ca-
sinus Cholct s«'se vcrberaverant. Int<'rrogatus se ipse

umquani verbum habuerit cuni tlomino Petro Mar-
chant super dicto furto faciendo, dicit cjuod non, et se

reffert eidem. Iuterrogatus numquid ipse alias dicto

domino dixit quod peccunie fratris Guillelmi Coiffier

ipsum posucrunt extra carceres nostros, dicit quod
non. Iuterrogatus numquid ipse audivit dici a dictis

suis sociis et ipse etiam dixit quod ipsi deffecerant

deppredare ecclesiam Sancti Mathurini, et quod canes

ipsos accusaverant , dicit quod non. Iuterrogatus

numquid ipse dixit quod magister Franciscus Villon

iverat Andegavis ad videndum quendani hominem
ecclesiasticum qui ditissimus erat et, secundum hoc
quod refferret, ipsi socii illuc adirent ad ipsum depre-
dandum, dicit quod non. Interrogatus se dictum col-

iegium Navarre intraverunt per alium niodum quam
supra declaravit, dicit quod non. Iuterrogatus num-
quid ipse cuni ipsis fuit et intravit, dicit quod non,
sed solum cum ipsis ivit usque ad domum magistri

Roberti de Saint-Symon et ipsos, ibidem, expectavit.

Interrogatus per quem modum ipsi apperuerunt seras

vestiarii cappelle dicti coUegii , dicit quod nescit

,

quia ipse non fuit presens. Interrogatus a quo
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tempore ipse prenominatos novit , dicit qnod a

longe tempore ipse novit dictuni niagistrum Fran-

ciscum Villon , sed nunquam tune viderai dietum

Petit-Jehan, dictuin vero des Cahyeux alias viderai

cum eodein niagistro Francisco. Inlerrogatus nuni-

quid i})se bene scivit latrocinium cominissuni in [mo-
nasterio] Augnstinensiuni, dicit quod non et dicit

quod tune detcntus eral prisionarius in earceribus

nostris. Interrogatus nunujuid ipse fuil expeditus de
peccuniis provenientibus de dicto furto, fatetur quod
dictus des Cahyeux sibi dixit quod ipse Parvo Tbeo-
baldo tradiderat quatuor scula pro ipsius expedicione

et postmodum audivi dici c[uod idem Parvus ïheo-
baldus eral suspicatus do dicto furto ; nec aliud in sui

prcjudiciuni voluit confiteri, propter quod fuit remis-

sus in earcerem suum
,
presentibus magistris Guil-

lelmo Sohyer, Johanne Rebours, Dyonisio Commitis,
Francisco de Vacaria, Johanne Laurencii, et Johanne
le Fourbeur et me notario subscripto. Die Veneris,

septinia dicti mensis Julii , dictus magister Guide,
iterum mandatus in loco questionis dicte curie, et

juratus ad sancta Dei ewangelia dicere et confiteri ve-

ritatem, ac super hoc caritative monitus ut veritatem

declarere vellet de modo depredacionis dicti coUegii

Navarre, ut eciain sibi facilius per dietum reveren-

dum in Cliristo patrem gracia imjiartiretur, inlerro-

gatus a quo tempore novit dominum Petrum Mar-
chant, priorem euratem de Paraiz, Carnolensis diocesis,

dicit quod ipse nunquam eum vidit. Inlerrogatus si

amquam curii ipso polaverit in laberna ad intersi-

gnum Cathedre in Parvo Ponte, dicit quod non. In-

terrogalus si umquam cum eodem verbum habueril

de sibi monstrando et exhibendo aliquos crochetos,

dicit quod non, se refferens eidem. Poslea contessus

fuil quod quidam, qui se dicebat religiosum sai>cti

Augustini, ab ipso loquente peciit se ipse sciret sibi

facere habere aliquos èrôchetos et quod ipse bene
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iijveniret tnodiuu depredandi caineram magistri ilo-

berti do Porta , cui ipsi" Inqucns respoiulit quod ipse

sciobat unum valde expirtuiii ad fariondum dictes

crodutos, et sibi iioiiiinavit Parvuni Theobaldum. Et

tune, t'idc-m loqucnti, Iccta fuit dcposicio cjusdcm do-
inini Pttri, alias super biis pcr hont-stum virum m^-
gistruni Jolianiu'iii du Four, coniniissariuni ex parte

domiui nostri régis in Castelleto Parisiensi deputatum,
ex.aiJiinati, teuoreni qui sequitur contineus :

Vénérable et discrète personne messire Pierre Mar-
tbant, prestre, prieur cure de Paraiz, ou diocèse de

Chartres, demouranl oudit lieu, et de présent estant

logié à Paris en l'ostel des Trois Chandelliers en la

rue de la Huehette, aagié de quarante ans ou environ,

si comme il dit, tesiuoing juré, oy et examiné à Paris

par nioy examinateur dessus nommé, le mardi XYii^jour

de may, mil uu'^ lvii, dit et dépose par serment que le

samedi de\ Sinl Quasi modo derrenier passé, ledit dep-

posant arriva en ceste ville et le dimenche ou lundi

ensuivant ledit déposant desjuna en la taverne de la

Chavere, à Petit Pont, avecqnes ung nommé maistre

Guv, nescet son seurnom, et ung qui ce disoit prestre,

duquel ledit déposant ne scet le nom. Et, eulx estans

ouquel lieu, ledit maistre Guy ce print à demander
audit déposant des nouvelles et de ces adventures, et

adonc icelluy maistre Guy ce print à compter de ces

adventures et à dire audit déposant qu il avoit esté

long temps prisonnier es prisons de monseigneur

l'evesque de Paris, et que on lui avoit imposé et mis

sus qu'il estoit crocheteur. Et adonc, ledit déposant,

oyant ce que dit est, saicbant que puis nagaires on

avoit desrobé v ou vi° escus d'or en la chambre
de frère Guillaume Coiffier, religieux des Augustins

à Paris, à ceste cause print à interroguer ledit maistre

Guy sur le fait desdiz crochetz et de la manière d'en

ouvrer, pour sentir s'il porroit aucune chose savoir
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de la larrecin faicte en la chambre dudit Coiffier. Et

à ceste cause ledit déposant ce print à faindre qu'il

vouloit bien esti-e de ces complices pour avoir de

l'argent et pour partir au butin de

• dont ledit niaistre Guy ce print à

déclarer la magniere des crochet/- en disant qu il en

avoit eu jjlusieiirs, desquelz lui et ses comjjagnons

avoient ouvert plusieurs serrurez, et qu il n"estoit si

forte serrure quilz ne ouvrissent. Et adonc, ledit dépo-

sant demanda à veoir lesdiz crochetz, et h-dit maistre

Guv lui promist de lui en nionstrer en lui disant

oultre que, puis peu de temps en ca, il en avoit eu en

sa possession, lesquelz il avoit gettez en Saine pour

doubte que on ne les trouvas! sur lui, en disant oultre

que ung orfèvre nommé Thibault estoit ouvrier de

faire telz crochetz et qu il en faisoit de diverses sortes

et de plusieurs façons et que aussy il ce mesloit de

fondre l'or et la vaisselle d'argent quant ilz en avoient,

affln que on ne congneust ou appa[r]ceust leur fait.

Dit oultre, lui qui dépose, cpie le landemain il trouva

ledit niaistre Guy, lequel il mena boire à la Pomme-
de-Pin, en la rue de la Juifrie, pour tousjours savoir

de son secret, en faignant qu'il vouloit participer

avecques lui et ces complices. Et cedit jour, ledit maistre

Guv mena ledit déposant en 1 église Notre Dame de

Paris, auquel lieu il lui monstra cpiatre ou cinq jeunes

eompaignons qui tenoient franchise en ladite église,

lesquelz c'estoient nouvellement eschappez hors des

prisons de la court de monseigneur levesque de

Paris, et entre lesquelz eompaignons ledit maistre

Guy en monstra aucht de|)0sant ung qui estoit petit

homme et jeune de xxvi ans ou environ, lequel avoit

long cheveux par derrière et lui dist que cestoit le

plus soutil de toute la corapaignie et le plus habille à

I. Il m:inr{iie ifi une huitaine rie mots environ , par suite de l'état

ri'iisure ri'un pli de la pièce.
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crocheter, et que riens no lui estoit im|K)Ssil)le en tel

cas. Et, ce t'ait, icellui niaistre Guy sadreca ausdiz

conijjaignons auscpielz il parla et nionstra ledit dépo-

sant en leur disant cpi il vouloit estre de leur sorte et

de leurs coniplic«'S, et à ceste cause iceulx conipai-

gnons (irent bonne chicre audit déposant, et le recuil-

lerent de beau langaige en terniez generaulx, sens

riens spécifier de leur entreprise ne de ce qu ilz

avoient niesfait ou temps passe; et tantost après ce,

ledit niaistre Guy et ledit déposant ce despartirent

dilec et c'en yssirent hors de ladicte église. Et, puis

ce, ledit niaistre Guy recita audit déposant aucunes
entreprinsez particulières que lui et ces complices

avoient entencion de faire si tost qu il porroient vssir

hors de la franchise de ladicte église, et entre aultres

choses, il lui dist que ledit Thibault devoit faire des

crochetz tous pi'opres pour crocheter la chambre et

les coffres de niaistre Robert de la Porte qui estoit

lors absent et hors de Paris, et qu ilz n'atendoicntque

la venue de ung religieux des Augustins qui est cou-
sin dudit Thibault, lequel leur avoit promis les retraire

et recepter en sa chambre oudit hostel des Augustins,

auquel heu il leur devoit livrer des habiz toustz prestz

pour eulx desguiser et dissimuler en habit de reli-

gieux pour plus facilement parfaire leur entreprise,

et que, ce pendent, ledit Thibault, devoit faire et livrer

lesdiz crochez. Et, oultre, ledit niaistre Guv dist audit

déposant que gaires n' avoit quil avoit esté mis hors

des prisons de monseigneur l'evesque de Paris et que
l'argent de frère Guillaume Coiffier l'en avoit délivré.

Et adonc, ledit déposant se print à interroguer ledit

maistre Guy sur le fait dudit larrecin , lequel niaistre

Guy lui dist que puis nagaires ledit Coiffier avoit esté

desbourcé de v ou vi*^ escus et qu'il en avoit eu pour
sa part environ viii escus, lesquelz ledit Thibault lui

avoit apportez es prisons de la court de l'evesque de

Paris pour paier le geaulier en disant, oultre, par ledit
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maistre Guv, que c estoit peu de chose et que lui et

ces compaignons avoi<'nt entonoion deu avoir mieulx.

Et, encore, ledit maistre dist audit déposant que, puis

peu d(! temps en ça, lui et ces complices avoient esté

au colliege de ISavarre à ung coifre ou quel ils avoient

prins V ou vi<^ escus, et que 1 ung deulx les avoit des-

tournez et empeschez de crocheter unes auhnoires

qui estoient oudit lieu de N^avarre près dudit coli're,

lesquelles auhnoires avoit bien plus grant chevance

comme un ou v"^' escus, et disoit ledit maistre Guv que
les autres compaignons maudisoient leur compaignon
qui les avoit destournez de crocheter lesdictes aul-

moires. Disoit encores ledit maistre Guv que lui et

ces complices avoient lailli à desrober l'église de Saint-

Mathurin de Paris et que les chiens les avoient accu-

sez, et que, depuis ce, ilz avoient este destrousser ledit

frère Guillaume Coiflier, et que il avoit este desrobé

en plain jour, et que, pour ce faire, ung desdiz com-
plicez dudit lurt avoit ce pendent mené ledit Coiffier

célébrer et dire messe pour lui en l'église Saint-Ma-

thurin à Paris, et que ce pendent les aultres avoient

ouvert la chambre dudit frère Guillaume Coiflier et

avoient prins en icelle ung petit cottret dcdens lequel

avoit V ou vi*^ escus, et si avoient enq)orté de la vais-

selle d'argent. Dit oultre , lui qui dépose, que ledit

Tabary, à ung autre jour après ensuivant, lui ad-

mena ung de ces compaignons, lequel estoit ung jeune

compaignon de laage de xwiii à xxx ans ou environ,

lequel estoit petit honuue bien habile et avoit barbe

noire et estoit vestu court et ce faisoit a|)peler maistre

J«han,— ne scet son surnom,— avccques lequel ledit

déposant parla. Kt eulx deux disrent audit déposant

qu il ce trouvast à Saint-Germaiu-des-Prez à ung jour

de lundi, qui fu lundi derreni<>r passé, comme il lui

semble, pour conclurre entre eulx d'aucune entre-

prinse qu'ilz dévoient faire, et que ledit Thibault

y seroit qui apporteroit deS crochetz. I.,equel depo-
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sant leur promist de v toniparoir ; toute voyes il n'y

lut point. Et, jiour ce, le dit iniiistre Guy, cedit jour

d('hmdv,ren \int devoi-s ledit déposant qui estoit en

sou liostelierie, auquel il dcnianda pour quoy il navoit

comparu avec eulx audit lieu de Saint-Germain

,

lequel déposant ce excusa disant que il avoit esté

occupé ailleurs. Et adonc, icelui déposant (ist dejuner

ledit niaistre Guv, lequel luv tlist lors que lui et ledit

maistre .lehan avoient este (;nsemble audit lieu de
Saint-Germain, et que ledist Thibault y cstoit venu,

lequel V avoit apporté des crochetz pour en monstrer

audit déposant, auquel déposant ledit maistre Guy
dist que, touchant lentreprinse laicte sur maistre Ri^"-

bert de la Porte, elle avoit ung peu esté esvantée, par

quoy il l'ailloit entiores diflérer jusques à une aultre

tbvs. Oultre, ledit maistre Guy dist audit déposant

que ilz avoient ung aultre complice nommé maistre

Francovs Villon, lequel estoit allé à Angiers en une
abbave en iaquel[le] il avoit ung sien oncle qui estoit:

rcHgieulx en ladite abbaye, et qu'il y estoit aie pour
savoir Testât d'ung ancien religieulx dudit lieu, lequel:

estoit renommé d'estre riche de v ou vi*^ escus et que,

lui retourné, selon ce qu'il rapporteroit par de ça aux
autres compaignons, ilz vroient tous par delà pour le

desbourser, et c[ue, à quelque matin, ilz auroient tout

le sien nettement. De rechef, iceluv maistre Guy dist

audit déposant que le dit maistre Jehan estoit ha-

bile à faire crochetz comme ledit Thibault, et qu'ils

dévoient quelque jour apprester toute leur artil-

lerie ]ir)ur destrousser quelque honnne , et qu'ilz

n'attendoient autre cb.ose qu'il/ peussent trouver

([uelc[ue bon plant pour frapper dessus. Et plus n'en

scet.

Qua per ipsura audita , super hoc interrogatus,

sponte confessus fuit eandera continere veritatem.

Interrogatus per quem niodum fuerunt aperte sere
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in coUegio Navarre, qui, post plures vaccationes, con-

fessas fuit auclivisse a niagistro Francisco Villon que ap-

perte fuerunt cum rroclietis. Interrogatus numquid ipse

cum aliis presens fuit, dicit cpiod non, sed stetit in

dicta donio niagistri Roberti de Saint-Symon custo-

diendo tunicas eorum. Intcrrogatus quantum ipse

habuit pro parte sua dixit quod ipse non h;d)uit nisi

decem scuta. Et dicit quod dictus Franciscus et alii

sibi dixerunt quod quia ipse presens non fuerat in

furto, quod tantum habere non debebat sicut ipsi qui

furtum fecerunt. Et quia nichil aliud confiteri volebat,

ex astancium deliberacione, fuit exutus et in culcitra

picta cum parvo tretellopositus,inquo nichil conûteri

voluit. Deinde, applicato magno tretello, interrogatus

numquid bene scivit furtum commissuni in sacello

Augustino , in caméra fratris Guillelmi CoifGcr, et

numquid scivit per antea, fatetur quod scit et hoc
sibi dixit Parvus ïheobaldus, sed dicit quod ipse non
fuit presens quia detentus erat intus, et pro parte sua

habuit quatuor scuta de quibus solutus fuit
; geaularius

pro expeditione sua fuit satisfactus. Requisi\"itque de
dictis amoveri tormentis, promittens oninem veritatem

conliteri, qui,descensus et extra positus, eadem sponte

recognovit et confessus fuit. Confitetur insuper audi-

visse a dicto niagistro Francisco Villon (juod ipsi in

dicto coUegio Navarre intraverunt et ceperunt unum
alium sacum in quo erat major summa et cjuod qui-

libet eorum habuerat (juatuor viginti scuta vetera,

sed dicit quod sibi non exhibuerunt ; nec aliud conliteri

voluit. Et sic fuit remissus in suum carcerem, presen-

tibus venerabilibus viris magnis magistris Stephano de
Montigny, Roberto Tuleu, decretorum doctoribus,

Symone Chappitault, Dvonisio Commitis, Francisco

Ferrebouc , Francisco de Vacaria , in jure canonico

licenciatis, cum pluribus aliis. In cujusrei testimonium,

sigillum curie nostre Parisiensis presentibus litteris,

unacum signeto nostro, duximus appnnendum. Datuni
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die vicesiiiia sccuiula iiii-iisis julii, aiino J)(>inini millc-

siino quadringriitcsiino qiiiiiquagcsiino ortavo.

(Signé : ) Truisy.

fOriginjil scellé sur <loul)le queue de pairliemin ])ort.int encoi'e

les traees du sceau <le rollicialité de Paris et du signet de l'official.

('ette pièce est conservée dans le cjirton M. 181 des Arcliives natio-
nales, fonds du collétçe de Navarre.)

XI

Débats, en la cour de l'ai-lement , entre l'évéque de Sen'.is et celui de
Beauvais, au sujet de Colin de Cayeux.

(23 septembre 1460.)

Du mercredi, xx!!!*" jour de septembre [milnii'^ lx],

en la chambre de Parlement, icellui vacant.

Entre les evesques de Senliz et de Beauvaiz, requé-

rant estre rendu à ung chascun deulx, comme son

clerc, Colin de Cayeu, à présent prisonnier en la Con-
siergerie, d'une part, et le procureur général du roy

disant au contraire, d'autre part,

Lamote,pour l'evesque de Senliz, dit que Colin [de]

Cayeu est clerc non maryé et a esté pris en ses pri-

sons; pour ce requiert lui estre rendu.

Viant, pour l'evesque de Beauvaiz, dit que le pri-

sonnier est clerc et a esté pris en son diocèse, en

leglise de Saint-Leu-de-Serens; pour ce, requiert lui

estre rendu.

Barbin, pour le procureur du Roy, dit que le pri-

sonnier est larron, crocbeteur, pilleur et sacrilège;

est incorrigible , maintes fois a esté rendu à l'église,

mesmemcnt fut rendu à 1 evesque de Paris, le mardi
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ix^ jour de février iiii'- l, qui depuis l'a délivré. Aussi

fut pris le jeudi, xim* jour de septembre iiii"^ i.ii,pour

piperie et rendu iterum à Tevesque de Paris qui l'a

deli\ ré. Après fut pris 1 an mi<^ lvi, par le guet de

Chastellet, et lors fut délivré sans estre rendu à

l'evesqne de Paris ; mais autresfois a esté pris au dio-

cèse de Baieux et rendu à l'evesqne de Baveux des pri-

sons duquel il s'est eschapé. Aussi a esté pris et rendu

à l'arcevesque de Rouen, les prisons duquel il a cro-

chetées et s'en est eschape. Dit que lui, avec autres, a

crocheté ou collège de Navarre de ceste ville certain

trésor qui estoit dedans la chappelle, aussi es Augus-
tins d'icelle ville a crocheté et a emporte d'un au-

gustin V ou VI"- escus avec certaine vaisselle d argent.

Dit qu'il est fort chargé de plusieurs piperics et de

plusieurs esteves. Est s^aillnrdti.s , car fréquente ta-

vernes et bordeaux ; dit que/>rH'ilef;ii/ni cléricale e[s]t

doné à ceulx qui servent à l'église et favoie [du] divin

service ; or le prisonnier est fils d'un sarrurier. Dit

que après que le prevost de Senliz oy dire que le

prisonnier estoit en l'église de Serens, il y ala, lui

dist qu'il failloit ([u'il s t'ii alast avec luv, qui en fut

content; mais (ju'il fut rendu à l'evesqui- de Senliz.

Pour ce, le prevost le mena à Senliz et le bailla à

l'evesque en garde et en depost, de par le roy. Mais

quant le prevost l'auroit baillé, autrement n'a puis-

sance de ce fairt; ; et possé que le prisonnier ait esté

pris ou diocèse de l'evesque de Beauvaiz, ne s'ensuit

que lui soit rendu, car il a esté pris cois^nitus de de-

licti.y (|ui sont esté faiz, saltern la plus p;'.rt, en ceste

ville de Paris. Si conclud qu il ne sera rendu à l'un

ny à l'autre desdiz eves(jues.

Lamote, pour l'evesque de Senliz, dit cpie le prison-

nier est clerc /// habitii et tonsura; a esté pris en ses

prisons, lui a esté rendu come son subjetz et lui a fait

son procès. Par chose que le proc ureur du roy a dit,

n'y a cas privilégié dont il dove perdre la congnois-
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sance de son clerc. Ne; scet rien des cas qui ont esté

proposez. Si conclut ut supra et emploie l'olfice de la

court.

Viant, pf)ur l'evesque de Beauvaiz, employé sa re-

qneste et persévère en icelle.

Barbin, pour le procureur du Roy, dit que le pri-

sonnier est cheu in profunthim malorum et est incor-

rigible; pour ce ne puct joir de privilège de clerc.

Quekfuez procès qu'ait fait l'evesquez de Senliz; n'y

sera fov adjoustée. Mais quant ainsi seroit le prevost

de Senliz n'avoit puissance de ce faire. Et conclut ùt

supra, et emplove le procès fait contre le prisonnier.

Appoihcté est à mettre par les parties devers les pre-

«dents, ce que bon leur semblera et au Conseil.

(Archives iiationiiles, X^*, '?S.')

XII

Extraits d'un ancien inventaire des titres de la communauté dr

Saint-BenoIt-ie-BPtoulné '. Ces extraits se rapportent à la maison

que maître Guillaume de Villon habitait au cloître de Saint-Benoît.

( 1433- 1468.)

Cloistre, layette signée A.

De Tostel de maislre Guillaume de Vyllon, dit la

t>orte-Rouge

El est aseavoir que le diini-nche xii^ jour de juing

1. Cet inventaire a été commencé en l'année 14^75 comme l'in-

dique son titre : « Cartulaire de la communauté de Saint-Benoît,

fait l'an mil 4^7 . Il est presque entièrement de la main de Jean

le Duc, l'un des collègues de maîti-e Guillaume, et le propre beau-

père du barbier Jean Flastrier, neveu de ce vénérable ecclésiastique.
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mil inic XXXIII, ledit liostel de la Porte-Rouge fust

baille et transporté par ladite communauté à maistre

Guillaume de Willon, chappelaiade ladite église, pour

luv [et] ses hoirs, à tousjours, pour le priz et somme
de huit livres parisis de rente, paialiles à ladite com-
munauté chacun an, etc., avec x deniers j)arisis de

fous de terre, lequel luy est demeure jusques à son

trespas.

Item, unes lettres de transport et délivrance faicte

à ladite communauté, dudit hostel, sous le scel de la

prevosté de Paris, par inessire Jehan le Duc, presbtre

bénéficié audit Saint Benoist et Jehan Flastrier, bar-

bier, exécuteurs du testament dudit de Willon, l'an mil

iiii<= Lxviii, le mardy xx!!!" jour d aoust, aux coudi-

cions et selon le contenu desdites lettres. Signées

PixoT et Combes. Et y a deux trous au milieu de

ladite lettre.

Item, unes lettres faictes et passées doubles soubz

le scel de la prevosté de Paris, le samedi v'^ jour de

se])tembre l'an mil iiii<= lxxviii, des bail et prinse

faictz par ladite communauté dune part et maistre

Pierre d Orignv, conseiller du rov en la court de

Parlement, c est assavoir ladite communauté avoir

baille et ledit d Orignv pris d icelle communauté, ung
grand hostel et ses appartenances où il y a deux
petites cours, jardins, sales, etc., uagueres apparte-

nant à feu maistre Guillaume de Willon, assiz ou
cloistre dudit Saint Benoist, tenant dune part à l'ostel

de la Tournelle appartenant à ladite conununauté, et

daultre part à maistre Jehan Chievre. Lesdits bail et

prinse faiz parmy la somme de dix livres parisis de

annuelle pension à vie par chacun an, les vies dudit

d Orignv et 1 ung de ses nepveuv durans, tout selon

les condicions et contenu esdites lettres. Signées

Belix. Pinot

(Archives nationales, LL. 337, fol. 4() r' t°.)
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XIII

Plaidoiries, en la cour de Parlement, au sujet de la jjossession de l'ab-

baye du Port - Royal, réclamée à la fois par Huguette du Hamel
et par Jeanne de la Fin.

{l5 et 19 décembre 1469, il janvier l470-)

Du vendredi, xv* jour de déeembre mil im'^ lxix,

hostiis cluusis.

Dauvet, président.

Entre seur Jehanne de la Fin appellant de maistre

Girart Seguier, conseiller du roy en la court de céans

et intimés dune part, et seur Huguette de Hamel et

maistre Baudes le Maistre intimez d'autre; icelle Hu-
guette aussi appellant de Tabbé de Chaalis et deman-
derresse en casd attemptas et en matière de spoliacion

et requérant Tenterinementde certaines lettres roy aulx

et autrement, d'autre part; et ladicte de la Fin, ledit

abbé de Chaalis ' et rabbédeVaulx-de-Cernay ^ défen-

deurs et adjournez oudit cas d attemptas, et icelle de

la Fin defenderresse en ladicte spoliation d'autre.

G. Lecoq pour Jehanne de la Fin dit que partie

a esté aucun temps abbesse de l'abbaye de Port-

1. Pien-e de Viry, jadis cellerier des Bernardins de Paris. Il quitta

en 147 1 l'abbaye de Chaalis, au diocèse de Senlis, qu'il gouvernait

depuis treize ans, jiour prendre la direction de l'importante abbaye
de Clairvaux , au diocèse de Langres. Professeur de théologie , il

écrivit contre l'abbé de Cîteaux, chef de l'ordre , et ])ar conséquent
son su|)éneur hiérarchique, un livre que !e chapitre général des

Cisterciens de 14S2 condamna au feu. Il résigna ses fonctions abba-
tiales en 1476, mourut le 21 septembre i5o6, et fut enseveli dans
le cloître de Clairvaux {Gallia christiaiia , t. x, c. i5i2-i5i3 et

t. IV, c. Su).
2. Jean de Rully de Saint-Gengon , abbé de Vaux-de-Cernay,

de 145s à 14-5.
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Royal dont est question entre les parties
, qui se y

est très mal gouvernée , tant en sa personne ou fait

de son église que de ses religieuses, qui n'est ja be-

soing reciter. Dit que 1 abbé de Cisteaulx *, père abbé,

en a esté adverty, qui a baille commission à l'abbé de

Chaalis qui dès Tan lxiii s'informa, et lui apparu du-
dit mauvais gouvernement ; dit qu'il le remonstra à

partie, mais elle n'en teint compte. Par chascun en a

esté amonestée de se bien gouverner jusques en ceste

année présente et, pour ce que ne lui a chaillu de y
mettre ordre, labbe a este contraint de y pourveoir.

Et veu son procès fait deuement et ove sa confession

a esté privée, et dit que feroit pénitence salutaire

dont n'appella, ne reclama, mais y acquiesça. Dit

que depuis, au pourcbas de maistre Bande le Maislre,

se porta appellant en la court d(" céans, où fut apporte

ledit procès, et fut jjartie déboutée de son appella-

tion, et depuis renonça à tout tel droit qu elle povoit

avoir, laquelle renonciation fut passée en la court de

reans. Pourquov Chaalis a pourveue de la Fin de la

dicte abbave, qui en a jov jusques à ce que partie au

pourcbas dudit le Màistre a prins une complainte. A
l'exécution d icelle, de la Fin s'opposa, qui ot jour

aux requestes où allega que, veues les procès, confes-

sion et privation, partie ne faisoit à recevoir, mais en
lieu de repliijuer a obtenu lettres qu'elle s est bien

gouvernée, etc., et est mandé par icelles faire infor-

mation et que on la réintègre. Les présente à Seguier;

si se transporte vers lui ladi( te de la Fin et requist

estre oye, ce qu'il refusa, et se trans])orta en l'abbaye

et fist rompre les portes et entra en 1" abbave, dont
ladicte de la Fin appella. Dit que non obstant ledit

appel, Seguier contraigny lappellant à bailler les

clefs qui bailla requeste aux presidens, vacante curia.

I. Imbert ou Huinl>ert Mnrtin, dit dr Losne, ablie d»- Citeaux,

de 1462 à 1476.



FRANÇOIS VILLON I77

qui cominisont trois commissaires. Dit qu'ilz cirent

les parties et, ov par la court leur rap[)()rt, fut ap-

poinclé que l'exécution desdictes lettres surserroit

jusques à ce que de la Fin feust oye en sa cause d'ap-

pel. Dit que depuis a fait dire que on lui paiast les

rentes et que on lui obéist comme abbesse par ce

qu'il estoit appointé que tout devoit surseoir, mais

on lui a respondu que Seguier Tavoit défendu, pour-

quoy a baillé sa requeste dont recite le contenu et

conclud ut in eadem. Aussi conclud mal exploité et

bien appelle. Offre à prouver et demande despens.

Lundi, partie adverse en vendra; alias la provision

requise par de la Fin lui sera octroiée.

Dudit XIX* jour de décembre cccc lxix, hostiis

clausis, post prandium.
Dauvet [président].

En la cause seur Jfehanne de la Fin et les abbés de

Cbaaliz et des Vaulx-de-Cernay d'une part, et seur

Huguette du Hamel d'autre part.

Hesdin, pour Huguette, défend et dist que en son

estât elle s'est très-bien gouvernée. Trente ans y a

qu'elle est religieuse. Vacant l'abbaye par le trespas

de Michelle de Langres , Huguette en fut pourveue

et en joy xiiii ou xv ans, alors qu'elle en fut pourveue.

L'abbaye estoit toute en désert et les rentes adnichi-

lées ; aussi v avoit bien peu de gouvernement et n'y

trouva que une novice. Toutes fois, par sa bonne con-

duite, quant on la voult desapoincter, on trouva que

l'abbaye valoit trois cens francs de rente et que

il y avoit .v. ou six notables religieuses. Dit que il y a

quatre ans ou environ, durant le[s] guerres que Hu-
guette et ses religieuses s'est retraicte à Paris en

l'ostel de maistre Baude le Maistre
,
procureur de

ladite abbaye, et qui y a une niepce. Deux bernar-

dins ce accointèrent des religieuses de ladite Huguette

12
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i-t mesmcni'.-nt l'un delà niepcc dudit maistre Baudes,

qui requist à Huguetlc que ce bernardin ne parlast

plus à sa niepce, en disant qu'il y avoit ung peu de

suspection. Pourquoy Huguette le remonstra audit

bernardin dont ne fut content et conceut grant

hayne contre Huguelte et la niepce dudit le Maistre,

et telemenl que, par mauvais rapors faiz à Tabbé de

Chaalis, la mist en sa malveillance; lequel abbé dist

que se il lui devoit couster v<= escus, il la debouteroit

de son abbaye, et après s'cnquist sil y avoit aucune
religieuse qui se voulsist bouter en ladicte abbaye

après et n'en trouva aucune. Après fut adverty que
(le la Fin, qui est de Forestz, vouloit estre abbesse,

qui avoit ses frères gens d'armes, auxquelz Chaalis le

dénonça. Le frère de ladite de la Fin s'informa à la

suggestion de Chaaliz de la valeur de ladite abbaye,

et après Chaalis fist une information secrette, où fist

examiner deux apostatz et trois des voisines de Hu-
guette contre qui elle avoit procès. Après Chaalis ala

en labbaye et interroga ladite Huguette qui se justifia

très bien , et quant elle veit que par malveillance il

procedoit, elle lui dist qu'elle estoit advertve que il la

vouloit priver de ladite abbave, mais il respondit

qu'il n" estoit venu pour la grever. Dit que en sa com-
paignie il avoit ung religieux, compaignon de celui

qui avoit fait les rapors, qui [1] constitua illec promo-
teur de l'Ordre et lui commanda qu'il accusast Hu-
guette. Elle requist estre oye et que Chaalis lui assi-

gnasl jour à Saint-Bernard et elle y comparestroit,

mais le landemain après la messe, enjoingny à Hu-
guette et aux religieuses que feussent en chapitre et,

eulx esîans en chapitre, fit descendre par force ladite

Huguette de sa chaere où estoit assise comme abbesse,

et lui dist qu'il la privoit de ladite alibaye, dont ap-

])!lla à son souverain; et pour ce que ne voult cesser

appella céans formellement, et lors lui dist que il

avoit XVI amis en parlement contre ung que ladite
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Huguettc y avoit, et après distaux religieuses qu'elles

estoient trop jeunes pour élire et qu'il leur bailleroit

une abbesse noniéc .lehanne de la Fin. La plus vielle

desdites religieuses demanda qui estoit de la Fin

,

disant que ne la congnoissoient. Mais Chaalis dist que
n'en avoient que faire, et en lieu d'abesse pourveu[t]

ledict abbé des VauI\-de-Cernay de la diète abbaye
et lui bailla le gouvernement de einq ou six reli-

gieuses dont aussi appella. Dit que depuis Chaalis fist

de graijs visitations en ladicte abbaye et y mist ung
sien serviteur nommé ^Maquereau. Fist oultre Huguette

prisonnière, et défendit aux religieuses de ne conver-

ser avec elle. Dit que depuis Huguette releva lesdictes

deux appellations et furent adjournez à comparoir
céans lesdits de la Fin, Chaalis et des Vaulx, mais non
obstant Chaalis manda Jehanne de la Fin qui, six se-

maines après et environ Pasques, arriva à Paris et

Chaalis avec ladicte de la Fin et son frère homme de

guerre, [et] entrèrent par force et violence en ladicte

abbaye. Huguette qui estoit dedans et deux reli-

gieuses avec elle se boutèrent en leur église près

lautel* Nostre-Dame, mais l'abbé de Chaalis et ledict

de Vaulx la tirèrent hors de ladicte église, oultre son

gré, et de nuy t la fist transporter en l'abbaye du Pont^,

où fut mise en une relante prison très mauvaise et

fut défendu que ame ne parlast à elle, où fut détenue

bien vingt jours. Les amys de Huguette se tirèrent

devers le roy, obtindrent provision jjar vertu de la-

quelle Alain de la Croix s'enquist où estoit Huguette,

tant en ladicte abbaye du Pont que devers ledict abbé

de Chaalis, mais il n'en peut riens savoir, et pour ce

1. Le mss porte j ostel. »

2. L'abbaye du Pont-aux-Dames, de l'Ordre de Cîteairx, située

au diocèse de Meaux et sur le finage de Couilly (Seine-et-Mame,

arr. de Meaux, canton de Crécy), était alors administrée, soit par

'l'assine Gérard, connue en l456, soit par Alardine de Jasquières,

citée eu 1469 et 1479 {GaUia christiana, t. VHI, col. \ii5).
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fut saisi le temporel de Chaalis et aussi celui de la-
besse du Pont, et apiès laissèrent échapper ladicte

Hu^uolle. Dit que pendant la piison la fistrent tant

persuader de renoncer à son droit, et, pour ce quelle

esioit fort roible,demauda confession et ses sacrements;

mais on lui disl que naioil point de confession, sinon

que renoiicasL auv appellalions par elle inlerjectées,

et après Cliaalis envoia quérir ung notaire et conirai-

gnv Huguelte à élire procureuis à la poste dudict de

Chaalis; et après elle cscliappa. Dit que par conseil

print complainte qu elle ûst e.secutcr contre de la Fin

qui s opposa et ol jour aux requesles où defendist à

la complainte, ma'S au reslablissement elle ne voult

entendje et qui^it des délais; pourquoy IJuguette se

transporta devers le roy, et lui remonstra les choses

dessus dictes, obtint lettres, et estoit mandé que s'il

apparoissoit, etc., que fust réintégrée. Seguier se

transporta en 1 abbaye et s informa et fist adjourner

la Fin pour veoir procéder sur lesdictes lettres, mais

pour loutCL. défenses appella de lui. Alors Seguier dist

que, se ne disoit aultre chose, il procederoit oultre et,

pour ce que aultre chose ne voult proposer, remist

Huguelte comme spoliée en sou église et lui restitua

les clefz de sa diambre et fist commandement à par-

tie de se départir, et lui donna temps pour ce faire.

Dit que partie vint relever son appel, et, pour ce que

la court ne seoit, bailla rèqueste aux presidens qui

commistrent commissaires. Leur relation oye a est?

appoinclé que tout surserroit et que partie vendroit

dire sa cause d'appel; mais elle a baillé sa rèqueste

et requiert que les rentiers soient contrains à lui

paier les rentes. Si conclud mal procédé, desap-

poincté et pourveu par lesdiz abbez de Chaalis et

des Vaulx et bien appelle; que lesdicts abbez soient

contrains à reparer lesdiz abbuz et excès et à remettre

Huguette au premier estât quelle estoit avant les

appellations et à restituer les biens qui estoient en na-
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turc, et l'abbé deCbaaliz en amende proufilable de mil

livres et relui des Vaiilx en v"^, et à tenir prison juscjues

à |)laine satisfaeion, et que Hugueltc a(ia que puisse

poursuir son droit soit mise ou sauf eonduit de la

court, que lesdicts abbez et de la Fin et aultres quelz-

conques soient eontrains à faire révoquer toutes cen-

sures et excommunienienls, etc., et ladicte Iluguette

faire absoldre se exconimunice est; despens, dom-
mages et interestz. Dit oullre que partie ne fait à rece-

voir comme appellant. Se de Toelrov se dit appcUant,

n'est recevable, quia a principe /ion appellatur,

Huguette estant spoliée estoit mandé par les lettres

s'il apparoissoit du contenu. Or est-il apparu, quare a

esté réintégrée, ainsi ne feroit de la Fin à recevoir,

nam spoliatus ante omnia restitnendus est, se de

l'exécuteur, pari passa, n'est recevable, car Seguier

a observé son mandement, paulie appellée, et constito

sihi de contentis a réintégré. Sicque ladicte de l'appel-

lation n'est recevable, au moins valable; à ce conclud

et à despens. Ad ce que Huguette a mal adminis-

tré, etc., et que Cbaali/ l'en a amonestéc, dit que nichil

est. Cbaaliz par plusieurs années a visité en l'abbaye,

mais il n'v a trouvé quelque faute; aussi n'en baptise

parties pas une. A ce que n'appelladelaprivation, etc.,

dit que si et pardevant son souverain; mais pour ce

que pardessus l'appel Cbaalis abusoit,elle appella céans

et aussi de l'abbé des Vaulx. Dit que maistre Baudes
le Maistre ne parla à elle depuis sa prinse jusques

après l'appel relevé. A ce qu'elle s'est mal administrée,

dit que nichil est, et appert du contraire par ce qu'il

a dit et a paie à Cbaliz xxx livres que ung abbé de

Chaaliz, passez sont quatre vings ans, avoit preste à

l'abbaye; dit que de présent v a belle revenue et

bestail et belles terres. A ce que la court a veu le

procès, etc., dit que nichil est, et n'a pas la court

accoutumé de approuver les procès de Cisteaulx. A
ce qu'a renoncé, etc., dit que ce a esté par séduction.
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contrainte et menaces, et dist et respond qu'elle re-

nonceroit plus tost à Tabbaye et toutes aultres

qu'elle n'eusl confession ; aussi d'icelle renonciation a

esté relevée. A l'acord que partie dit avoir esté passé

céans, etc., dit qu'il faudroit que les parties eussent con-

venu ensemble, et toulcsfois Huguette ne veit onques
la Fin ; ainsi serait forte chose d'avoir accordé. Dit que
non obstant le procès aux. requestes, elle a obtenu ses

lettres et a peu requérir et poursuir sa restitution pen-

dant le procès, comme spoliée. A ce que la Fin ne fut

appelée, etc., dit qu'il appert du contraire par le

procès verbal de Seguier. A la provision requise par

partie, dit que partie n'est recevable à la demande,
car elle confesse qu'il y a procès en matière de nou-
velleté, pourquoy seroit le décider ; aussi Huguette est

spoliée et doit estre restituée et requiert que inliibicion

et défense soit faicte de n'altenipter ou innover. Le
résidu à ung autre jour.

Du jeudi xi« jour de janvier m cccc lxix, hostiis

clausis.

Nanterre président.

Le Coq, pour Jehanne delà Fin, religieuse, appellant

de maistre Gérard Seguier, conseillier du roy en la

court de céans, contre Huguette du Haniel, réplique

et dit que notoirement ladicte de la Fin a esté grevée.

Il estoit mandé à Seguier s'il lui apparoissoit du con-

tenu es lettres, etc., et devoit appeller ladicte de la

Fin à son exécution, ce qu'il n'a voulu faire, mais

procéder sans son sceu. L' appellant de ce advertyc, lui

îist requérir que il roist,ce qu'il ne voalt faire, parquoy
a eu cause d'appeller. Dit que les lettres sont surrep-

tices, orreptices et inciviles. Surrepticcs, car partie

taist le ])rocès fait par l'abbé de Chaaiis qui a esté

deuement fait. Taist aussi que a esté atteinte par sa

bouche et ])ar tesmoings et donne à entendre quelle a

appelle de Chaaiis et non quod voluntaric a renonée
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à son appi'l. Taist aussi qm', pour raison de l'abbaye,

le proct'S estoit pendant en nialiere de nouvelleté

aux recpiestes. Dit aussi ([ue sont orreptices, car n'a

esté spoliée de voie de fait ainsi quelle allègue, et ce

qu'elle allègue est pur injurieux. Sont aussi inciviles,

car, puis que une fois, partie a renoncé à son droit,

elle n'y peut retourner; car en matière benefîciale n'y

a |)rovision que la recreance et, se provision vouloit

avoir, la devoit demander aux requcstes et non obtenir

esdictes lettres. A ce que partie a esté abbesse espace

de XII ans et qu'elle s'est bien gouvernée, etc., dit

que, pour à ce respondre, proteste de ne injurier per-

sonne par ce qu'il dira, car ce présent procès est

sur ce fondé; et dit que, comme ses mémoires portent,

quant Huguette fut pourveue de l'abbaye se gou-
vernoit bien petitement, adeo quod labe carnis elle

estoit entaschée, mais elle le faisoit si secrètement que
on ne s'en estoit apperceu; mais, depuis qu'elle fut

abbesse, fist procureur de ladicte abbaye maistre

Baudcs le Maistre, et lui bailla les sceaux de l'abbesse

et du couvent et, quant il venoit en l'abbaye, couchoit

en sa chambre avec elle famillierement. Dit que, une
fois, eulx deulx ensemble se baignèrent et commanda
partie à une religieuse nommée Alipson que se bai-

gnast avec ung maistre es ars, cousin dudit maistre

Baudes, qu'il avoit illec amené, et auquel en avoit

appareillé ung autre bain. Laquelle Alipson respondit

que ce seroit mal fait et n'en feroit riens, mais partie

la fist gecter audict bain, toute chaussée et vestue, et

force lui fut se despoiiier. Dit que depuis, partie qui,

comme on dit, est fille du feu abbé de Saint-Riquier %
vendist à propres deniers audict de Saint-Riquier,

son père naturel, ladicte AHpson. Et telement se gou-

I. Hugues Ciiillerel, natif de Poligiiy (comté de Bourgogne), fut

abl)c de Saint-Riquier, au diocèse d'Amiens, de i4-ii à li'ia,

et ujounit eu celte dernière année au château abb.itial de Drugy.
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vernoit partie que d'elle est clieule une plume et, à

son exemple, une autre religieuse a aussi laissé cheoir

une plume qui fut estainte et que les pourceaux dévo-

rèrent. Dit qu'elle aloit aux festcs et nopces et se

degoisoit avec les galans, et aucunes fois la nuyt illec

se tenoit telement que les gens d'armes en firent une

balade, desquelz elle fit tant batre ung qu'il expira et

en est encores le procès pendant céans. Dit que Cliaalis,

de l'autorité de Cisteaulx, plusieurs fois, la admo-
nestée de se bien gouvei'ner et lui fist commandement
que boutast hors maistre Bandes, mais en conitem-

pnant ce commandement, xv jours api'ès, manda
ledict maistre Bandes venir devers elle. Dit que quant,

assez souvent, maistre Baudes ne la venoit veoir, elle

en propre personne venoit eu ceste ville
;
qui lui pres-

toit semblablement son lit, comme elle lui faisoit le

sien, et, quant elle a esté contrainte habandonner ledict

maistre Baudes, elle a obligé 1 église en iiii'^ xviii 1.

envers lui, et ont eulx deulx emporté les lettres et

liltres de ladicte abbaye; aussi Hcsdin, advocat de

partie, a osté sa niepce de ladicte abbaye de paour

que ceste contagion ne la precijjitast. A ce que par

force Huguette a esté despoillee, etc., dit que on
congnoist bien Cbaalis qui ne daigneroit faire les abbuz

alléguez par partie, et avoit en sa compaignie quant

il fist la privation trois ou quatre abbez et ung docteur

en théologie et, le procès deuement fait, a esté privée

et pour pénitence salutaire lui fut baillée l'abbaye du
Pont, hors laquelle Baudes l'a tiré en habit dissimulé

et l'a persuadée d'apeller et se porte appellant. Dit que
après congnoissant estre indigne de tenir le bénéfice

a passé procuration pour y renoncer. Dit que l'abbé

de Chaaliz avoit baillé en garde les sceaux de l'abbaye

à l'abbesse de Saint-Anthoine-des-Champs • , mais partie

I. Jeanne Tliiboust, abbesse de Saint-Antoine-des-Clianips <le

1459 à 1497.
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les lui a secrètement estez pour seeller ladicte obliga-

tion faiete audict maistre Baudes. Si eonrlud conime

dessus mal procédé, relusé et denyé cl bien appelle;

dommages, interestz et des])ens. Dit oullre que il a

baillé sa requeste en laquelle il jierscîvcrc et requiert,

selon icellc, que il ait mandement de la court pour

contraindre les rentiers à paier de la Fin et que
Baudes et Huguelte soient contrains à faire apporter

lesdictes lettres et lillres au grelfc de céans. Dit que

n'est tenu de défendre à la cause d'appel de partie,

car, par ledit accord passé céans, partie y a renoncé.

Aux attemplas dit que, depuis l'accord passé, Chaalis

n'a esté adjourné et ainsi n'a ne jour, ne terme et n'y

est tenu procéder.

Hesdin, pour du Hamel, dit qu'il est bien fondé

par ce qu'il a dit. Dit oultrc que (jhaaliz, en usant de

la puissance de Cisteaulx, a abbusé et ainsi est rece-

vable comme appeliant et pour montrer de labbuz.

Dit que sont xiiii ou xv ans que du Hamel a joy de

ladite abbave : neantmoins sans cause raisonnable a

esté despoillée, et est ladicte du Hamel abbesse, à son

abbaye espouse, qui est mariage espiriluel et n'y peut

nullui toucher sans grant cause; mais, sans faire quel-

que forme de procès. Chaaliz l'a desappoinctée après

les appellations intcrjectées à l'abbé de Cisteaux, son

souverain , et en la court de céans , et priva les

religieuses du droit d'élection et n'y pourveut par

inquisicion , mais de son autorité et de personne

incongneue, qui est chose expressément faiete contre

le statut de l'ordre ; et tout ce que a fait Chaaliz, ce

n'a esté que par la hayne et en la manière qu'il a dicte

en ses défenses. Dit que Chaaliz devoit procéder zelo

justicie, et par charité, et won per vindictarn. Aussi le

procès faict contre Huguelte est defectif; car, comme
il a dit, Chaalis, après les appellations interjectées des

forces et violences, et six sepmaines après, tira hors de

son église et de nuyt ladicte Huguette. Dit que les
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lettres de justice sont in forma justicie et données e.r

certa régis sciencia ; en obtenant lesquelles, a donné à

entendre seulement la possession qu'elle a eue; aussi

s'adrecent elles à l'un des conseilliers de céans. Or,

quant Seguier a voulu procéder, il a appelle partie

adverse qui n'a sceu que dire, mais de plain bout a

appelle ainsi que par le procès-verbal de Seguier

apperra. A ce que a esté privée et que a esté trouvée

chargiée de peccato carnis, etc., dit que, puis qu'elle

a joy xiiii ou xv ans, fault présumer que canonique-

ment a esté pourveue et qu'elle n'a mal fait de son

corps, ainsi que partie veult dire. A ce que Baudes
l'a gouvernée, etc., dit que rùchil est, mais au con-
traire elle s'est bien gouvernée ; ainsi la desappoincter

maintenant, attendu qu'est sexagénaire, est contre

raison. Dit que Chaalis a toujours visité l'abbave et

veuz les comptes esquelz n'a trouvé quelque faulte et,

en approuvant que bien se gouvernait, Chaalis lui

envova pour réduire quatre ou cinq religieuses qui

s'estoient mal gouvernées. Dit que Baudes est notables

homs et ne daigneroit faire ce que partie dit, et veoit-on

clerement ex persona de ladicte du flamel qu'elle

n'est femme pour faire ce que partie propose, et quod
etas tollit onineni suspectioneni. Aussi Baudes a

preste tele fois cent escuz pour les reparacions de
l'abbaye en faveur de sa niepce qui y estoit religieuse.

Dit que en l'abbaye n'a que deux chambres pour
l'abbesse et pour ses religieuses, ainsi n'eust pu faire

mal; et dit que en l'informacion seulement ont esté

examinez deux apostates et de ses voisines conlre

qui ^ elle a eu procès, et autre procès n'y a qu'elle

sache. Proteste debatro h; procès fait contre Huguette
quant le verra. Au regard des bains, dit qu'il n'en

est rien. Et à ce que la ])lume a esté mengée des

pourceaulx, dit que nichil est, et quant ainsi scroit

î . Le mss donno qu^il.
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Iluguc'tte n'y aroil coulpe. A ce que a fait obligation à

inaistre Bandes, etc., dit que xii ans a qu'il est pro-

cureur, et lui sont deubz ses gaiges et a preste ses

deniers propres; aussi y a sept ou huit ans que
Chaaliz a passé les mises dudict Baudes, couchées es

comptes, et les a signez. Dit que au temps que Hu-
guette a esté despoillée, on devait bien à l'abbaye

v<= livres. Dit qne a passer l'obligation estoient toutes

les religieuses. A ce que a oslé le seau, etc., dit que
Ghaaliz a si grant familiarité à l'abbesse de Saint-

Anthoine que ceste hayne en est venue. Huguelte,
sur ce interrogiée, a eu agréable ce que a dit Hesdin
touchant l'abbesse de Saint-Anthoine après que Depons
a requis que Hesdin se fit advouer. Dit oultre Hesdin
que quant Huguette veit que l'abbesse de Saint-

Anthoine avait la garde de son seau et qu'elle pour-
roit obliger son abbaye, trouva façon de le recouvrer.

Dit que quant elle constitua bailli son procureur, elle

avoit esté transportée et détenue en prison telement

qu'elle fut contraincte de passer procuration et lui fist

dire Ghaaliz qu'elle mourroit en prison, s'elle ne la

passoit. Or, veu donc que ce a esté fait par force et

que le roy l'a relevée, elle est recevable. A ce que se

dissimula, etc., dit que oncques ne laissa son habit,

mais, quant le temporel de Ghaaliz et celui de l'ab-

besse du Pont furent saisies, ils la laissèrent eschapper.

Dit que le procès est pendant aux requcstes, ratione

retinende possessionis , aussi une personne spoliée

est recevable à demander sa réintégration et encore

seroit elle recevable à la demande aux requestes et

doit elle estre restituée. Gonclud que fait à recevoir mal
procédé, privé, etc., et bien appelle et que par pro-
vision soit reintégrée; dommages, interestz et des-

pens.

Lecoq dit que Hesdin s'etforce de répliquer, et

neantmoins il n'a défendu à la cause d'appel de partie

et se constitue demandeur en cas d'abuz, et dit que,



l88 FRANÇOIS VILLON

veu 1 accord, 1 aj^pel est adnullé et n'y doit procéder,

et requiert cjue son plaidoié soit rei;ecté.

Hesdin emploie son relievement au coiilraire.

Ganay, pour le procureur du rov, dit que ceste

cause ne deust céans eslre plaidée et que, soubs uinbre

des appellations faictes céans par ])lusieurs, aulcuns

se veuillent rebeller contre leurs souverains, si requiert

que tout soit renvoie à Cisteaulx et, se la court en
retient la cognoissance, il verra le plaidoié et la pro-
duction des parties, et lors dira pour le roy ce qu'il

appartiendra.

Appoincté est mettre par deve.-s la court, dedans
trois jours, ce que les parties vouldront et au Conseil

sur les provisions requises et sur tout.

(Arcliives uationules, X'* 83ii, P" igo r° et ss.)

XIV

Damoiselle Ysabelle de Bruyères est mise en possession de la maison
de la Longue-Allée, sise rue Saint-Vietor, à Paris.

(27 août 1471-)

Du mardi, xxvii^ jour d'aoust l'an mil iiii" soixante

unze.

Honorable femme Ysabel de Bruierez, bourgoise de

Paris, a esté le jour duy par nous mise en saisine et pos-

session, sauf tous droix, dune maison, cours, jardins,

louagez, establez, galeriez, cavez, celier, cuisine et le

tout, le lieu ainsv comme il je comporte et extend de

toutes pars, assis à Paris en la rue Saint-Victor, près

de la Croix-Hemon, nommée et appellée vulgaulment

la Longue Alée, dune part tenant de présent aux
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hoirs et ayans cause de feu maistre François de la

Vacquerie et cncores d'icelle ])art à une maison que

l'en dit ap|)arU'nir à maistre Jacques Psyvcrt et à

certaine/, maisons appartenans au collège de la Marche,

tout dicelle part, et d'autre part tenant à une

maison qui fut à Guillaume Masson et de présent

appartenant à Jehan Diche, couvreur de maisons, et

aux ayaiis cause de feu maistre Jehan Mellet, aboutis-

sant par derrière aud. collège de la Marche, en nostre

censive etseigneurii-, haulte justice, moyenne et basse,

et chargée envers nous de six solz parisis de fons de

terre par chascun an en le jour de Saint-Remy; la-

quelle maison avec ses appartenances a esté transpor-

tée et vendue à lad. Ysabel de Bruieres, pour elle et

ses hoirs et ayant cause, ])ar religieuses personnes et

honncstcs maistre Pierre de Laleu, docteur en théo-

logie, i-eligieux de l'Ordre de INostre-Dame du Carme,
provincial de France; maistre Jehan Monnet, docteur

en théologie, prieur de l'église et monastère et cou-

vent de Nostie-Dame du Carme, à Paris; maistre

François des Neux, aussi docteur en théologie, régent;

frère Nichole du Chasteau, présenté en lad. faculté de

théologie, frère Jehan Valée, liseur en icelle faculté,

frère Jacques Becqueman, maistres et etudians; frère

Guillaume Louvel , sous prieur; frère Jehan du

Boys, frère Robeit Bagou, frère Baude de la Mare,

frère Hugues Canet, frère Estienne de la Haye, frère

Quentin Tartereau, frère Gervaise Blanche, frère

Gratien le Leu, frère Pierre Hébert, frère Guillaume

Bureau, frère Jehan de Launay, frère Guillaume de

Monceaulx et frère Jaques Gigon, tous religieux et

profestz de la dite église de INotre Dame du Carme à

Paris, aux queulx appartenoit à cause de leur dite

église ladite maison et appartenances, par don fait à

eulx et leur dite eghse dès l'an mil iiii<= cinquante six

par feue damoiselle Katherine de Bethisy, lors veufve

de feu noble homme maistre Girard de Bruieres,
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cestez vente et transportz faiz moyennant et parmi la

somme de deux cens cinquante escuz d'or du coing

nostre sire, courant à présent pour xxn s, p. pour

chascun escu. Toutes lesquelles choses nous sont

apparues par lettres sur ce faictes et passées entre les

parties, et par accord, par devant Loys Berthelemi et

Louvs Jaquet, notaires du Rov nostre sire ou Chas-

tellet de Paris, le mercredi xii^ jour du moys de

décembre l'an mil quatre cens soixante et dix. Receu
pour les ventes de cent escux seulement qui sont pour

l'achat, quar il estoit deu auxdiz religieux cl escux par

feue madamoiselle de Bruieres qui sont comprins en

lad. somme de ii"= l escus dont il n'est point deu de

vente. Pour ce, receu vi 1.

(Archives narionales, S. 1648, f i'j3 V, 144 r».)

XV

Testarneut de Jean Flastrier, neveu r'.e feu maître Guillaume

de Villon.

(22-26 novembre iiSi.)

In nomine Sancte et Indi\-idue Trinitatis, Patris et

Filii et Spiritus Sancti, amen. Universis présentes

litteras inspecturis, curatus ecclesie parrochialis Sancti

Benedicti Benevcrsi Parisius, salutem in Eo qui omnium

est vera salus. Notuni facimus quod in presencia dilecti

nostri magistri Roberti Anglici
,
presbiteri , vicarii nostri

,

cui fidem adhibcmus indubiam, jiersonalitor consti-

tutus .Tohannes Flastrier, barbitonsnr, commorans in

magnovico Sancti Jacnbi, parrochianus noster, sanus

mente et intellectu qnamvis infirmitate detentus cor-
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porali, altcndcns et considcrans qucnilibct in carne

positum in terribili judicio Eterni Judicis de projjriis

factis rationem redditurum , nikpie in rondicione

huniana fore morte certius, nichil vero incertius ejus

liera ; et ob hoc non iinmerito cogitans de supremis et

postreinuni diem hujus seculi quamplurimum vaxilan-

tis prevenire cupiens, ut ad gaudia felicitatis eterne

valeat pervenire, nolensque intcstatns deccdere scd

tanquam orthodoxe fidei zelator, credens firniiter in

Sanctam Trinitatem, Patrem et Filiuni et Spiritum

Sanctuni INIatremque nostram Ecclesiam catholicam,

ut verus cathoUcus in fide Christi et Ecclesie desi-

derans vitam suani Cnire, et anime suc de bonis a Dec
sibi col[l]atis cupiens pro possc salubriter jirovidere,

juxta datam a Dco sibi facultatem, suum testamentum
sive suam ultimam vohuitatem condidit, ordinavit,

fecit et disposait in modum qui sequitur et in for-

raam cujus quidcm testamenti ténor insequitur de
verbo ad verbum et est talis.

In nomine Patris et FiHi et Spiritus Sancli, amen.
Jehan Flastrier, barbier, demourant en la grant rue

Saint-Jacques, en la parroisse monseigneur Saint-

Benoist ù Paris, sain d'entendement et pensée, fait et

dispose son testament ou ordonnance de dereniere

voulenté en la manière qui s'ensuit.

Et premièrement, il recommande son ame à Dieu,

le tout puissant créateur du Ciel et de la Terre, en
luy demandant mercy et pardon de tous ses péchés

et méfiais, à la glorieuse Vierge Marie, sa mère, ad-
vocate des povres pécheurs, à monseigneur sainct

Michel Ange et à tous anges du glorieux royaulme
de Paradis, à messeigneurs sainct Pierre, sainct Pol,

sainct Jehan, et à tous apostres, à monseigneur sainct

Estienne, prothomartir, et sainct Sebastien et à tous

martirs, à monseigneur sainct Benoist, son patron,

sainct INicolas et à tous confesseurs, à madame sainctc

Geneviefve, saincte Katherine, saincte Barbe, et à
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toutes vierges et sainclcs, et généralement à toute la

court celeslielle de Paradis.

Item, veult son corps estre inhumé, en la nef de

ladite église, soubz la tumbe de maistre Guillaume de

Willon, son oncle.

Item, veult et ordonne ses debtes estre pavés et ses

forfais amendés par son exécuteur cv-dessoubz nommé.
Item, veult sondit corps estre convové au cueur de

ladicte église par la communauté d icelle, et son service

estre faict audit cueur par ceulx de ladicte commu-
nauté, bien et honorablement en la manière accous-

tumee, cest ascavoir vigilles, laudes, commendaces,
troys haultes messes et autres suffrages accoustumés;
et, pour ce faire, il laisse à ladicte communauté
quatre livres parisis.

Item, veult pour son luminaire six torches pesans

chacune deux livres de cire et quatre cierges chacun
d'une livre.

Item, veult avoir la sonnerie telle qu il est accous-

tume en tel cas et, pour ce faire, laisse au marglier

chorial de ladicte église huit solz parisis.

Item, veuit avoir le jour de son service trente

basses messes des trespassés.

item, veult estre ce jour donné pour Dieu aux
povres indigens jusques à ung escu d'or.

Item, veult estre faict le lendemain de sondit ser-

vice ung auUre service à lautcl parrochial de ladicte

église en la manière illec accoustumée et, avccques ce,

six basses messes des trespassés.

Item, veult et ordonne que incontinent après lesdis

services soit célébrée chacun jour une messe basse

des trespassés, par trente jours continuelz et entre-

suivans, et que à chacune dicelle soit offerte une
chandelle ou argent.

Item, laisse et donne à chacun des quatre ordres

mendlans quatre solz parisis ])Our venir dire vigilles

sur son corps.



FRANÇOIS VILLON igS

Iti'iii, laisse au curé de ladirtc église huit solz parisis.

Item, à son clerc, deux solz parisis.

Item, à l'œuvre parrochiale de ladicte église, quatre

solz parisis.

Item, à l'euvn- du eueur d'ieelle, quatre solz

parisis.

Item, à la eonfrarie dudici Sainct Beuoist, deux
solz parisis.

Item, aux messes de Nostre-Dame et sainct Sebas-

tien, deux solz parisis.

Item, à rOstel-Dieu de Paris, quatre solz parisis.

Item, à Temre de Nostre-Dame de Paris, quatre

solz parisis.

Item, à la confrairie des barbiers fondée en 1 église

du Sepulchre à Paris, dix solz parisis.

Item, à ladicte euvre et fabrique parrochiale dudict

Sainct Benoist, laisse et donne dix solz parisis de

rente qu" il a droit de prendre chaseun an sur demy
arpent de vigne appartenant à Jehan Boyreau, be-

donneur demourant en la rue de la Herpe, assise ou

terrouer de Montrouge près Paris, par ainsi toutes

voyes que les margliers de ladicte fabrique seront

tenus de faire dire et célébrer ung obit de haulte

messe et vigilles à troys pseaulmes et troys leçons

audict autel parrochial, tous les ans , ainsi qu'ilz ont

accoustumé de faire aux aultres obitz en tel cas, pour
le salut des âmes de Juy, sa feue femme et aultres ses

amys trespassés.

Item, laisse et donne à la dicte communauté de

Sainct Benoist, lègue et assyne vingt solz parisis de

rente annuelle, perpétuelle et non rachetable, à tous

jours en- et sur son hostel où il demeure et faict sa

résidence, assis en ladicte rue Sainct-Jacques, joingnant

et faisant le coing de la porte d'en hault du cloistre

dudit Sainct-Benoist, pour par ladicte communauté
dire et célébrer par chacun an à tousjours au cueur

de ladicte église ung obit solennel à tel jour qu'il très-
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passera ou lo plus prochain et convenable jour en-

suivant que faire se pourra au salut et remède des anies

de luy, sa feue femme et aultre leurs amys trespassés.

Item, ledit testateur veult et ordonne que Germain
Vasline et Huguettc, sa femme, filleullc d'iccluy tes-

tateur, tant pour les paines et salaires de l'avoir

servy, et qu'il a espoir quilz le serviront sa vie du-
rant, comme aftin quilz soient tenus de prier pour
luy etsadictc feue femme, possident, usent et jovssent

paisiblement pour leur demourance, leur vie d'eulx

et du survivant d'eulx, deux, durant seulement, de son

dit hostel où il est demourant, aux charges toutefovs

tant de fons de terre et quatre livres parisis de rente à

quoy il print sondict hostel de messeigneurs les cha-

noines dudiet Saint-Benoist, comme desdiz xx solz

parisis d'autre rente telle et ainsi par luy constituée,

assignée et donnée à ladicte communauté, comme dit

est. Et aussi que lesdicts Germain et Huguettc, sa

femme, et chacun d'eulx, seront tenus de soustenir,

entretenir et maintenir leurs dictes vie durant et

rendre à la (in de leurs jours ledit hostel en bon et

souffisant estât de toutes réparations nécessaires quelz-

conques. Et veult et ordonne icelluy testateur que,

après le trespas du survivant desdicts mariés, ledict

hostel retourne, soit, compete et appartienne ausdicts

messeigneurs les chanoines, pour en faire et disposer

de là en avant à tousjours comme de leur propre chose,

à la charge toutefoys desdicts xx solz parisis de rente,

telle et ainsy par luy constituée et donnée à ladicte

communauté, comme dit est, et sans ce que les dicts

chanoines doient ou puissent prétendre requérir,

demander ou prendre particulièrement quelque chose,

part ou portion es diz xx sols parisis de rente ne

que eulx ou aultres ])ersonnes quelzconques les

puissent, ou partie d'iceulx, ravoir, reimbrc, ache-

ter, mettre ou faire mettre hors des mains d'icelle

communauté pour quelzconques ordonnances, com-
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positions, causes ou manières que ce soit ou puisse
estre, mais les recevra, prendra et j)crs(;vra ladiete

comniunauté, iVanclienient et quitteiuent, comme ad-
mortie par ledit liostel par chacun an à tousjours.

Item, veult aussi et ordonne ledit testateur que
messirt! Jehan le Duc, prehstre bénéficié en ladictc*

église et fren; de sadicte feue femme, use, possidc,

et joysse paisiblement, aussi sa vie durant seulement,
d'ung arpent de vigne, audict testateur appartenant,
assis près du moulin au vent, oultrt; Nostre-Dame des

Chaujps, au lieu dit Piquehoc, tenant dune part au
Chemin au Piebstrc et d'aultre au collège; de Beau-
voir, ensemble! et avecqu<_'s la petite maison, jardin et

pourprins dudit testateur, assis audit doistre Sainct-

lîenoist et faisant partie des masures anciennement
appelées TOstel de la Biclie, et tenant d'une part à
l'ostel de la Tournelle, aux charges foncières et an-
ciennes que lesdicts lieux doivent par an et. de les

maintenir en bon etsouffisant labour, estât et répara-
tion ladiete vie dudict le Duc durant. Après le tresj)as

duquel le Duc, icelluv testateur veult et ordomie ex-

pressément lesdictes vignes , maison • et pourj)rins

estre convertis et appliqués et ordonnés à tousjours

par et selon le bon advis, ordonnance et délibération

desdiz chanoines et de ladiete communauté ensem-
blenient, c'est ;\ sçavoir ladiete maison, en et pour
l'abitation et demourance des enfans de cueur qui

seront fondés ou à fonder ou cueur de ladiete église,

etladite vigne en augmentation et accroissement de la

fondation desdiz enfants, moyennant et parmy ce

toutes voies que li'sdiz enfants de cueur seront tenus,

Jiar eulx et leur maistre, dire sur la tunibe dudit de

Vyllon, oncle dudict testateur, soubz laquelle icelluy

testateur sera inhumé, le premierjour de chacun moys
de l'an, à tousjours, incontinent après la grant messe
<ludict cueur les sept pseaulmes avecques la litanie

Libéra nie. Domine, et aultres versetz subsequens,



1Ç)6 FRAVÇOrS VILLON

ensemble les oraisons : Deus^ qui inter apnstolicos sa-

cerdotes; Inclina... famuli famuleque tuoium et fide-

liuni, an remède et salut des âmes dudict de Vvllon,

testateur, sadicte femme et aultres ses parens et amys
trespasses.

Item, laisse et donne icelluy testateur à Estiennette

Flastriere, demourant à Vvllon près Tonnerre, sa seur

germaine et prouchaine héritière, se elle est vivante, et

se elle est trespassée à ses plus prouchains héritiers,

pour tout tel droit de succession et hoirie qu ilz por-

roient avoir, prétendre, demander ou leur pourroient
escheoir par le trcspas et succession dudict testateur

à cause de ses biens meubles et conquestz immeubles,
la somme de six escuz d'or ; et ou cas que ladicte Es-
tiennette ou sesdits héritiers ne seroient ou vouldroient

estre contemps dudit laiz de six escus d'or pour les

causes que dessus, ledit testateur veult et ordonne
expressément que ladicte Estiennette ou sesdits heri-

tiei's soient du tout privés, forclos et dès maintenant
les prive et forclost de toute sadicte succession et

hoirie, car il ne se sent point en consciense en riens

chargé ne tenns envers eulx, tant pour ce que de son
jeiisne aage ne leur a riens cousté ne donné quelque
charge, comme par ce que sadicte seur et aultres ses

cohéritiers ont tousjours joy et usé des heritaiges et

possessions à luy venues et escheus tant par succession

de père et de merc et aultres, comme par le trespas

dudit de Vvllon, son oncle, dont icelluy testateur est

héritier.

Item, oultre ce, veult et ordonne aussi le testateur

que, au bout de l'an de son trespas, soit dit et célébré

par ladicte communauté ou cueur de ladicte église ung
tel et pareil et service solennel que celluy de son

trespas, avecques douze basses messes des trespasses

et tel luminaire qu'il plaira à son exécuteur cy-après

nommé. Et le résidu de tous ses biens meubles et im-
meubles, ce présent son testament tout selon sa fourme
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et teneur proinieivinont du tout acconiply, icelluv tes-

tateur veult, ordonne et expressément enjoint cstre

distribué, converty et enij)loyé en services, messes,

aulmosnes et aulfres euvres piteuses et charitables,

tout par et à la discrétion, ordonnance, voulenté et

délibération do son dit exécuteur eu luy priant,

requérant et expressément chargant en sa consciense

d'en faire tout et aultant et ainsi qu'il vouldroit que
ledict testateur fist pour luy en semblable et pareil

cas. Et ne veult pas icelluy testateur que quelque
invcntoire soite faictc de ses dits biens après son très-

pas, ne que sondict exécuteur soit tenu d'en rendre

quelque compte s'il ne luy plaist , car ledict testateur

s'en raporte du tout à sa consciense.

Pour toutes lesquelles choses dessus dictes, et

chacune d'elles faire, parfaire, acomplir et mettre à
exécution et fin deue, icelluy testateur crée, eslist,

nomme et ordonne son exécuteur et de foy commis-
saire ledict messire Jehan le Duc, seul et pour le tout,

auquel il donne plain povoir, auctorité et mandement
especial de faire, parfaire et accomplir tout ce que dit

est cy-dessus, avec povoir et puissance de augmenter
et diminuer sondict présent testament, se mestier est,

selon sa consciense, deliberacion et advis; es mains

duquel icelluy testateur se dessaisis! et desvest de tous

ses biens meubles et immeubles, et l'en vest et saisist

pour iceulx cmploier et convertir à l'accomplissement

de sondict présent testament en renonçant, et du tout

cassant et adnuUant, tous aultres testamens, codi-

ciles et ordonnances de derreniere voulenté faictz et

passés par icelluy testateur par avant cestuy présent

sien testament, voulant et expressément ordonnant

ledict testateur son dict présent testament valoir, tenir

et sortir son plein effect, force et vertu en tous ses

poins et articles soit par force de testament, codicile

ou aoltrement, par la meilleure forme, voye et ma-
nière qu'il doibt et peut valoir. Et se arrestc ledict
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testateur, du tout, audit présent son testament, par luy

faict et passe le jeudi xxn" jour du mois d(.' novembre

lan mil cccc iiii*^ et unij, presens ad ce Pierre Gi-

bert, du dvocese dAvrenches, et Collette la Byne, du
dvocese de Baveux, et conferme et ratifUe de reehief

par lediel testateur le lundi ensuivant xxvi" desdiz

movs et an, presens les dessus nommes et vénérables

et discrètes pt^sonnes messire Jehan Vautier, prebslre,

et maistre Jehan Piotro, aussi prebstre, des diocèses

de Constances et Lisieux
,
par devant moy Robert

Langlovs
,
prebstre

,
])our lors chappellain du curé

dudict lieu tle Sainct Benoist. In cujus rei testimo-

nium, sigillum nostre memorate ecclesie que in tali-

bus uti ccmsuevinms, una cum signo manu:di nostri

prefati vicarii, presentibus litteris duximus apponen-
uni, anno et die pretactis.

(Signé :) LuVNGLoys.

( L'original tle cette pièce est renfermée diins les archives île l'é-

glise collégiale de Saiut- Benoit, aux archives nationales, S. 8y8 '
).

I. Le raème carton renferme une copie snr ])apier, également

écrite et signée par Laiigloys, niais où ne se trouve ni le préiimhule

latin, ni la fornuile de i''aj)position du sceau de l'église de Saint-

I>-no!t. Un y trouve également une exjiédition sur parchemin,
d.iti'e chi i3 mai l49i et signée de deux noms |>araissent devoir

être lus Forage et G. MaulJouidt.
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XVI

Villou L't le roi d'Angleterre

(Récit de Rabelais 1.)

Car un des symptorties et accidciis de peur,

vst que par luv ordinairement s'ouvre le guichet du
serrail on quel est à temps la matière fécale reteime.

Exemple autre, ou roy d'Angleterre,

Edouard le Quint : 3Iaistre François Villon, banny de

France, s'estoit vers luy retiré. Il l'avoit en si grande
privanité reccu, que rien ne luy celoit des menues
négoces de sa maison. Un jour le l'oy susdit, estant à

ses affaires, monstra à Villon les armes de France en
peincture, et luv dist : « Vois tu quelle révérence je

a porte à tes roys francois. Ailleurs n'ay je leurs

« armoiries qu'en ce retraict icy, près ma selle per-
« cée. » — « Sacre Dieu, respondit Villon, tant vous

estes sage, prudent, entendu et curieux de vostre

santé, et tant bien estes servy de vostre docte méde-
cin, Thomas Linacer. Il, voyant que naturellement,

sus vos vieulx jours, estiez constipé du ventre, et que
journellement vous failloit au cul fourrer un apothy-

caire, je dis un clistere, autrement ne pouviez vous

esmeutir , vous a fait icy aptement , non ailleurs

,

peindre les armes de France, par singulière et ver-

tueuse providence, car seulement les voyant, vous

avez telle vezarde et peur si horrible, que soudain

vous fiantez comme dix-huit bonases de Peonie. Si

peinctes estoient en autre lieu de vostre maison, en

vostre chambre, en vostre salle, en vostre chappelle,

I. Ce récit de R.ibelais, de même que le suivant, fut publié pour

la première fois en i55a.
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en vos galleries, ou ailleurs, sacre Dieu, vous chieriez

partout sus l'instant que les auriez veues. Et croy

que si d'abondant vous aviez icy en peincture la

Jurande oriflanibe de France, à la veue d'iccUc, vous

rendriez les boyaulx du ventre par le fondement.

Mais hen, hen, atque iterum hcn :

!N'e suis je liadault de Paris,

De Paris, «lis je, auprès l'ontoise.

Et d'une rliurde d'une toise

Sçaura mon coul que mon cul poise '.

« Badault, dis-je, mal advisé, mal entendu, mal
entendant, quant venant icy avec vous, m'esbahissois

de ce qu'en vostre chambre vous estiez fait vos chausses

détacher. Véritablement je pensois qu'en icelle, dar-

rière la tapisserie ou en la venelle du lict, fust vostre

selle percée. Autrement, me sembloit le cas grande-

ment incongru, soy ainsi détacher en chambre pour
si loing aller au retraict lignagier. IN'est-ce pas un
vray pensement de badaud? Le cas est fait par bien

autre mystère, de par Dieu. Ainsi faisant bien, vous

faites bien. Je dis si bien, que mieulx ne sçauriez.

Faites vous à bonne heure, bien loing, bien à point

détacher. Car à vous entrant icy, n'estant détaché,

voyant cestes armoiries (notez bien tout), sacre Dieu,

le fond de vos chausses feroit office de Lasanon pital,

bassin fécal et de selle percée. »

(Rabelais, Pantagruel, 1. rv, c. 67.)

I. Cette variante de l'épitaphe de Villon, ou plutôt son appro-

priation au prétendu voyage du poète en Angleterre, est l'œuvre de

Rabelais.
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XVII

Villon à Saint -Maixeut

(Récit de Rabelais.)

Comment, à l'exemple de maistre François f'illon, le seigneur

de Basclié loue ses sens.

Chiquanous issu du chasteau et ronionté sus son

esgue orbe (ainsi noniuiait sa junicnt borgne), Basché,

sous la treille de son jardin secret, manda quérir sa

femme, ses damoiselles, tous ses gens; fit apporter

vin de collation, associé d'un nombre de pastés, de

jambons, de fruictz et fromaiges, beut avec eux en

grande alaigresse, puis leur dist : « Maistre François

Villon, sus ses vieux jours se retira à Saint-Maixent

en Poitou, sous la faveur d'un homme de bien, abbé

dudit lieu. Là, pour donner passe temps au peuple,

entreprit faire jouer la Passion en gestes et langaige

poictevin. Les rolles distribués les joueurs recollés,

le théâtre préparé, dist au maire et eschevins que le

mystère pourroit estre prest à l'issue des foires de

Niort, restoit seulement trouver habillemens aptes aux
personnages. Les maire et eschevins y donnèrent

ordre. Il, pour un vieil paysant habiller qui jouoit

Dieu le père, requist frère Estienne Tappecoue, se-

cretain des Cordeliers du lieu, luy prester une chappe

et estoUe. Tappecoue ie refusa, alléguant que, par

leurs statutz provinciaulx, estoit rigoureusement dé-

fendu rien bailler ou prester pour les jouans. Villon

repliquoit que le statut concernoil farces, mommeries
et jeuz dissoluz et qu'ainsi l'avait veu pratiquer à
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Bruxelles * et ailleurs. Tappecoue, ce non obstant lui

dist péremptoirement qu'ailleurs se pourveust, si bon
luv sembloit; rien nesperast de sa sacristie. Car rien

n'en auroit sans faulte. Villon Gt aux joueurs le rap-

port en grande abomination, adjoustant que de Tap-
pecoue Dieu fcroit vengeance et punition exemplaire

bien tost.

Au samedy subséquent, Villon eut advertisscment

que Tappecoue, sus la poultre du couvent (ainsi

nomment ilz une jument non encores saillie), esloit

allé en queste à Saini-Ligaire, et qu il seroit de retour

sur les deux benres après midy. Adonc list la monstre
de la Diablerie parniy la ville et le marché. Ses

diables estoient tout capparassonnés de pv-aulx de
loups, de veaulx et de béliers, passementés de testes

de mouton, de cornes de bœufz, et de grant havelz de
cuisine, ceinctz de grosses courraies, es<juelles pen-
dirent grosses cymbales de vaches, et sonnettes de
muletz à bruit horrilique. Tenoient en main aucuns
bastons noii's plains de fusées; autres portoient longz

tizons allumes, sur lesquelz à chascun carrefour jet-

loient plaines poinguées de parasine en pouldre, dont

sortoit feu et fumée terrible. Les avoir ainsi conduicts

avec contentement du peuple et grande frayeur des

petits enfans, finalement les mena banqueter en une
cassine, hors la porte en laquelle est le chemin de

Saint-Ligaire. Arrivans à la cassine, de loing il ap-

peiceut Tappecoue (jui retournoil de queste, et leur

dist en vers macaroniques :

I Hic eu de patilii, natiis de gente belistra,

« Qui solet antiquo bribas portare Insacco. •

« Par la mort diene (dirent adonc les diables), il n'a

H voulu prester à Dieu le père une pauvre chappe
;

I. Ces i)aroles, attribuées par Rabelais à Villon, ont été considé-

iws jKn- certains commentateurs comme une jireuve du séjour de

inaiti-e François en Bralunt.
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« faisons liiy ptur. » — a C'est bien dit , rcspont

a Villon : mais cachons nous jusques à ce qu'il passe,

(c et charj^i'z vos fusées et tizons. » Tappecoue arrivé

au lieu, tous sortirent on chemin au devant d(,' luy,

en grand effrov jettans feu de tous coustés sus luy et

sa poultre, sonnans de leurs cymbales, et hurlans en

diable : « Hho, hlio, hho, hho, birrourrrourrrrrs,

« rrrourrrs, rrrourrrs.Hou, hou, hou. Hho, hho, hho,

« frère Estiemie, faisons nous pas bien les diables. »

La [)Oultre, toute effravée, se mit au trot, à petz, à

bondz et au gualot; à ruades, fressurades, doubles

])edalles et petarrades; tant qu'elle rua bas Tappe-
coue, quoy qu'il se tint à l'aube du bast de toutes ses

forces. Ses estrivieres estoient de chordes : du cousté

liors le niontouoir, son soulier fenestré estoit si fort

entortillé qu'il ne le peut oncques tirer. Ainsi estoit

fraisné à escorchecul par la poultre, toujours nmlti-

pliante en ruades contre luy, et fourvoyante de peur
par les baves, buissons et fossés. De mode qu'elle luy

cobbit toute la teste, si que la cervelle en tomba près la

Croix Osaniere, puis les bras en pièces, l'un ça l'autre

là, les jambes de mesmes; puis des boyaulx lit un
long carnaige, en sorte que la poultre au couvent

arrivante de luy ne portait que le pied droit et sou-

lier entortillé.

Villon, voyant advenu ce qu'il avait pourpensé,

dist à ses diables : « Vous jouerez bien, messieurs les

« diables, vous jouerez bien, je vous affie. O que vous

« jouerez bien! Je despite la Diablerie de Saulmur, de

tt Doué, de Montmorilîon, de Langés, de Saint-Espain,

« de Angiers; voire, par Dieu, de Poitiers, avec leur

a parlouoire, en cas qu'ilz puissent estre à vous par-

« lagonnés. O que vous jouerez bien! »

(Ral)eliiis, Pantagruel, livre îv, c. i3.)
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NOTE EXPLICATIVE DU PLAN

?sous avons jugé utile de joindre à ce volume un
plan dos environs de l'église ou plutôt du cloître de

Saint-Benoît, afin d'indiquer à nos lecteurs, d'une

manière plus saisissable que par une description, la

situation de plusieurs maisons, de plusieurs lieux

mentionnés au cours de notre travail. Le lecteur y
verra l'église de Saint-Benoît, sous le cadra'n de l hor-

loge de laquelle Villon eut, « en la grant rue Saint-

Jacques, » cette altercation qui lit de lui un meur-
trier. Dans le cloître de Saint-Benoît, il remarquera,

dans une encoignure voisine de la rue Saint-Jacques,

la prison de Saint-Benoît , dans laquelle Philippe

Serinoise, l'adversaire et la victime du malheureux
poète, rendit le dernier soupir. Il reconnaîtra l'em-

placement précis de l'hôtel de la Porte-Rouge, la de-

meure de maître Guillaume de Villon
,
qui servit

d'asile à notre auteur durant de longues années et

qui, placée à l'extrémité sud-ouest du cloître, était

distante d'une trentaine de mètres à peine du collège

de Sorbonne dont François entendait sonner la cloche,

pendant qu'en une froide nuit de décembre il écrivait,

au moment de partir pour Angers, le petit poëme
connu maintenant sous le nom de Petit Testament.

Il y retrouvera aussi deux maisons voisines de la

Porte-Rouge, l'hôtel de la Tournellc et l'hôtel de la

Biche, nommées dans les pièces que nous publions, et
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il remarquera, clans le coin du cloître fîiisant faco au

puits, la maison de limage de Saint-Etienne, pro-
priété d Etienne de Montiiiny, 1 un des chanoines de

l'église de S.iint-Benoît et lonclc sans doute de Ré-
gnier, ce a noble homme, » dont Villon fut l'ami, et

qui termina au gibet une vie des moins recomman-
dables. Non loin de là, enfin, à quelques mètres vers

le nord, il apercevra la maison de la Cuiller, que
Guillaume de Villon vendit en i454.

Hors du cloître, nous avons aussi marqué quelques

maisons, telles que 1 hôtel de la Heuze, situé dans la

rue Saint-Jacques, au sud de Saint-Benoît, derrière

lequel on trouvait, tenant au cloître, la maison qu'ha-

bitait maître Guillaume en i43i ; la maison du Coq,

sise un peu au-dessus, et sur laquelle ce même per-

sonnage possédait une rente annuelle de 40 sous

parisis. Enfin, nous avons indiqué dans la partie infé-

rieure de la rue Saint-Jacques, presque en face de

l'église des Mathurins, remplacement de la tavefne

de la Mule, où maître François et ses complices

tlînèrent avant leur ex|)édition du collège de ^Savarre,

qui devait faire condamner le poète à la potence.

?sous avons dressé ce plan, est-il besoin de le dire,

à laide du « plan parcellaire restitué, » qui forme

1 atlas de la Topo<rraphie hisloiique du vieux Paris,

d'Adolphe Berty ^; mais le tracé que nous empruntions

à ce document qu'on ne saurait assez louer, ne pou-

I . C'est à jjL'inc si iious avons eu à nous ('c;»rter une fois fie ce

guide qu'on ne siiurait assez, louer; et, même, si nous avons sul)slitué le

nom (Je l'orte-Rouge >
,
pour l'Iialiitation de (luillaiinie de Villon,

à celui de " Pomme Rouge » que lui donne Beity, c'est un devoir

jiour nous de reconnaître que le nom de « Pomme Rouge • figure

dans les titres jiostcneurement à l'époque dont nous nous occupons.
— \ji feuille du « plan parcellaire restitué » dont nous nous

sommes servi, n'est pas encore livrée au public; elle nous a été

communiquée ]>ar M. Tisserand, chef du bureau des travaux liis-

toriques de Li ville Ac Paris, et nous le prions d'agréer ici nos sin-

cères remerciements.
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vaitsuflirc à la plupart des lecteurs de notre opuscule,

en raison des travaux qui, sous radniinistratioii de

M. Haussmaïui, ont conij)lctenieut transformé ce coin

de rancieu Paris. Aussi, avons-nous cru devoir indi-

quer, à l'aide d'un pointillé long le tracé des rues

actuelles et, pour rendre ce tracé plus sensible, nous
avons teinté les îlots de constructions qui forment les

nouvelles voies *.

I. Nous avons liésité pendant quelque temjis entre le tracé actuel

«le ces voies, que déparent encore <|iielques restes des anciens ali-

gnements, et le percement définitif, tel qu'il existera certainement

dans quelques années ; mais nous avons adopté ce dernier, qui nous
semblait offrir le plus d'avantages, puisque notre livre n'est ]>as un
livre d'actualité. Rappelons cependant que le côté oriental de la rue

Fontanes, entre la rue Du Somnierard et la rue des Ecoles, conserve

encore aujourd'hui l'alignement tortueux de l'ancienne rue du
Cloître-Saint-Beuoit.
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Ai>AM
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Geneviève) 20

Aguemm ''30

Alexandre (Henri) 1*2

Alipson 1^3

Ai.lemenï (Pliilippe) 125

Amerval (Eloi d') 91

Angelot l'herbier,ou Ange-

lot Baugis 124

Angenost (Jean) 107

Angenoulx 107
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— (Jean Sans -
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198

Anjou (P) 103

PAGES

Arc (Jeanne d') 90

Argenteuii 99

Arles 144

Addry (Simon) 89

Augustins (le couvent des),

à Paris, 163, 164, 165, 167,
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des auteurs cités.
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Basché (le seigneur de)- ... 201
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Bacgis (Angelot), voyez

Angelot l'herbier.

Bavière (Madame de) 144
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nom de Nicolas de)
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Beacrigoct (Jean)
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BoYREAU (Jean) 193

Boys (Jean du) 189

Brasseur (Laurent le) 146

Brice (Michel de) 114

Bruneau (Etienne) 115
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Brunel (Philippe) 115
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Bruyères (Gérard de) 189

— (Isabelle de) 114, 115

188, 190

BCDÉ (Catherine) 109

— (Jacquette) 119

Bureau (Guillaume) 189

Bures, près Orsay 71

Byne (Colette la) 198

Calais (Jean de), auteur

présumé du Jardin de

Plaisance 113

— (Jean de), clerc, non

marié • • 113
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Caiais (Jean de), clerc nalif
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— (ThoBuissin de).. . . 1^'

Cambrai (Adam de) Ul

— (Isabeau de) 111

Campaxus (Guillaume de).. .'•2
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Ca^et 189

Cannes (le seigneur de), près

Montereau 114

Cariw.n (Jacques) 114-, lia, H6

Caumes (les) de la place

Maubert, à Paiis. . . 122, 123

189

Caros (Pierre).... 51,140,143
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Cayeux (Colin de) 59, 60, 61,

65, 69, 70, 75, 76, 86, 161, 162,

163, 164, 171, 173.
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CÉLESTOS (le couvent des), à
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CHAAGsy,aujourd'bui Pour-

ras 33

Chaalis (l'abbé de).. 39, 175,

176, 177, 180. 181, 182, 184,

185, 186, 187

Chaire (la taverne de la),

au Petit- Port.. 52, 164, 165

Chalons (le diocèse de)..- 24
|

PAUES

Champagne (le collège de)

,

dit de Navajire 140

voyez Navarre (le collège

de)

CHAPPITADI.T (Simon).. 62,170

CUARLES VI 18.129

Charles VII, 35, 71, 110, 133,

137, 152

CBARLi£R(Jean),ditGerson 24

Charruau (Guillaume) 121

CuARTiER (Jeau) 110

Chartres (le diocèse de). 165

CHATE.VU (Nicole du) 189

Chateaufort (Guillaume

de) 42,51,140,146

Chatelet de Paris (le). . . 23,

34, 51, 58, 73, 75, 98, 101, 108,

124, 132, 138, 140, 146, 150,

151, 152, 158, 161, 165, 172

Chermoye (Philippe). 10, 134,

135

Chev.ai.ier (Etienne).. 109,110

Chievre (Jean) 174

Chiquanoos 201

Cholet (Casin).. 60, 124, 125.

163

Christophe (saint) 162

CiTEAUX (l'abbé de).. 39,175,

176, 181, 184, 185, 188

Clairvaux (l'abbaye de). 175

Clamanges, au diocèse de

CLàlons 24

— (Nicolas de), ou

Clemangis 24

Clesiangis, voir Clasian-

ges (Nicolas de)
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Clerc (Guillaume le). . . . 88, 89

— (Jean le) 139

— (Regnault le) 88, 89

Cléry 88

Cloche-Perce (la), ensei-

gne d'une maison de Paris 49

CoiFFiER (Guillaume).. 53, 55,

62, 67, 163, 165, 167, 168. 170

CoLOMBEL (Guillaume) 111

Colombes, au diocèse de

Paris "ÎO

Combes l''!

Comte (le), ou Comitis.. 20

Comte (Denis le). 58,62.164,

170

Conciergerie (La), à Pa-

ris 75,170

CoNFLANS (Jean de). 13, 16, 25,

32, 33

Coq (le) 175, 182, 187

Coq (la maison du), rue

Saint-Jacques 20,

206

CoRBUEiLou CoRBEiL, nom

attribué à tort à Villon, 5,

6, 7, 8. 13, 14

CoRDELiERs (les), de Paris. 111

CoRDELiERS (les), de Saint-

Maixent 201

Cornu (Jean le) 101, 106

CossoNNERiE (rue delà), à

Paris 120

CoTARD (Jean) 98, 99

CouRACLT (Andi^) 108

CouRCELLES (Thomas de). 142,

143

PAGES

CousmoT (Perrin). ... 147, 148

CouTANCES (le diocèse de).. 198

CouvELAiRE (Binet de) 89

Croix (Alain de la) 179

Croix-du-Tiroir (la), à

Palis 147

Croix-Hémon (la) , à Pa-

Croxx-Osanière (la), près

Saint-Maixent .... 93, 94, 203

CnnxER ( la maison de la ),

cloître Saint-Benoît. 202, 06

CuiLLEREL (Hugues)... 38,183

Cul-d'Oe (Charles) 113

Cul-d'Oe (Jean) 113

Cul-d'Oe (Michel). H, 113, 120

Dauphiné (le) 84

Dauvet 175. tn

Denise, femme de Jean de

Calais 113

Depons 187

DicHE(Jean) 189

DiSOME 130

Doué 203

Drugy 183

Duc (le) 131,195

Duc (Jeanle)... 21. 173,174,197

EscHiQuiER (Louis 1') 147

EsPAiGNOL (Jacquemart 1'). 88

EsTOUTEViLLE (Robert d') . 101,

102-104

Evrard (Guillaume)... 51, 140,

142, 143, 146

Ferrebouc (François).. 62,170

Ferrières-en-Brie 105

FiLLON (Guillaume) n
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PAGES

Fin (Jc-anne «le la). 39, 40, 175-

188

Fr^\MEXT (Almet) l-n

Flastrier (Etiennette. 17, 196

— (Jean) . 22, 23, 173,

174, 190-198

Forage i 198

Forêt (le seigneur de la) . . Ht

Fouquet 135

Four (Jean du).. 51, 58, 140,

14S, 150

Four (Micbault du) 101, 107,

141, 146

Fourreur (Jean le) 58, 104

FouRXiER (Jacques).. 108, note

— (Jacques), l'aîné. 108

Fradix (Antoine) 79

François (Jean) 100

Gaillon (Roger de). . 140, 142,

143

Galerne (Colin) 123

GAi.iN(CoUn) 144

Ganay 74, 132, 188

GENEVOIS 101, 107

— (Etienne) 107

— (Pierre) 107

Gentilly 18

Gentilly (l'église de), près

Paris 17, 128, 129

GÉRARD (Tassine) 179

Germain (Simon) 143

Gkrson, près Rethel 24

— (Jean Charlier dit) 24

Gibert (Pierre) 198

GiGON (Jacques) 189

Gilles 134, 137

TACES

Girard (Perrot) 37

Gobelets (les), enseigne

du quartier de Grève, à

Paris 120

GoDiN (Jacques), 88

GOSSEMART 3V

GossouiN (Girard), l'aîné.. Si

GossouiN (Girard), le jeune 34

GouviEUx, près Senlis 106

Grand (Jaquet le) . . 150, ISl-

150

Grand-Godet (le), de la

rue de la Cossonnerie. . . 120

Grand-Godet de Grève

(le), enseigne parisienne 119

Gras (Hugues le) 88

Grève (la), l'un des quar-

tiers de Paris 119, 120

Grigny (le seigneur de).

71, 109, 115

Grosse-Margot (la), en-

seigne d'une taverne pa-

risienne 48, 49, 72, 131

GcERROis (Etienne des) .... 143

GuiENNE (le duc de) 116

GuiscRiFF, en Cornouaille. 24

GuiscRY (Jean de) 24

Hamel (Huguettedu)... 38-41,

175-188

Harcourt (Isabeau d')... 85

Hardy (Jean) 116

Harpe (rue de la), à Paris,

121, 193

Haye (Etienne de la) 189

HÉBERT (Pierre) 189

Henrt rCousiivl 45
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PAGES

Hesdix. i'', 184, 186, 187, 188

Hesseux (DenJs) 120, 125

Heuze (la maison de la),

rue de la Harpe 12i

Heuze (la maison de la),

rue Saint-Jacques.... 19,206

ÉoTEL-DiEu (r), de Paris,

30, 135, 138

HouppEi,ANDE (Guillaume). 3i

HtrcHETTE (rue de la) 165

HcGOTE (Jeanneton) 109

HUGUETTE 104

Is.\BEAU 134, 13"

ISABEAU (la reine) 118

Jaquet (Louis) 190

Jasquières (Alardine de) . . 119

Jean (Petit-)... 54,66,57,59,

65, 161, 162, 164, 168, 169

Jean - PÀiiN-»ioi,r,ET (roe), à

Paris 109

JoLY (Marguerite) 123

JoLY (Noël le) 45

JouvEMEL (Jean) 116

JoxivENEL (Michel) 114,115

JûiVEME (rue de la), à Pa-

ris. 54. 123, 147, 166

Lac (Jeau du), dit Baubi-

GNON 100

Laleu (Pierre de) 189

Lamote... : 171, 172

Langeais 203

Langres (le diocèse de) ... 1 40

— (Michelle de). 38, 177

Launay (Jean de) 189

LAxraoY (Nicolas ou Jean

de) 74, 157,159,160

PAGES

Laurens (Colin) 134

— (Jean)... 58, 98, 101,

164

Legier (Robinet) 89

Lec (Gratien le) 189

LixACEK (Thomas) . . 92, 94, 189

LisiEux (le diocèse de).... 198

Loges (les) 23

Loges (François des), au-

trement dit de Villon. 10 et ss,

133-130

— (l'hûtel i-oyal des),

dans la fort't de Saint-

Germain 17, 24, 35, 118

— (Jean des) 23

Loges-en-Josas (Les) 24

Lombards (rue des), à Pa-

ris 116

Longue - Azi-ée (la maison

de la) 188

Loxgce-Epée (Lambin)... 147

LoRÉ (Ambrois de). 102, note

— (Ambroise de).. 102-105

Louis XI 88,

89, 91, 110, 111, 114, 116

Loup (Jean le) 124

— (Jean le), boulanger. 125

— (Jean le), l'aîné et le

jeune 125

LouTEL (Guillaume) 189

LouviERS (Charles de). . . . 115

— (Jean de) 114

— (Nicolas de).' 43, 111,

113, 114

LuiLUFR 132,151

Madeleine (l'église de la).
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en la Cité, à Paris 123

Mairebf.uf lli, HG
Maistrf, (Bande le) .. 3», 175.

170, 177, 181, 183, 185., 185,180,

187

Maquhreau 179

Marceau (Jean) 34

Marchand (Pierre), prieur

de I>aray, 52 et ss , 03, 65, 103,

164, 165, 169

Marchand (Ytliier).. 114, HO,

117

Marche (le collège de la).. 189

Marche (G. de la) 20

Mare (Baude de la), voyez

Baude (frère).

Mares (Jean des), autre-

ment dit de Paris 144

Margot (la grosse), voyez

Grosse-Margot (la).

Marle (Guillaume de) . 1 7, 1 27

,

129, 130

Maschecroue (la) 124

Masson (Guillaume) 189

Mathdrins (l'église des), à

Paris. 55, 59, 147. 161, 163,

168, 206

Maueert (la place), à Paris 116,

123. 147

Madxdoault (G) 198

Mautaint (Jean). 51, 101, 103,

106, 140, 145

Meatts , 89

— (le diocèse de)...... 122

Mellet (Jean) 189

Merdi (Jean le), ouïe Mar-
|

PAfiRS

1)1 35, 134, 138

Merebkuf (Pierre) 116

Merle (Germain de) 117

— (Jean de) 114, 117

Metz (Guillebert de) 31

MtuxG-suR-LoiRE.. 65,79,86-

91

MrcHAui.T 83

MiLLiKRES (Jeanneton de).. 109

Moine -Mort (le tenement

du), à Saint-Maixent 93,

21

Monceaux (Guillaume de). 189

Monnet (Jean) 189

MoNTAiGtr (Gérard de). 18. 129

Moxtcorbier en Bour -

bonnais 29

— (François de),

12, le même que le poète

Villon

— (Girard de). 28

Monterbier (François de) . H
et ss

Montfaucon (le gibet de). 74

MoNTiGNY (Etienne de). 62, 70,

170, 206

— (le fief de) 71,72

— (le gibet de) 74

— (Jean de) . . 71, 152,

158

— (Jeanne de) 153

— (Régnier de) .... 48,

69, ;0, 71-74, 75, 131-133, 150-

160

MoNTiGNY - Lencoup ( Re-

my, seigneur de) 7i
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PAGES

MoNTM,\RTRE (l'abbessede). 133

MOXTMORILLOX 203

Mo.vrpiPEAC 76, 86

Mo.VTRouGE, près Pari$ 193

MoRET (Jean) 18, 127-130

MoTOJ» (l'hôtel de), ou

sans doute du Moutox. . 157

MotTFFXi (l'bôtel de la).. . 153

Mouton (Michel) 135

Mule (la taverne de la), à

Paris 59, 161,206

Nasterre 182

Navarre (le collège de) 33, 42,

43, 50, 56, 59, 67, 75, 139-150,

161, 162, 168, 170, 172, 206

Neux (François des) 189

Nevers (l'église cathédrale

de 140

Nicolas (Dom).. . . 59, 161, 162

NiGEON (le château de),

près Paris 109

Niort 201

Nom (Hugues le) 93

Normandie (la) 75,119

NoRMETT (Geoffroy) 146

Notre-Dame ( l'église
) , à

Paris 17, 54, H4, 16(1

Notre-Dame- des - Champs
,

hors Paris 195

Nyvert (Jacques) 189

OFFicLVLiTÉ (1') de Paris. 58,

62, 98-101, 120, 121, 123

Olivier (Alain)... 51, 140, 143

Orace 29

Origny (Pierre d') 174

Orléans 88

PAGES

Orléans (Charles, duc d'). 80

—
( l'évéque d')

;

voyez AuxiGXY ( Thi -

baud d')

— (Marie d') 82

Panurge 33

Paquot (Etienne). . 51, 141, 146

Paray-le-Moxiad, près

d'Ablis (Pieire Mar-

chand, prieur de) ; voyez

Marchaxd (Pierre)

Paris passim

— (les échevins de) . Ul-lU
— (les élus de).... 110, IH
— (l'évéque de) 18, 131-

133, 151, 160, 167, 171

— (le prévôt de). ... 72 78,

131, 136. 157, 160

— (Jean des Mares, dit

de) 144

PARLEME.N-T (le) 9,18,64,73,7*.

75, 77, 98, 108, 109, 111, 113,

115, 121, 127-133, 150-151,156-

160, 171-172, 175-188

Passy (la chapelle de), en

l'église de Saint-Gervais. . 140

Pessot (Thevenin), ou Pen-

SETE 72, 156

Perdrier (François).. . 83,114,

118

— (Guillaume) 118

— (Henri) 107

— (Jean) 114-118

P£t-au-Dl\ble (le roman du) 53

Petit-Pomt (le), à Paris.. 52,

164, 165
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PAGES

Philippe-Auguste 93

PicoTTÉ (Jean le) 89

PooT n*
PiQDEHOE (le moalin à vent

de) 195

Pleix (Mathieu du) 132

PoiRÉES (rue des) "70

Poitiers "72, 153-203

— (le diocèse de) ... 1 08

PorroD (le) 80

POLIGNY.- 183

PoMME-DE-PlK (la taverne

de la).. 25, 54, 119, 123, 166

PoMME-RouGE (l'hôtel de

la), au cloître de Saint-

Benoît 205

Pommier (Guillaume) 124

Poxt-au-Chajvge (le), à

Paris 121

Pont-adx-Dames (l'abbaye

de) 39, 179,

184

- (l'abbesse de) 180,

187

Po.VTERS (les), en Bour-

bonnais 28

POPAINCOURT 158

PORET (Casin)... 141, 145, 147,

148

Porte (Robert de la) . . 55, 57,

165, 167, 169

PoRTE-RoDGE ( l'hôtel de

la), au cloître Saint-Be-

noit.... 19, 22, 173, 174, 205

PoRT-RoYAX. (l'abbaye et

l'abbesse de). 38-41, 175-188

PAGES

PoRT-RoYAL (le Petit), OU

Pourras) 38

Pourras ( l'abbesse de ). . . . 37

Pourras (le Petit), c»" d'Or-

pbin 38

PousTEREL (Laurent) . . 51, 140,

141. 142, 143, 146

Pré-Corbier (le), en Bour-

bonnais 29

Prenant (Jean) 144

Prêtre (le Chemin au) 195

QuwzE-Vingts (l'église des) 73,

152

Rabelais 77,93,123

R.\GuiER (Antoine) 118

— (Jacques)... 114, 118,

119

— (Jean).. 101, 114. 118,

119

— (Lubin) 71

Rebours (Jean) 58, 164

Regnacld (Hugues) 107

Reims 88

René (le roi) 103, 104

Richier (Denis) 101

RiDoiN (Pirard) 88

Robinet (Pierre) 19

Roches (Robert des) 144

RosAY (Jean) 131,133

Rose 41

RosNEL (Nicolas).. 101, 103, 106

RoTRO (Jean) 198

Rouen 72, 151

— (l'archevêque de) 75, 172

RoussEviLLE (Pierre de). • . . 101,

106
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PAGES

Rocs9a,r,ON, en Daupbiné- 81,

85

— (le), proTince... 84

Rn(J. de) 20

RcE- Neuve (la), en Bour-

bonnais 29

RuEii. 75

Rdi.ly de Sadtt-Geîigon ,

(Jean de) 175

S.uaE (Miclielet le) 88

Saivt-Ajiand (Pierre de)-. . 109

SAixT-ArcToraE (rue) , à Paris 147

Saint-A.YroixE- des-Champs

(l'abbesse de) 184, 187

SAlîrr-BENorr-r,E- Retourné

(les chanoines de) 4i, 70,

194, 206

— (le cloître de).... 10, 10,

35, 42, 44, 70, 133, 173,

174, 205-207

— (la communauté de) . 20,

193

— (l'église de)... 17, 19, 22,

23, 35, 133, 137, 190, 205

— (la paroisse de) 191

— (les prisons de). . 36, 135,

138

Saitt-Bernard (le couvent

de), à Paris, 178; voyez

Bernardins (les)

Saint-Bon (rue), à Paris. . 109

Saint-Denis (rue), à Paris. 1 M
Saint- Epain 203

Saint-Etienne (la maison

de), au cloître de Saint-

Benoît 71, 206

Saixt - Etienne - des - Prés

l'église de) 43

Sainte-Geneviève ( l'abbé

de) 18,128,130

S&int-GÉneroux 80

SArvT-GERMAiN (le fossé), à

Paris 147

Saint -Germain -des -Prés

près Paris.. 56, 107, 108, 169

Salnt-Gerjiain -l'Auxer -

rois (l'église de), à Pa-

ris 105, 138

Saint - Germact - i.e - Vieux

(l'église de), en la Cité,

à Paris 124

Saint-Gervais (l'église), à

Paris 140

Saints-Innocents (l'église

des), de Paris 114, 118

Saint-Jacques (rue), à Pa-

ris. 19. 20. 22, 35, 43, 133,

137, 147, 190, 191,193.206

Saint-Jacques - de -Compos-

TELLE 73, 155

Saint - Jacques - de-la-Boo-

CHERIE (l'église de) 120

Saint - Jacques-de-la- Bou-

cherie (rue), à Paris.. 147

Sactt-Jean-en-Grève (le ci-

metière de) .... 72. 147, 157

Saint-Jean-en-Grève (l'é-

glise de)... 73. 74, 113, 151,

153, 160

Saint- Jumen - de - Vouvan-

tes 80

Saint • Laurent - lès - Paris
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PAGES

(la paroisse de) "î*

Saij(T-Leu-d'Esserent "îS, 76,

m, 172

Saint-Ligmre 202

Saint-Maixent 93, 201

Saint-Nicolas-des- Chatmps

(la paroisse de), lès Pa-

ris 100

Saint - Pourçain , sur la

Sioule...." 12, 136

Saint-Riquier (l'abbé de). 183

Saint - Satur, sous San-

cerre • 83

Saint -SÉPUiCRE (l'église

du), à Paiis 193

Saint-Simon (Robert de).. 59,

61, 162, 163

Saint-Victor (rue), à Pa-

ris 188

Salle (Henri de la) 88

Sajmcerre 83

Sarré (Thibaud). 132

Saulx (GuiUiem) 89

Saumcr 103.203

Segcier (Girard). .. 175, 176,

177, 180, 182, 186

SÉNÉCHAL (le) 85

Senlis (l'évêque de). 75, 171,

172, 173

Senlis (le prévôt de). 75,172,

173

Sermoise (Philippe)— 11, 35,

66, 137, 138, 205

Simon 158

SoHiER (Guillaume) 58, 104

SoissoNS (le grènetier de) . 119

PAGES

SoRBONNE (le collège de) . . 19»

33, i2

SoREL (Agnès) 110

Sourd (Jean le) 153

Tabarie (Guy). 5â-52, 63, 65,

69, 125, 160-171

Taillefer (Jean) 144

Taillelamine 131

Tappecode (Etienne). 9i, 201

Taran-NE 155

Taranne (Charles).... 114,120

Tartereau (Quentin) 189

Thérouanne (le diocèse de) 113

Thibaud (Petit). 54, 57, 61, 65,

164, 165, 167, 168, 169, 170

Thionville ( le seigneur

de) 118

Thoire (Humbert Vil, sei-

gneur de) et de ViUars. 85

Thtimery (Regnauld de).. . H5
TouRBmjR (Girardin le)... 88

TOURNAY 144

ToiJRNAY (Jean de) 141

Tournelle (l'hôtel de la),

au cloître Saint-Benoit. . 174,

195, 205

Tours 72, 151

ToussY 131

Tréuuier (le diocèse de).. 35

Tricot (Thomas) 121, 122

Trinquetaille 144

Trois- Chandeliers (l'hô-

tel des), rue de la Hu-

cbette 165

Troyes (le bailli de) 116

Truanderie (la), à Paris.. 23
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PAGES

Trcisy i'ti

TamsY (Jean) 58

TcLEU (Robert) 62, 170

Tdrgis (Christophe) "74

— (Robin ou Robert),

25, 54, 75

TcRTEHEN (Jean) 147

UNIVERSITÉ (I') de Paris... 12,

31, 34, 140

Vacqcerie (François de la) 58, 62,

98, 99-100, 115, 164, 170, 189

Valée (Jean) 189

— (Robert) 108,121

Valexgelier 155

Valette (Jean) 101

VASLiîiE (Germain) 194

Vaubelox (Colette de). 71, 152

Vaucel (Jean du) 43

— (Pierre du). 42, 43,44,

142, 143, 146

Vausselles (Catherine de). 41-

48, 67, 78, 117

Vaotier (Jean) 198

Vadx - DE Cernay ( l'abbé

de) 175, 179, 181

PAGES

ViA>T 171, 173

Vielz-Chastel (Huguette

de) 115

VnxE-n'AvRAY lOg

VuxrERS (Pierre de) 21

Villon, village voisin de

Tonnerre 15,17,24,

196

— (François). 1-126, 133-

139, 161, 16-2, 164, 169, 170,

199-203. 205, 206

— (Guillaume de). H, 16-

23, 24, 31, 35, 46, 91, 127-130,

173, 174, 192, 195,

196, 201

— (la mère de)... 30, 31,

46, 90

ViRY (Pierre de) 175

Volant 114.120

— (Guillaume), père

et fils 120, 121

— (Jean) 124

— (Simon) 120

Wasset (Jean) 34

Wastines (Pierrard de)... 88
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ERRATA
Pa"e 9, ligne 17, au lieu de n'en, lisez d'en.

Page 91, note 3, ligne 4» au lieu àe forcer, M^eifarcer.

Page 93, ligne avant-dernière. Le tenement dont nous parlons se

nommait le tenement du Moine-Mort ; ce renseignement est in-

dispensable pour l'intelligence de la note.

Page 129, ligne 9, enlever la virgule après actor.

Page 129, ligne 21, placer ne entre deux virgules.

Paie i53, ligue il, au lieu de vauloist; lisez vauhist.
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